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Introduction

Les agences d’urbanisme sont des outils mutualisés d’ingénierie territoriale qui s’inscrivent 
dans la durée et réunissent de manière partenariale les acteurs de l’aménagement et du 
développement local que sont l’Etat, la Région, le Département et un certain nombre de 
partenaires du territoire.

Ce sont des lieux d’échange et de débat en vue de créer des synergies positives en termes de 
connaissances et d’animation des démarches de projet, mais aussi des lieux d’expertise et de 
compréhension des dynamiques locales.

L’article L. 132-6 du Code de l’urbanisme positionne les agences d’urbanisme comme des outils 
communs permettant la réalisation d’études et la conduite de certaines de leurs missions par les 
collectivités publiques compétentes :

- L’observation et l’analyse des évolutions urbaines,
- La contribution à la définition des politiques d’aménagement et de développement,
- La préparation des projets d’agglomération, métropolitains et territoriaux,
- L’élaboration des documents d’urbanisme et de planification, notamment les schémas de 
cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme intercommunaux.

La circulaire du 30 avril 2015, prévoit l’élaboration d’un programme de travail partenarial 
annuel ou pluriannuel qui doit répondre à des enjeux intéressant directement ou indirectement 
l’ensemble des adhérents et aux besoins de connaissances partagées au bénéfice du territoire.

Les missions conduites en commun, qui constituent le noyau dur de l’activité de l’Agence, 
justifient l’octroi de subventions de la part de l’Etat en accompagnement de celles accordées 
par l’ensemble des autres collectivités et organismes membres.

L'année 2024 a été marquée par une dynamique positive en matière d'études et d'animation 
des dossiers notamment dans le domaine de la planification.
L'Agence a également organisé plusieurs événements afin de marquer les « 50 ans de l'Agence 
d'Urbanisme ».

Les collectivités compétentes peuvent solliciter les agences en vue de réaliser, dans le cadre 
des travaux communs, les observations, réflexions et études contribuant à l’élaboration des 
documents de planification.

Dans le respect du « Programme de travail » arrêté par son Conseil d’administration en avril 2024, 
l’Agence a réalisé des études et travaux selon les axes thématiques suivants :

– Axe 1 → LES OBSERVATOIRES : la connaissance des territoires
– Axe 2 → LE PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) du Pays de Châlons-en-Champagne :  
l’animation
– Axe 3 → LA PLANIFICATION : l’élaboration des PLU et PLUi
– Axe 4 → LES ÉTUDES URBAINES : l’accompagnement des projets de territoire
– Axe 5 → LA COOPÉRATION et le réseau des agences 
– Axe 6 → LA COMMUNICATION : la publication et diffusion
– Axe 7 → LES RESSOURCES HUMAINES : la gestion.
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LES OBSERVATOIRES

1. INTRODUCTION
 

Le cadre général : les nouvelles 
obligations légales
 
 

Les conséquences écologiques, climatiques et 
socioéconomiques de l’urbanisation massive 
ont frappé les esprits. L’artificialisation qu’elle génère 
altère une ressource vitale et précieuse : le sol.
Loin d’opérer une révolution dogmatique, la « loi 
Climat & Résilience » du 22 août 2021 acte la fin 
d’un modèle de développement expansionniste. 
Face à l’essor ralenti mais continuel des espaces 
urbains, ladite loi pose l’ambition nationale de  
« neutralité foncière », à atteindre graduellement 
pour 2050. 

Afin de répondre aux attendus règlementaires, 
une connaissance fine des gisements fonciers 
accompagnée d’une supervision régulière de 
l’évolution des espaces apparaît essentielle. 
C’est la raison pour laquelle, le législateur 
enjoint les collectivités à s’investir dans des 
dispositifs d’observation foncière. 
Celui-ci prescrit spécifiquement les études 
suivantes : 

• L’Observatoire de l’Habitat et du Foncier ;
• Le Rapport triennal de suivi de 
l’artificialisation ;
• L’Inventaire des zones d’activités 
économiques.

Ces outils sont respectivement introduits par 
les articles 205, 206 et 220 de la « loi Climat & 
Résilience ».

Considérant l’expertise territoriale 
développée par les agences 
d’urbanisme, le législateur a consacré 
leur contribution à l’installation 
desdits observatoires dans le Code 
de l’urbanisme (article L.132-6).
Eu égard aux injonctions légales, 
Châlons-Agglo et l’Agence d’urbanisme 
ont valorisé leur partenariat afin 
d’engager et restituer les travaux 
demandés.

Lancées au 2nd semestre 2022, 
structurées et débutées dès 2023, 
plusieurs productions ont été livrées 
ou complétées en 2024. Forte de 
ses compétences, l’Agence concourt 
activement à l’élaboration de ces 
dernières.  Le détail des réalisations 
2024 figure ci-après.

 

Observatoire de l'Habitat et du 
Foncier (OHF)
 
 

Les Observatoires de l’Habitat et du Foncier 
(OHF) trouvent leur fondement dans la « loi 
Climat & Résilience ». Ces derniers remplacent 
les dispositifs d’observation adossés aux 
programmes locaux de l’habitat (PLH).
Ces outils ont pour mission d’analyser la 
conjoncture des marchés foncier et immobilier. 
Parallèlement, ils permettent l’identification 
des gisements fonciers. À ce titre, ils 
poursuivent un double objectif : satisfaire les 
besoins en logements sans compromettre 
l’environnement.

Les Observatoires de l’Habitat et du Foncier 
sont obligatoirement constitués par les 
groupements de collectivités chargés d’établir 
un PLH. Ils doivent être mis en place au plus tard 
3 ans après que le PLH a été rendu exécutoire. 
Considérant ce qui précède, l’OHF de Châlons-
Agglo devra être effectif au 20 juin 2026.

Face à ces évolutions règlementaires, 
l’agglomération et l’Agence d’urbanisme 
ont entrepris une démarche conjointe 
d’Observatoire de l’Habitat et du Foncier dès le 
2nd semestre 2022.

2. OBSERVATOIRE DE L’HABITAT 
ET DU FONCIER DE CHÂLONS-AGGLO
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Préalablement impliquée dans le cadrage du 
dispositif, l’Agence s’emploie désormais à le 
concrétiser. Depuis 2023, elle veille à ce que 
les productions rattachées à l’OHF répondent 
tant aux enjeux légaux (inscrits à l’article 
L.302-1 du Code de la construction et de 
l’habitation) qu’aux attendus locaux (précisés 
dans le programme d’actions du PLH).
  
Proactive, l’Agence s’est attachée à composer 
plusieurs exemples de livrables. En 2023, des 
résultats partiels de l’OHF avaient été restitués 
sous la forme d’outils interactifs (cartes et 
tableaux de bord dynamiques). En 2024, elle 
s’est particulièrement investie dans : 

• La structuration et la formalisation 
du squelette de l’OHF. Construit à l’aune des 
orientations législatives et du programme 
d’actions du PLH, ce document est une 
compilation organisée des indicateurs 
incontournables de l’OHF. En conjuguant 
les exigences légales et locales, ce plan 
permet de justifier la sélection de ces 
derniers ;
• La constitution d’un catalogue de 
notes afférentes à l’OHF. Ce recueil 
capitalise les rapports d’analyses 
thématiques effectués directement ou 
indirectement pour l’OHF. Ces rédactions 
accompagnent judicieusement les 
datavisualisations présentées l’année 
précédente. Synthétiques mais complètes, 
ces études guident la lecture des 
statistiques et participent à la 
compréhension des phénomènes. Par 
ailleurs, les produits de plusieurs travaux 
de repérage foncier ont été intégrés audit 
catalogue. L’année 2024 a notamment 
été marquée par la conception des 
productions suivantes : 

• La préparation d’une trame de 
synthèse de l’OHF. Au vu de la richesse des 
informations collectées, le défi consistait 
à rassembler les fondamentaux de l’OHF 
sur un support unique et concis. D’abord 
imaginée comme un document de suivi 
du PLH, une proposition de synthèse 
technique a été produite. Cette dernière 
repose sur un format PowerPoint présentant 
« 1 slide par thématique observée ». 
Sur chacune d’elles sont exposés :  
- Les données des indicateurs, organisées 
dans des tableaux ergonomiques 
(offrant une déclinaison aux échelles 
communautaire puis par secteur PLH).  
- Une retranscription succincte des principales 
conclusions à retenir (issues des analyses 
thématiques mentionnées plus haut).  
- Des liens directionnels vers les 
restitutions complémentaires afin d’assurer 
la jonction entre la synthèse, les outils 
interactifs puis les notes d’analyse.  
Si le projet actuel est adapté aux 
professionnels, une version plus intuitive 
est à l’étude pour répondre à la diversité 
des publics cibles de l’OHF ;
• La participation aux « groupes de 
travail régionaux » dédiés à l’OHF. Dans le 
cadre d’un partenariat avec l’Établissement 
Public Foncier du Grand Est (EPFGE), 
les agences d’urbanisme lorraines et 
champardennaises interviennent sur des 
sujets connexes à l’OHF. En 2024, elles 
ont été missionnées pour coconstruire un 
guide méthodologique à destination des 
collectivités concernées par l’obligation 
d’OHF. L’idée était d’accompagner ces 
structures dans le montage du dispositif 
puis d’entrevoir d’éventuelles collaborations.

 

a) Observatoire de l’Habitat et du Foncier de Châlons-Agglo 
 
Les Observatoires de l’Habitat et du Foncier (OHF) trouvent leur fondement dans la loi Climat & Résilience. Ces 
derniers remplacent les dispositifs d’observation adossés aux programmes locaux de l’habitat (PLH).  
 
Ces outils ont pour mission d’analyser la conjoncture des marchés foncier et immobilier. Parallèlement, ils 
permettent l’identification des gisements fonciers. À ce titre, ils poursuivent un double objectif : satisfaire les 
besoins en logements sans compromettre l’environnement.  
 
Les Observatoires de l’Habitat et du Foncier sont obligatoirement constitués par les groupements de collectivités 
chargés d’établir un PLH. Ils doivent être mis en place au plus tard 3 ans après que le PLH a été rendu exécutoire. 
Considérant ce qui précède, l’OHF de Châlons-Agglo devra être effectif au 20 juin 2026.  
 
Face à ces évolutions règlementaires, l’agglomération et l’Agence d’urbanisme ont entrepris une démarche 
conjointe d’Observatoire de l’Habitat et du Foncier dès le 2nd semestre 2022.  
 
Préalablement impliquée dans le cadrage du dispositif, l’Agence s’emploie désormais à le concrétiser. Depuis 
2023, elle veille à ce que les productions rattachées à l’OHF répondent tant aux enjeux légaux (inscrits à l’article 
L.302-1 du Code de la construction et de l’habitation) qu’aux attendus locaux (précisés dans le programme 
d’actions du PLH). 
 
Proactive, l’Agence s’est attachée à composer plusieurs exemples de livrables. En 2023, des résultats partiels de 
l’OHF avaient été restitués sous la forme d’outils interactifs (cartes et tableaux de bord dynamiques). En 2024, elle 
s’est particulièrement investie dans : 
 

▪ La structuration et la formalisation du squelette de l’OHF. Construit à l’aune des orientations législatives 
et du programme d’actions du PLH, ce document est une compilation organisée des indicateurs 
incontournables de l’OHF. En conjuguant les exigences légales et locales, ce plan permet de justifier la 
sélection de ces derniers.  

 
▪ La constitution d’un catalogue de notes afférentes à l’OHF. Ce recueil capitalise les rapports d’analyses 

thématiques effectués directement ou indirectement pour l’OHF. Ces rédactions accompagnent 
judicieusement les datavisualisations présentées l’année précédente. Synthétiques mais complètes, ces 
études guident la lecture des statistiques et participent à la compréhension des phénomènes. Par ailleurs, 
les produits de plusieurs travaux de repérage foncier ont été intégrés audit catalogue. L’année 2024 a 
notamment été marquée par la conception des productions suivantes : 
  

Notes d’analyse Autres restitutions (tableaux et cartes de repérage) 

Les dynamiques démographiques du Pays de Châlons – 26 pages. 
Relevé des permis de construire et estimation de la 
consommation foncière correspondante dans Châlons-Agglo. 

Les mobilités résidentielles dans Châlons-Agglo – 7 pages. 

Le profil des arrivants à Châlons-en-Champagne – 2 pages. 
Identification des gisements fonciers potentiels localisés dans 
Châlons-Agglo. 

La construction neuve dans Châlons-Agglo – 14 pages. 

Les caractéristiques du parc privé de Châlons-Agglo – 8 pages. 
Appréciation de la densité des unités foncières bâties de 
Châlons-Agglo. 

La vacance dans le parc privé de Châlons-Agglo – 19 pages. 

État des lieux du parc locatif social de Châlons-Agglo – 32 pages. 

Recensement des surfaces perméables situées dans les 
secteurs urbanisés de Châlons-Agglo. Inventaire des zones d’activité de Châlons-Agglo – 21 pages. 

Rapport de suivi de l’artificialisation de Châlons-Agglo – 45 pages. 
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OHF : synthèse des indicateurs, catalogue 
de l'Observatoire de l'Habitat et du Foncier 
(OHF), OHF : carte interactive des surfaces 
perméables ↑

Au titre dudit partenariat, les agences 
d’urbanisme animent et alimentent un 
« Observatoire des friches ». À cet effet, 
l’AUDC s’est occupée de la consolidation 
et du partage des diagnostics fonciers 
réalisés au cours des différents PLUi. 

En dehors de ce programme d’activités, 
l’Agence d’urbanisme tient à entretenir une 
communication régulière avec ses homologues 
du réseau des agences du Grand Est (7EST). Ces 
retours d’expérience valorisent le savoir-faire 
développé localement et élucident certains 
questionnements.

Rapport triennal relatif à 
l’artificialisation des sols de 
Châlons-Agglo
 
 

Institué par la « loi Climat & Résilience », le 
rapport relatif à l’artificialisation des sols 
est une production demandée à chaque 
territoire, visant l’appropriation collective 
de l’enjeu de sobriété foncière. La finalité 
consiste à atteindre l’ambition nationale du  
« zéro artificialisation nette » à l’horizon 2050. 

Ce rapport est requis pour chaque autorité 
dotée d’un document d’urbanisme applicable. 
Les collectivités non couvertes seront traitées 
par les services déconcentrés de l’État.

Le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 
stipule qu’un premier livrable est exigé dans 
les 3 ans suivant l’entrée en vigueur de la « loi 
Climat & Résilience », soit en août 2024. Ce 
même texte détermine le contenu imposé.

Considérant l’engagement préalable d’un OHF 
communautaire et le lien de connexité évident 
entre celui-ci et le rapport triennal, Châlons-
Agglo suggérait de mutualiser les travaux. 
Dans cette optique, la collectivité a sollicité 
l’appui de l’Agence pour la construction et 
la formalisation dudit rapport. En 2024, ce 
soutien s’est matérialisé par : 

• La composition d’une lettre de 
cadrage. Rédigée à la lumière des 
dispositions nationales, cette note 
précise les modalités d’application locale 
du rapport triennal. Définies en étroite 
collaboration avec la DDT 51, ces dernières 
ont été partagées puis validées par les 
services de l’agglomération.
Ces recommandations ont clarifié plusieurs 
points de blocage. Elles ont permis de 
lancer les investigations sans attendre la 
proposition de trame formulée par la start-up 
d’État « Mon diagnostic artificialisation ».  
En qualité de conseil, l’Agence a 
présenté ces consignes aux 2 autres 
intercommunalités du Pays de Châlons. 

• La réalisation effective du « rapport 
triennal ». Dans le respect du délai imparti, 
l’Agence s’est appliquée à soumettre un 
rapport fidèle aux préconisations légales 
et locales.
Articulé en « 4 sections », le document 
fournit un argumentaire solide sur la 
quantification, l’origine, la destination et 
l’évaluation de la consommation foncière 
intercommunale. Ponctué d’illustrations 
efficaces et complété de tableaux 
récapitulatifs communaux, le rapport offre 
différents niveaux de lecture.
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Conformément à l’article L.2231-1 du Code 
général des collectivités territoriales, le 
rapport triennal de Châlons-Agglo a fait l’objet 
d’un débat suivi d’un vote lors du Conseil 
communautaire du 7 novembre 2024.
  
Désormais, cette étude intègre la palette des 
productions afférentes à l’OHF.

L’ESSENTIEL DE LA CONSOMMATION 
FONCIÈRE DE CHÂLONS-AGGLO 
(2011-2023)

• 268 ha d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF) ont été urbanisés dans 
l’agglomération entre 2011 et 2023.
• 79% des surfaces consommées issues 
d’emprises agricoles.
• 43% des consommations affectées aux 
activités. La plupart répondent aux besoins 
de la filière logistique et sont spatialement 
concentrées dans le secteur de Vatry puis dans 
les parcs d’activités périphériques de Châlons.
• Une décorrélation entre la consommation 
foncière économique et la progression du 
nombre d’emplois.
• 37% des flux de consommation consacrés 
à l’habitat. Un développement résidentiel 
géographiquement plus réparti.
• Une consommation foncière vouée aux 
infrastructures, visiblement surestimée.
• Une économie annuelle de 2 ha d’ENAF sur 
la tranche 2017-2023, par rapport au cycle 
2011-2017.

 

• 
• 
• 
• 
• 

Observatoire du Foncier
 
 

Dans le cadre de l’Observatoire du Foncier, 
l'agence a développé son analyse en 
s’appuyant sur plusieurs leviers visant à 
mieux comprendre et gérer les dynamiques 
foncières et urbaines.

Parmi ces leviers figurent ce qui a été réalisé 
jusqu'à présent en 2024 : 

• L’inventaire des terrains disponibles, 
incluant les dents creuses, les friches et les 
sites à fort potentiel de mutation ;
• La cartographie des densités 
foncières (occupation, emprise au sol et 
logements) ;
• Le suivi et la cartographie de la 
consommation foncière en dehors des 
enveloppes urbaines.

→ RECENSEMENT ET ANALYSE DES TERRAINS 
À POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT
 
Dans le cadre de l’élaboration de l’Observatoire 
du Foncier (OHF), un recensement exhaustif 
des dents creuses, des friches et des terrains 
à potentiel de mutation a été réalisé pour 
optimiser l’utilisation des espaces urbanisés 
et préserver les ressources naturelles. Cette 
démarche vise également à limiter l’expansion 
urbaine désordonnée et à répondre aux enjeux 
de la « loi Climat et Résilience ».
 
Les données collectées lors de cette 
campagne ont été intégrées dans les bases 
géographiques de l’agence, permettant une 
centralisation et une exploitation optimale des 
informations. Ces terrains ont été classifiés 
selon leur degré de mobilisation (court terme, 
moyen terme, long terme) en fonction de leur 
potentiel de développement dans le cadre du 
PLUi. Les terrains à « court » et « moyen terme » 
sont considérés comme susceptibles d’être 
développés dans le délai de validité du plan 
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local d’urbanisme intercommunal, tandis que 
ceux à « long terme » représentent des espaces 
dont la valorisation pourrait intervenir au-delà 
de cette période.

Ces données, «dynamiques» par nature, 
évoluent au fil du temps. La version consolidée 
actuelle, mise à jour ponctuellement pour 
intégrer des rectifications, est accessible sur 
la carte interactive.
Celle-ci  offre une visualisation claire et constitue 
un outil précieux pour la planification et 
l’aménagement territorial.
 
Lien vers la carte interactive : Indicateur 3.2 
Potentiel de densification et de mutation ↓

 

 

 
→ ANALYSE ET CARTOGRAPHIE  
DES DENSITÉS FONCIÈRES
 
Dans le cadre des missions de suivi et d’analyse 
des dynamiques urbaines, l’agence a conduit 
une étude sur les densités de développement 
dans les 46 communes de la CAC.

Cette étude a permis de produire des 
indicateurs clés, tels que  : 

• Le coefficient d'occupation des sols 
(COS), qui reflète l'intensité de l'utilisation 
des parcelles et des unités foncières ;

• Le coefficient d'emprise au sol 
(CES), indiquant la proportion de la 
surface de l’unité foncière occupée par 
des constructions ;
• Le nombre moyen de logements 
par unité foncière, fournissant des 
informations sur la densité résidentielle.

Les données utilisées proviennent des fichiers 
fonciers et de la plateforme « Urbansimul », 
garantissant une précision et une exhaustivité 
optimales. Les résultats ont été synthétisés 
sous forme de cartographies interactives 
et d'analyses comparatives permettant une 
visualisation fine des densités par unité 
foncière.

Ces cartographies, intégrées dans les outils 
de suivi de l’OHF, constituent des supports 
d’aide à la décision essentiels pour orienter 
les stratégies d’aménagement, favoriser 
une urbanisation équilibrée et répondre aux 
objectifs de sobriété foncière fixés par la « loi 
Climat et Résilience ».
 

→

→

https://audc.maps.arcgis.com/apps/instant/basic/index.html?appid=49f0f526656e4cb7b6275400d90f646d
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Lien vers la carte interactive : Indicateur 3.3 
La densité des secteurs bâtis ↓ 

 

→ SUIVI DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE  
EN EXTENSION URBAINE
 
Dans le cadre du suivi de la consommation 
foncière en extension urbaine, un recensement 
des permis de construire a été réalisé pour les 
46 communes de la CAC. Cette analyse a été 
effectuée à partir de sources variées, telles 
que les géoservices publics et les plans de 
construction, assurant ainsi une localisation 
précise et fiable des projets d'urbanisation. 

La surface consommée par les permis de 
construire, située en extension hors des 
enveloppes urbaines, a été calculée et ajustée 
de manière individualisée pour chaque 
terrain, prenant en compte la configuration  
« spécifique » de chaque parcelle.
Ce travail d’analyse permet de mesurer 
l’impact de l’extension urbaine sur les espaces 
naturels et agricoles, tout en contribuant à 

une gestion rationnelle du foncier disponible. 

Ces données, actualisées et intégrées dans 
les outils de suivi de l’Observatoire du Foncier, 
fournissent des indicateurs précieux 
pour orienter les décisions en matière de 
planification et de gestion du territoire.

Lien vers la carte interactive : Indicateur 3.1 
Consommation foncière ↓

 

Travaux EPFGE
 
 

La construction de l’Observatoire des friches du 
réseau 7Est a débuté en 2019 et,  elle se poursuit.  
D’abord, plusieurs réunions de cadrage de la 
méthode ont eu lieu. Le but : mettre à jour la 
base de données (BD) de l'Observatoire des 
friches en partenariat avec l'EPFGE. 
 
Les agences ont finalisé le remplissage de 
la BD, fin décembre 2024. Ainsi, un livrable 
a été réalisé. Cette BD va ensuite alimenter 
et actualiser la BD sur « Cartofriches », et 
une publication des atlas par EPCI aura lieu 
courant 2025.
Dans ce cadre, l’AUDC a mis à jour la BD pour 
les 3 EPCI qui la concernent : CAC, CCMC et 
CCRS. La « mise à jour » concerne également 
la mise en forme de la structure de données 
selon le Standard CNIG. 
 
Au total, 142 friches ont été renseignées 
dans le Pays de Châlons-en-Champagne, 
soit un total de 117 ha. Ainsi, l’AUDC a 
également élaboré un « Atlas des friches ». 

https://audc.maps.arcgis.com/apps/instant/basic/index.html?appid=5b10426ce9b0408386f225739ba87ba5
https://audc.maps.arcgis.com/apps/instant/basic/index.html?appid=6915e59af53c493094ca2c12a8f52420
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Inventaire des zones d’activités 
économiques
 
 

Les zones d’activités économiques sont des 
espaces spécifiques, conçus pour proposer 
une offre foncière dédiée à l’implantation 
d’entreprises. Dès lors, elles constituent 
des points d’appui indispensables au 
développement local.
 
Pourtant, ces zones souffrent d’un manque 
de visibilité dans le domaine de l’urbanisme. 
D’abord, elles pâtissent de l’absence 
d’une définition normative claire. Ensuite, 
elles incarnent un urbanisme expansif et 
fonctionnaliste souvent décrié.
 
Longtemps écartées des opérations de 
recyclage urbain, les zones d’activités 
éveillent les intérêts depuis les injonctions 
de la « loi Climat & Résilience ». Les réserves 
et les capacités de densification qu’elles 
renferment, sont de sérieux atouts dans 
un contexte de raréfaction du foncier. 
Longuement oubliés, ces sites s’apprêtent 
à devenir des leviers de la sobriété foncière.  

Signe de ce regain d’attention, la « loi 
Climat & Résilience » impose la réalisation 
d’un inventaire intercommunal des zones 
d’activités. À travers celui-ci, le législateur 
encourage les collectivités à identifier les 
surfaces à « enjeux de requalification ». D’après 
les dispositions règlementaires, sa finalisation 
devait être effective en 2023.
 
Engagée dans un Atlas des parcs d’activités 
depuis 2011, l’Agence a été missionnée par 
Châlons-Agglo afin de l’accompagner dans la 
formalisation dudit inventaire.

Officiellement lancé par une délibération  
communautaire du 8 décembre 2022, 
l’inventaire a été clôturé semblablement le 29 
juin 2023. Dans un premier temps, le contenu 
s’est limité aux indicateurs légaux (précisés à 
l’article L.318-8-2 du Code de l’urbanisme).

Vivement investie dans la livraison des 
supports techniques afférents à l’inventaire 
en 2023, l’Agence s’est ensuite efforcée de 
rédiger un rapport d’étude en 2024. La finalité 
recherchée était double : 

• Expliciter de manière transparente, 
le processus de construction de 
l’inventaire. Cela impliquait de retranscrire 
minutieusement le raisonnement appliqué 
et d’y adjoindre les résultats associés ;
• Apporter un regard nuancé et 
réaliste de la situation des zones 
d’activités. Il s’agissait de confronter le 
prisme statistique (tiré de l’exploitation 
des données nationales), à une expertise 
métier (issue de la valorisation des outils 
internes à l’agglomération).

Cette nouvelle restitution outrepasse 
l’aspect énumératif de l’inventaire. Elle 
dresse un diagnostic synthétique des parcs 
d’activités locaux à travers divers éléments 
de présentation (spatialisation, répartition 
surfacique, vocation, disponibilités). Enfin, 
elle amorce une réflexion sur le défi de 
l’optimisation des sites économiques.

Conjuguant les dimensions méthodologique 
et analytique, ce document complète les 
productions précédentes et s’inscrit dans une 
démarche globale d’observation des emprises 
économiques.

Rapport d’activité 2024 

1. OBSERVATOIRES 
II. Suivi et construction de l’observatoire friches 7Est-EPF GE 

La construction de l’observatoire des friches du réseau 7Est a débuté en 2019 et elle se 
poursuit. D’abord, plusieurs réunions de cadrage de la méthode ont eu lieu. Le but : mettre 
à jour la base de données (BD) de l'observatoire des friches en partenariat avec l'EPFGE. 
Les agences ont finalisé le remplissage de la BD fin décembre 2024. Ainsi, un livrable a 
été réalisé. Cette BD va ensuite alimenter et actualiser la BD sur Cartofriches, et une 
publication des atlas par EPCI aura lieu courant 2025. 
 Dans ce cadre, l’AUDC a mis à jour la BD pour les 3 EPCI qui la concernent : CAC, CCMC 
et CCRS. La mise à jour concerne également la mise en forme de la structure de données 
selon le Standard CNIG. En total, 142 friches ont été renseignées dans le Pays de Châlons-
en-Champagne, soit un total de 117 ha. Ainsi l’AUDC a également élaboré un atlas des 
friches. 

 

 

Rapport d’activité 2024 

1. OBSERVATOIRES 
II. Suivi et construction de l’observatoire friches 7Est-EPF GE 

La construction de l’observatoire des friches du réseau 7Est a débuté en 2019 et elle se 
poursuit. D’abord, plusieurs réunions de cadrage de la méthode ont eu lieu. Le but : mettre 
à jour la base de données (BD) de l'observatoire des friches en partenariat avec l'EPFGE. 
Les agences ont finalisé le remplissage de la BD fin décembre 2024. Ainsi, un livrable a 
été réalisé. Cette BD va ensuite alimenter et actualiser la BD sur Cartofriches, et une 
publication des atlas par EPCI aura lieu courant 2025. 
 Dans ce cadre, l’AUDC a mis à jour la BD pour les 3 EPCI qui la concernent : CAC, CCMC 
et CCRS. La mise à jour concerne également la mise en forme de la structure de données 
selon le Standard CNIG. En total, 142 friches ont été renseignées dans le Pays de Châlons-
en-Champagne, soit un total de 117 ha. Ainsi l’AUDC a également élaboré un atlas des 
friches. 
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OBSERVATOIRE DE L’HABITAT ET DU FONCIER | CAHIER DE L’OBSERVATOIRE

INVENTAIRE DES ZONES D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE :  
Retour sur les éléments contextuels et présentation des résultats préalables

# Juin 2024

DANS LA CA. DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023

Connaitre et identifier les potentiels de valorisation du foncier économique

AGENCE D’URBANISME ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION ET DU PAYS DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

1 
 

Observatoire de l’Habitat et du Foncier 
Cahier de l’observatoire – Juin 2024 

 

 
INVENTAIRE DES ZONES D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DE L’INTERCOMMUNALITÉ DE 
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 2023 :  Retour sur les éléments contextuels et présentation des 
résultats préalables.   
 

Connaitre et identifier les potentiels de valorisation du foncier économique. 
 
 
 

Préambule 
 
 
Les zones d’activité économique (ZAE) sont des espaces spécifiques, conçus pour proposer une offre 
foncière dédiée à l’implantation d’entreprises.  
 

En tant qu’outil d’accueil économique, les zones d’activité représentent des points d’appui indispensables 
au développement local.  
 

Apparu après la Seconde Guerre mondiale, le concept de zones industrielles s’est au fil des décennies, mué 
en zones d’activité économique puis en parcs d’activité économique. D’abord réservés aux activités de 
production, ces sites accueillent désormais des filières diversifiées et s’affichent comme des vitrines de 
l’attractivité territoriale. 
 

Tantôt perçues comme le symbole d’un urbanisme de consommation dépassé, les zones d’activité 
constituent aujourd’hui des espaces stratégiques dans un contexte de raréfaction du foncier. 
 

Face aux exigences législatives, et notamment l’ambition d’atteindre le zéro artificialisation nette des sols 
au niveau national d’ici 2050, ces sites s’apprêtent à devenir des leviers de la sobriété foncière.  
 

Parfois délaissé et souvent valorisable, le foncier situé en zone d’activité constitue un réservoir de potentiels 
intéressant. Leur mobilisation pourrait concourir à la production de logements, la réalisation 
d’équipements, la renaturation de certaines parcelles voire la régénération d’une zone d’activité.  
  
 

Contexte de l’inventaire des zones d’activité 
 

 
Les conséquences écologiques, climatiques et socioéconomiques de l’artificialisation compromettent la 
vie terrestre. C’est pourquoi, les politiques d’aménagement du territoire sont actuellement guidées par 
l’enjeu de lutte contre l’étalement urbain. 
 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience » forge ce raisonnement en posant 
l’objectif national du zéro artificialisation nette à atteindre graduellement pour 20501. La déclinaison de 
ce dernier suppose une connaissance fine des gisements fonciers locaux. En ce sens, ladite loi comporte 
plusieurs mesures visant à instaurer, construire et/ou renforcer des dispositifs d’observation foncière. Le 
législateur s’appuie particulièrement sur la production de 3 outils : l’Observatoire de l’Habitat et du 
Foncier, l’Inventaire des zones d’activité, puis le Rapport triennal sur l’artificialisation des sols2. 
 

 
1 Article 191, loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience ». 
2 Respectivement les articles 205, 220 et 206 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience ». 
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au développement local.  
 

Apparu après la Seconde Guerre mondiale, le concept de zones industrielles s’est au fil des décennies, mué 
en zones d’activité économique puis en parcs d’activité économique. D’abord réservés aux activités de 
production, ces sites accueillent désormais des filières diversifiées et s’affichent comme des vitrines de 
l’attractivité territoriale. 
 

Tantôt perçues comme le symbole d’un urbanisme de consommation dépassé, les zones d’activité 
constituent aujourd’hui des espaces stratégiques dans un contexte de raréfaction du foncier. 
 

Face aux exigences législatives, et notamment l’ambition d’atteindre le zéro artificialisation nette des sols 
au niveau national d’ici 2050, ces sites s’apprêtent à devenir des leviers de la sobriété foncière.  
 

Parfois délaissé et souvent valorisable, le foncier situé en zone d’activité constitue un réservoir de potentiels 
intéressant. Leur mobilisation pourrait concourir à la production de logements, la réalisation 
d’équipements, la renaturation de certaines parcelles voire la régénération d’une zone d’activité.  
  
 

Contexte de l’inventaire des zones d’activité 
 

 
Les conséquences écologiques, climatiques et socioéconomiques de l’artificialisation compromettent la 
vie terrestre. C’est pourquoi, les politiques d’aménagement du territoire sont actuellement guidées par 
l’enjeu de lutte contre l’étalement urbain. 
 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience » forge ce raisonnement en posant 
l’objectif national du zéro artificialisation nette à atteindre graduellement pour 20501. La déclinaison de 
ce dernier suppose une connaissance fine des gisements fonciers locaux. En ce sens, ladite loi comporte 
plusieurs mesures visant à instaurer, construire et/ou renforcer des dispositifs d’observation foncière. Le 
législateur s’appuie particulièrement sur la production de 3 outils : l’Observatoire de l’Habitat et du 
Foncier, l’Inventaire des zones d’activité, puis le Rapport triennal sur l’artificialisation des sols2. 
 

 
1 Article 191, loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience ». 
2 Respectivement les articles 205, 220 et 206 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience ». 

Conformément à l’article L.302-1 du Code de 
la construction et de l’habitation, les travaux 
rattachés à l’inventaire des zones d’activités 
intègrent la mécanique des OHF.

L’ESSENTIEL DES ZONES D’ACTIVITÉS 
DE CHÂLONS-AGGLO

• 1 221 ha de foncier économique, répartis sur 
37 zones d’activités (hors extensions).
• Une offre essentiellement organisée 
dans le coeur urbain puis aux abords des 
infrastructures de communication.
• 108 ha d’emprises foncières non bâties 
qualifiées de disponibles. 94% d’entre elles sont 
situées en dehors du coeur urbain. La plupart 
sont répertoriées dans les « zones logistiques ».
• L’emprise bâtie au sol ne couvre que 14% 
de la superficie des parcs d’activités de 
l’agglomération.

Contexte et objectif des études
 
 

En lien avec la mise en place réglementaire de 
l’Observatoire de l’Habitat et du Foncier (OHF) 
et dans une démarche actuelle d’élaboration 
du PLUi de l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne, l’Agence d’urbanisme de 
l’Agglomération et du Pays de Châlons-en-
Champagne a produit durant l’année 2024 
plusieurs « notes d’analyses » sur le marché 
de l’habitat. L’objectif est de mieux connaitre 
les grandes tendances de l’habitat à l’échelle 
locale et de valoriser toutes les données 
disponibles les plus récentes de l’année 
écoulée (parc de logements, construction 
neuve, valeurs de marché, vacance des 
logements du parc privé….).

Ce qu’il faut retenir
 
 

L’année 2024 s’inscrit dans la continuité de 
l’année dernière : un rythme de construction 
très modéré, un marché des logements neufs 
qui éprouve des difficultés à se relancer, un 
nombre de mutations immobilières en baisse 
et des prix qui stagnent sur certains segments 
du marché immobilier (maisons) refermant 
un cycle de hausse des prix constatée sur la 
période 2021-2023. Dans une conjoncture 
économique incertaine et une population 
vieillissante, une nouvelle période ne semble 
pas se dessiner dans l’immédiat sur le 
territoire de l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne.
 
Par rapport à 2023, la vacance de longue 
durée (> 2 ans) progresse sensiblement dans 
le parc privé à l’échelle de l’intercommunalité 
de Châlons-en-Champagne. 
Alors que la remobilisation de la vacance 
est bien effective sur le territoire (efficacité 
des OPAH), parallèlement, le parc privé de 
logements continue à croître. Ce qui laisse 
présager que la création de nouveaux 
logements génère de la vacance sur le 
territoire dans un marché immobilier locatif 
particulièrement détendu. 
 
L’attractivité de l’offre nouvelle passe donc 
par une offre bien calibrée : opérations plus 
petites, rapport qualité-prix acceptable, 
produits innovants (logements évolutifs...), 
produits ciblés (personnes âgées...), produits 
personnalisés, services proposés... dans un 
contexte d’augmentation des prix des terrains 
à bâtir.

3. LE MARCHÉ DE L'HABITAT
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LA CONSTRUCTION NEUVE  EN DIFFICULTÉ SUR LE TERRITOIRE DE 
L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE  EN 2023  
Une conjoncture économique difficile pour un rééquilibrage territorial et une diversification de 
l’offre en logements sur le territoire de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne 

 
L’intercommunalité de Châlons-en-Champagne a adopté son Programme local de l’Habitat (PLH) le 13 avril 
2023, pour une durée de 6 ans (2023-2028). Dans ce cadre, un Observatoire de l’Habitat et du Foncier doit 
être mis en place au plus tard dans les 3 ans après que le PLH ait été rendu exécutoire (Article L302-1 du 
code de la construction et de l’habitation). 

Que ce soit aux échelons national, régional, départemental ou communal, la production de nouveaux 
logements est actuellement faible ; les conséquences économiques du conflit en Europe (reprise de 
l’inflation et augmentation des taux d’emprunt pour les ménages) freinent la reprise des chantiers de 
construction.  

Sur le territoire de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne, dans un contexte global de stagnation 
démographique, le niveau de la production de logements neufs d’avant 2012 n’a jamais été retrouvé. 

Toutefois, l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne affirme sa volonté d’amorcer un rééquilibrage 
résidentiel sur l’ensemble du territoire qui passe par la création d’une offre de logements individuels en 
accession notamment dans le cœur urbain afin de contenir le départ des jeunes ménages vers l’extérieur 
et affirmer, de fait, son attractivité résidentielle.  

L’objectif de cette note est de faire un point sur le suivi de la production de logements neufs dans une 
perspective d‘analyse et d’interdépendance des différents secteurs géographiques sur l’intercommunalité 
de Châlons-en-Champagne.  

L’intercommunalité de Châlons-en-Champagne est marquée par un essoufflement de la construction 
neuve notamment dans le parc privé. Pour autant, la typologie des logements se modifie timidement, 
répondant incomplètement à l’enjeu de réduction de la consommation foncière. 

◉◉◉ 

Rappel des objectifs du PLH de la Communauté d’Agglomération de Châlons-
en-Champagne (2023-2028) 

Le programme d’actions du PLH de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne comporte 3 
axes stratégiques dont un particulièrement concerne directement le développement de l’offre de 
logements : 

• Encourager une offre de logements diversifiée pour faciliter les parcours résidentiels et 
l’adapter aux mobilités professionnelles ; 

• Développer de manière équilibrée et diversifiée une offre de logements par le biais d’un 
rééquilibrage résidentiel à l’échelle de l’intercommunalité notamment en mettant 
l’accent sur l’accession sociale à la propriété en centre-ville de Châlons-en-Champagne. 

Afin de répondre aux objectifs locaux (PLH) et supra-locaux (SCoT du Pays de Châlons-en-
Champagne), l’intercommunalité souhaite programmer la production de 143 logements neufs 
par an dont, 49 nouveaux logements par an à Châlons-en-Champagne. 

Observatoire de l’Habitat et du Foncier 
Cahier de l’observatoire – Mai 2024 

OBSERVATOIRE DE L’HABITAT ET DU FONCIER | CAHIER DE L’OBSERVATOIRE
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• Encourager une offre de logements diversifiée pour faciliter les parcours résidentiels et 
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• Développer de manière équilibrée et diversifiée une offre de logements par le biais d’un 
rééquilibrage résidentiel à l’échelle de l’intercommunalité notamment en mettant 
l’accent sur l’accession sociale à la propriété en centre-ville de Châlons-en-Champagne. 

Afin de répondre aux objectifs locaux (PLH) et supra-locaux (SCoT du Pays de Châlons-en-
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L’intercommunalité de Châlons-en-Champagne n’échappe pas à une augmentation du nombre de 
logements inoccupés dans un contexte de marché immobilier atone à l’échelle locale et sans catalyseur 
de croissance. Bien que nécessaire pour assurer une rotation fluide des ménages dans le parc de 
logements, le nombre et l’allongement de la durée des biens vacants sont préoccupants. Ainsi, le 
Programme Local de l’Habitat en fait le premier axe stratégique dans son programme d’actions 2023-2028. 

Au 1er janvier 2022, selon le fichier LOVAC (fichier des logements vacants), la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne compte 4 848 logements vacants de type maisons ou appartements, toute 
durée et  type de propriétaire public ou privé. Parmi eux, 3 592 logements vacants se situent à Châlons-en-
Champagne (74 %). Cependant, les logements vacants, propriétés de collectivités territoriales ou 
d’organismes assimilés, propriétés des bailleurs sociaux ou propriétés appartenant à la SNCF, à EDF, à la 
Défense (Armée, gendarmerie, douane…), peuvent être considérés comme une réserve de logements qui 
échappe à une logique de marché. Et, notamment à Châlons-en-Champagne, l’importance du parc locatif 
social dans la structure du parc de logements  génère, de fait, un biais dans l’analyse du phénomène de la 
vacance des logements. Alors, cette note a pour objectif de se focaliser uniquement sur l’analyse du parc 
privé de logements vacants sur le territoire  de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne en 2022. 
La vacance de rétention ou la vacance « programmée » du parc de logements publics est hors champ de 
l’étude. 

Au 1er janvier 2022, selon le fichier LOVAC (fichier des logements vacants), la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne compte 2 580 logements vacants appartenant à des propriétaires privés, toute 
durée confondue. Parmi eux, 1 789 logements sont vacants à Châlons-en-Champagne (69 %). En volume, 
la grande majorité des logements vacants du parc privé1 se situent à Châlons-en-Champagne. Par rapport 
au nombre total de logements du parc privé, le taux de vacance du parc privé à Châlons-en-Champagne en 
2022 toute durée confondue est de 12,8 % en 2022. Les autres communes de l’intercommunalité sont 
relativement préservées. Le taux de vacance du parc privé hors ville de Châlons-en-Champagne toute 
durée confondue est de 6,0 % en 2022. 

Au niveau local, s’attacher à résorber la vacance des logements du parc privé constitue un instrument de 
politique urbaine, une volonté de redynamisation de la ville de Châlons-en-Champagne et des centres-
bourgs de son agglomération. Ainsi, l’enjeu de sortie de vacance des logements du parc privé est de 
proposer une offre nouvelle en renouvellement urbain plutôt que par le biais de l’extension urbaine et 
l’artificialisation des sols qui en découle. De fait, cet enjeu de résorption de la vacance contribue à 
alimenter une trajectoire de sobriété foncière en droite ligne de la récente loi Climat et Résilience. En effet, 
l’enjeu pour les années à venir est de proposer aux habitants de l’intercommunalité de Châlons-en-
Champagne des logements permettant de résoudre la délicate équation de la sobriété foncière et de 
l’attractivité urbaine de Châlons-en-Champagne tout en répondant aux aspirations des ménages à vivre 
dans un confort contemporain. Alors, quel est le potentiel réel de logements privés pouvant éventuellement 
être remis sur le marché à l’échelle de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne et de la ville de 
Châlons-en-Champagne ?  

◉◉◉ 

 
1 Nombre de logements du parc privé au 1er janvier 2022 : 27 000 logements correspondant au parc privé sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne dont 14 009 logements à Châlons-en-Champagne. 

Observatoire de l’Habitat et du Foncier 
Cahier de l’observatoire – Avril 2024 
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logements inoccupés dans un contexte de marché immobilier atone à l’échelle locale et sans catalyseur 
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Défense (Armée, gendarmerie, douane…), peuvent être considérés comme une réserve de logements qui 
échappe à une logique de marché. Et, notamment à Châlons-en-Champagne, l’importance du parc locatif 
social dans la structure du parc de logements  génère, de fait, un biais dans l’analyse du phénomène de la 
vacance des logements. Alors, cette note a pour objectif de se focaliser uniquement sur l’analyse du parc 
privé de logements vacants sur le territoire  de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne en 2022. 
La vacance de rétention ou la vacance « programmée » du parc de logements publics est hors champ de 
l’étude. 

Au 1er janvier 2022, selon le fichier LOVAC (fichier des logements vacants), la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne compte 2 580 logements vacants appartenant à des propriétaires privés, toute 
durée confondue. Parmi eux, 1 789 logements sont vacants à Châlons-en-Champagne (69 %). En volume, 
la grande majorité des logements vacants du parc privé1 se situent à Châlons-en-Champagne. Par rapport 
au nombre total de logements du parc privé, le taux de vacance du parc privé à Châlons-en-Champagne en 
2022 toute durée confondue est de 12,8 % en 2022. Les autres communes de l’intercommunalité sont 
relativement préservées. Le taux de vacance du parc privé hors ville de Châlons-en-Champagne toute 
durée confondue est de 6,0 % en 2022. 

Au niveau local, s’attacher à résorber la vacance des logements du parc privé constitue un instrument de 
politique urbaine, une volonté de redynamisation de la ville de Châlons-en-Champagne et des centres-
bourgs de son agglomération. Ainsi, l’enjeu de sortie de vacance des logements du parc privé est de 
proposer une offre nouvelle en renouvellement urbain plutôt que par le biais de l’extension urbaine et 
l’artificialisation des sols qui en découle. De fait, cet enjeu de résorption de la vacance contribue à 
alimenter une trajectoire de sobriété foncière en droite ligne de la récente loi Climat et Résilience. En effet, 
l’enjeu pour les années à venir est de proposer aux habitants de l’intercommunalité de Châlons-en-
Champagne des logements permettant de résoudre la délicate équation de la sobriété foncière et de 
l’attractivité urbaine de Châlons-en-Champagne tout en répondant aux aspirations des ménages à vivre 
dans un confort contemporain. Alors, quel est le potentiel réel de logements privés pouvant éventuellement 
être remis sur le marché à l’échelle de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne et de la ville de 
Châlons-en-Champagne ?  

◉◉◉ 

 
1 Nombre de logements du parc privé au 1er janvier 2022 : 27 000 logements correspondant au parc privé sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne dont 14 009 logements à Châlons-en-Champagne. 
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PARTICULARITÉS DE LA VACANCE DES LOGEMENTS DANS LE PARC PRIVÉ 
ET SON POTENTIEL DE REMOBILISATION EN CŒUR DE VILLE

# Avril 2024

DANS LA CA. DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2022

Reconquérir l’habitat vacant et ancien en cœur de ville de Châlons-en-Champagne

AGENCE D’URBANISME ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION ET DU PAYS DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Tableau de bord i9 → https://cutt.ly/gwmviLfd

LE MARCHÉ IMMOBILIER 
EN FIN D’ANNÉE 2023

à Châlons-en-Champagne et dans la Marne....

Source : DV3F - DGFiP - Cerema - 2023

CHIFFRES CLÉS
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1768
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1800 €/m²

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Maison
Appartement Prix médian appartement €/m²

Prix médian maison €/m²

Nombre de 
mutations

Prix médian
des biens vendus €/m²

MAISONS
173 625 €
montant médian

1 800 € / m²
prix médian au m²
(-4,3 % sur 12 mois)

Construction récente (après 2013)

2 322 € / m²
prix médian au m²
(+ 21,8 % sur 12 mois)

APPARTEMENTS
85 000 €
montant médian

1 406 € / m²
prix médian au m²
(-0,5 % sur 12 mois)

Construction récente (après 2013)

1 704 € / m²
prix médian au m²
(-0,4 % sur 12 mois)

MAISONS APPARTEMENTS MAISONS APPARTEMENTS
159 950 €
montant médian
d’une mutation

85 000 €
montant médian
d’une mutation

185 000 €
montant médian
d’une mutation

123 000 €
montant médian
d’une mutation

1 778 € / m²
prix médian au m²
(-3,2 % sur 12 mois)

1 410 € / m²
prix médian au m²
(-0,5 % sur 12 mois)

1 920 € / m²
prix médian au m²
(-0,4 % sur 12 mois)

2 334 € / m²
prix médian au m²
(-5,5 % sur 12 mois)

1 750 € / m²
construction récente
prix médian au m²
(+0,6 % lissé sur 36 mois)

1 704 € / m²
construction récente
prix médian au m²
(-3,2 % sur 12 mois)

2 500 € / m²
construction récente
prix médian au m²
(+8,5 % sur 12 mois)

3 270 € / m²
construction récente
prix médian au m²
(-5,4 % sur 12 mois)

11,1 %18,1 %

4 471 logements vendus
sur un total de 29 443 logements

MarneChâlons-en-Ch.

68 250 €
montant médian

657 m²
surface médiane

103 € / m²
prix médian au m²

AGGLOMÉRATION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

15,2 %
670 637 608 576 538

615

763

588

737 771 802
908 870

655

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MUTATIONS IMMOBILIÈRES
ET DU PRIX MÉDIAN AU m² DES MAISONS ET DES 
APPARTEMENTS ENTRE 2010 ET 2023

NIVEAU D’ACTIVITÉ DU MARCHÉ 
IMMOBILIER SUR LA PÉRIODE 
2021-2023

TERRAIN À BÂTIR EN 2023
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CARACTÉRISTIQUES DES LOGEMENTS DU PARC PRIVÉ SUR LE TERRITOIRE DE L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2021 
 
En 2021, le parc de logements privé sur le territoire de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne se compose de 18 071 ménages propriétaires (40 085 
personnes) de leur résidence principale et de 6 919 ménages logeant dans le parc locatif privé (12 750 personnes). En volume, depuis 1990, le nombre de ménages 
propriétaires a progressé de 4 140 ménages soit, en moyenne 134 ménages propriétaires par an. Concernant les ménages locataires du parc privé, depuis 1990, leur 
nombre a augmenté de 1 825 ménages supplémentaires soit, en moyenne 59 ménages locataires par an. Quelles sont les principales caractéristiques des logements 
du parc privé sur le territoire de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne et quel est le profil-type des ménages qui y résident ? 
 
LES PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS 

En 2021, 18 071 ménages sont propriétaires de leur résidence principale sur le 
territoire de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. Ils représentent 50 
% des ménages, une part qui n’a que très légèrement augmenté en 30 ans 
entre 1990 et 2021 (47,8 % des ménages en 1990). 

45 % propriétaires occupants leur résidence principale de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne se rassemblent à Châlons-
en-Champagne (43,6 %) en 2021 : 7 875 ménages sont propriétaires occupants 
à Châlons-en-Champagne en 2021 soit 15 877 habitants. Ils représentent 
seulement 36,2 % des ménages de Châlons-en-Champagne, une part qui est 
restée quasi stable depuis 30 ans (35,4 % des ménages propriétaires en 1990). 

Hors Châlons-en-Champagne 10 196 ménages sont propriétaires occupants en 
2021 soit 24 208 personnes. Ils représentent 71,1 % des ménages de 
l’intercommunalité hors ville de Châlons. Cette part est restée stable depuis 
1990 (69 % des ménages propriétaires hors ville de Châlons-en-Champagne). 

Les ménages propriétaires de leur résidence principale ont des revenus plus 
élevés, avec des revenus disponibles médian annuel par unité de 
consommation supérieurs de 17 % en moyenne à ceux de l'ensemble des  
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% des ménages, une part qui n’a que très légèrement augmenté en 30 ans 
entre 1990 et 2021 (47,8 % des ménages en 1990). 

45 % propriétaires occupants leur résidence principale de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne se rassemblent à Châlons-
en-Champagne (43,6 %) en 2021 : 7 875 ménages sont propriétaires occupants 
à Châlons-en-Champagne en 2021 soit 15 877 habitants. Ils représentent 
seulement 36,2 % des ménages de Châlons-en-Champagne, une part qui est 
restée quasi stable depuis 30 ans (35,4 % des ménages propriétaires en 1990). 

Hors Châlons-en-Champagne 10 196 ménages sont propriétaires occupants en 
2021 soit 24 208 personnes. Ils représentent 71,1 % des ménages de 
l’intercommunalité hors ville de Châlons. Cette part est restée stable depuis 
1990 (69 % des ménages propriétaires hors ville de Châlons-en-Champagne). 

Les ménages propriétaires de leur résidence principale ont des revenus plus 
élevés, avec des revenus disponibles médian annuel par unité de 
consommation supérieurs de 17 % en moyenne à ceux de l'ensemble des  
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en-Champagne (43,6 %) en 2021 : 7 875 ménages sont propriétaires occupants 
à Châlons-en-Champagne en 2021 soit 15 877 habitants. Ils représentent 
seulement 36,2 % des ménages de Châlons-en-Champagne, une part qui est 
restée quasi stable depuis 30 ans (35,4 % des ménages propriétaires en 1990). 

Hors Châlons-en-Champagne 10 196 ménages sont propriétaires occupants en 
2021 soit 24 208 personnes. Ils représentent 71,1 % des ménages de 
l’intercommunalité hors ville de Châlons. Cette part est restée stable depuis 
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HABITER À CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2020 : Mobilités résidentielles et conditions de logement 

# Février 2024
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La mobilité des jeunes ménages d’âges actifs : fréquemment 
associée à l’agrandissement du ménage
Les ménages âgés de 25-39 ans représentent 38 % de l’ensemble des 
ménages mobiles en 2020. Aux âges généralement actifs, les mobilités sont 
davantage liées à l’agrandissement du ménage. En particulier, les jeunes 
couples déjà installés dans un autre logement à Châlons-en-Champagne 
(mobilité de proximité) sont concernés. La moitié d’entre eux ont au moins un 
enfant (48 %). Leur niveau de vie médian est de 1 739 euros par mois et par 
unité de consommation en 2021. 

Mobilité de courtes distances : couples avec enfants et appartements dans 
le parc social
Plus de 50 % des jeunes ménages ayant un parcours résidentiel de courtes 
distances se tournent vers des appartements du parc locatif social. Leur 
surface habitable est de 60-65 m². 
En complément, un peu plus de 25 % d’entre eux se dirigent vers une 
location d’un appartement dans le parc privé. 
Enfin, 15 % des ménages âgés de 25-39 ans et dont leur précédente location 
se situait à Châlons-en-Champagne font l’acquisition d’un bien immobilier. 
Les 2�3 achètent alors une maison.

Mobilité de longues distances : personnes seules et petits appartements 
ou meublés dans le parc privé
Originaire d’un autre département, leur mode de cohabitation diffère :  ce 
sont des personnes seules ou secondairement des couples sans enfant. Ils 
occupent majoritairement un emploi à temps complet. Une des 2 personnes 
peut être sans emploi. 

En couple, ils résident en majorité dans des appartements du parc privé, 
d’une surface habitable plus modeste, autour de 45-50 m². Les personnes 
seules s’orientent vers la location d’un meublé (inférieur à 40 m²). 

Rares sont les nouveaux arrivants accédant à la propriété. Ils achètent alors, 
pour les ¾ d’entre eux, une maison.

La mobilité des jeunes : faire des études,  démarrer sa vie 
active et débuter une vie de couple

Les jeunes de moins de 25 ans représentent 26 % de l’ensemble des 
ménages mobiles en 2020. Le plus souvent, ils quittent le domicile parental 
(62 %) ou se mettent en couple (26 %). 2 groupes se distinguent : 

• le 1er rassemble des jeunes originaires d’un autre département. Leur 
mobilité est motivée par le rapprochement des lieux d’études (migra-
tion de longues distances).

• le 2nd regroupe des jeunes entrant dans la vie active et s’installant en 
ville. Contrairement aux étudiants, ces derniers proviennent essentiel-
lement d’une autre commune de la Marne (migration de courtes 
distances). Ces ménages sont majoritairement des personnes seules ou 
des couples sans enfant (88 %). Leur revenu disponible médian s’élève 
à  1 420 euros mensuels en 2021.

En 2020, 47 % des jeunes ménages mobiles s’installent dans le parc locatif 
privé. Cette mobilité s’accompagne souvent d’une réduction de la surface 
habitable. Ces arrivants quittent des résidences d’environ 75 m² et se 
retrouvent dans des logements compris entre 40 à 50 m².

Aussi, 22 % privilégient un logement meublé. Plus les jeunes arrivent de 
loin, plus ils ont tendance à choisir des appartements, composés d’une 
seule pièce, d’une surface inférieure à 40 m² et meublés.  

Enfin, 28 % des jeunes ménages mobiles sont accueillis dans le parc locatif 
social. Ces derniers bénéficient d’un logement légèrement plus grand que 
dans le parc privé (50-60 m²).

Exceptionnellement, quelques jeunes ménages mobiles accèdent à la 
propriété. Les ¾ d’entre eux achètent un appartement d’une surface com-
prise entre 60 et 80 m² (surtout des 4 pièces).

MOINS DE 25 ANS 25-39 ANS

Entre 2019 et 2020, 3 862 ménages ont emménagé dans leur résidence principale, à Châlons-en-Champagne, soit 17,8 % de l’ensemble des ménages. Ce taux est plus élevé parmi 
les locataires du parc privé (28,1 %). Ce parc se caractérise par la présence de nombreux jeunes, qui déménagent notamment suite au départ du domicile parental ou à une mise 
en couple. En outre, aux âges actifs, les petites tailles de logement incitent les ménages à loger dans des logements plus grands, que ce soit pour rester locataires ou devenir 
propriétaires. Lorsqu’ils sont propriétaires, les ménages sont généralement plutôt âgés (2ème partie de vie professionnelle) et sont moins mobiles. Les mobilités au sein du parc 
social se traduisent souvent par des relogements de ménages modestes, suite à un changement de composition familiale (rupture conjugale, naissance, mise en couple).

HABITER À CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2020 : À CHAQUE ÉTAPE DE LA VIE, SON DÉMÉNAGEMENT
Mobilités résidentielles et conditions de logement à Châlons-en-Champagne

La mobilité des jeunes : faire des études, démarrer sa vie
active et débuter une vie de couple

La mobilité des jeunes ménages d’âges actifs : fréquemment 
associée à l’agrandissement du ménage

Contenu des notes de synthèse
 
 

Les différentes notes de synthèse s’attachent 
à présenter la dynamique de la construction 
neuve ou les particularités de la vacance de 
longue durée du parc privé de logements. A 
partir de cet « état des lieux », une seconde 
volonté est de mettre en évidence les 
dynamiques du marché immobilier : type de 
biens, prix, localisation géographique... La 
dynamique de l’habitat étant directement 
liée à la dynamique sociodémographique, 
plusieurs indicateurs sont fournis sur les 
mutations du parc, et les attentes de la 
population.
 

Les notes de synthèse  produites en 2024  
(à disposition) ↑ →
 
 

• La construction neuve en difficulté 
dans l’intercommunalité de Châlons-en-
Champagne. Une conjoncture économique 
difficile pour un rééquilibrage territorial et une 
diversification de l’offre en logements, OHF І 
Cahier de l’Observatoire, mai 2024.
• Particularités de la vacance des logements  
dans le parc privé et son potentiel de 
remobilisation en coeur de ville dans 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne, 
OHF І Cahier de l’Observatoire, Avril 2024.
• Un marché du logement au ralenti dans 
l’Agglomération de Châlons-en-Champagne, 
décembre 2024.
• Caractéristiques des logements du parc 
privé dans l’Agglomération de Châlons-en-
Champagne, OHF І Cahier de l’Observatoire,  
juin 2024.
• Habiter Châlons-en-Champagne aujourd’hui : 
mobilités résidentielles et conditions de logement 
Chiffres-clés І note rapide, février 2024.
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En 2024, une nouvelle mise à jour de l’étude 
de peuplement du parc social de logement 
a été réalisée par l’Agence d’Urbanisme.  
Cette étude poursuit les travaux amorcés en 
2021 et actualisés en 2023. Elle vise à fournir 
un diagnostic précis de l’occupation et du 
fonctionnement du parc social sur le territoire 
de l’agglomération.
Les résultats de cette étude serviront de base 
pour actualiser les engagements de la CIA. 
Ils renforceront ainsi les actions menées en 
faveur d’un habitat social attractif et inclusif 
à l’échelle de Châlons-Agglo.
 
Le rapport de 2024 sur le parc social de 
l’Observatoire de l'Habitat et du Foncier de 
Châlons-Agglo présente un « état des lieux » 
sur la construction de logements dans les 
zones urbanisées et celles en développement. 
Il repose sur les données du Répertoire 
des logements locatifs sociaux (RPLS) au 
1er janvier 2022 et 2023, ainsi que sur les 
informations relatives aux demandes et 
attributions de logements sociaux fournies 
par le Ministère du Logement en 2023.
 
Offre de logement social
 
 

Au 1er janvier 2023, Châlons-Agglo comptait  
12 054 logements sociaux, représentant 42, 
49 % des résidences principales dans le coeur 
urbain. Certains secteurs, comme le Sud, ont 
vu une baisse de l'offre (-2,63 %), tandis que 
l’Ouest a enregistré une hausse (+15,38 %). 

Les loyers sont plus élevés en Périurbain (6,59 €/
m2) et Ouest (5,92 €/m2), contre 5,01 €/m2 
dans le coeur urbain. Le taux de vacance énergétique 
reste faible à 3,93 %, mais varie selon les secteurs.  

Aucune zone n'a atteint l’objectif de production 
de logements sociaux défini par le PLH pour la 
période 2023-2028, sauf les logements PLS à 
Châlons-en-Champagne.
 
Occupation du parc social
 
 

Le taux de mobilité des logements sociaux 
est de 12,79 %, avec une rotation marquée 
dans le secteur Sud (30,30 %) et une stabilité 
dans le coeur urbain. La sous-occupation 
touche 42,51 % des logements, notamment 
dans le secteur Nord (51,17 %). Les secteurs 
périphériques accueillent davantage de familles 
monoparentales et de ménages à faibles 
ressources. Le secteur Nord présente une 
situation économique plus stable.
 
Vacance dans le parc de logements 
sociaux
 
 

Le taux global de vacance est de 5,34 %, 
avec des variations selon les secteurs : faible 
vacance commerciale dans le coeur urbain 
(0,41 %) et plus élevée dans le secteur Nord 
(3,41 %). Le secteur Ouest affiche une vacance 
locative quasi nulle. En 2023, 310 logements 
ont été réintégrés, tandis que 96 logements 
ont été démolis dans le coeur urbain.
 
Demandes et attributions de 
logements sociaux
 
 

En 2023, 2 701 demandes ont été enregistrées, 
dont 1 335 attributions.
 Les demandes concernent principalement les 
petits ménages et les T3, avec une pression 
globale de 2,02. Les ménages très modestes 
représentent la majorité des demandeurs. Le 
principal motif reste un logement trop petit, 
suivi des difficultés financières.
Les attributions privilégient les situations de 
surpopulation et les problèmes financiers.

4. OBSERVATOIRE DE PEUPLEMENT 
DU PARC SOCIAL DE LOGEMENT

 

 

 

 

2- Observatoire de l'Habitat et du Foncier de Châlons-Agglo / Parc locatif social 

Le rapport de 2024 sur le parc social de l’Observatoire de l'Habitat et du Foncier de Châlons-Agglo présente 
un état des lieux sur la construction de logements dans les zones urbanisées et celles en développement. 
Il repose sur les données du Répertoire des logements locatifs sociaux (RPLS) au 1er janvier 2022 et 2023, 
ainsi que sur les informations relatives aux demandes et attributions de logements sociaux fournies par le 
Ministère du Logement en 2023. 

a) Offre de logement social 

Au 1er janvier 2023, Châlons-Agglo comptait 12 054 logements sociaux, représentant 42,49 % des 
résidences principales dans le cœur urbain. Certains secteurs, comme le Sud, ont vu une baisse de l'offre 
(-2,63 %), tandis que l’Ouest a enregistré une hausse (+15,38 %). Les loyers sont plus élevés en Périurbain 
(6,59 €/m²) et Ouest (5,92 €/m²), contre 5,01 €/m² dans le cœur urbain. Le taux de vacance énergétique 
reste faible à 3,93 %, mais varie selon les secteurs. Aucune zone n'a atteint l’objectif de production de 
logements sociaux pour la période 2023-2028, sauf les logements PLS à Châlons-en-Champagne. 

b)  Occupation du parc social 

Le taux de mobilité des logements sociaux est de 12,79 %, avec une rotation marquée dans le secteur Sud 
(30,30 %) et une stabilité dans le cœur urbain. La sous-occupation touche 42,51 % des logements, 
notamment dans le secteur Nord (51,17 %). Les secteurs périphériques accueillent davantage de familles 
monoparentales et de ménages à faibles ressources. Le secteur Nord présente une situation économique 
plus stable. 

c) Vacance dans le parc de logements sociaux 

Le taux global de vacance est de 5,34 %, avec des variations selon les secteurs : faible vacance 
commerciale dans le cœur urbain (0,41 %) et plus élevée dans le secteur Nord (3,41 %). Le secteur Ouest 
affiche une vacance locative quasi nulle. En 2023, 310 logements ont été réintégrés, tandis que 96 
logements ont été démolis dans le cœur urbain. 

d) Demandes et attributions de logements sociaux 

Évolution de la pression de la demande en 
logement social les 6 dernières années 

Répartition du parc social selon la durée 
du bail en cours 
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Châlons-Agglo, la Ville de Châlons-en-
Champagne et l’État poursuivent une action 
commune de solidarité territoriale en faveur 
des quartiers et des populations les plus 
défavorisées. L’Agence d’Urbanisme participe 
à l’accompagnement de ces politiques, 
notamment grâce à une analyse statistique 
des dynamiques socio-urbaines permettant 
d’identifier les phénomènes de dévalorisation 
de certains quartiers.

Suivi des Quartiers Prioritaires
 
 

Sur le territoire de Châlons-Agglo, trois 
Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville 
(QPV) – Ouest, Sud et Schmit – bénéficient 
d’un suivi annuel de leur situation socio-
économique. En 2024, un éclairage particulier 
a été apporté sur la précarité monétaire 
dans le quartier Schmit. Ce dernier présente 
des indices élevés de vulnérabilité sociale, 
notamment en termes de taux d’emploi, de 
pauvreté et de scolarisation des 15-24 ans. En 
conséquence, Schmit a été réintégré parmi 
les QPV par décret du 28 décembre 2023.

Portraits de Quartiers
 
 

L’Agence produit des « Portraits de quartier » sous 
forme de « tableaux de bord » comprenant des 
indicateurs-clés. Ces outils permettent un suivi 
précis de la situation des territoires en tension 
sociale. Les QPV de Châlons-en-Champagne 
regroupent près de 9 080 habitants en 2021, 
soit une personne sur cinq de la population 
communale. La pauvreté y est concentrée, 
avec un taux avoisinant 50% en 2020, tandis 
qu’une personne pauvre sur sept réside hors 
de ces quartiers.
 
Enjeux et Perspectives
 
 

Les études réalisées montrent que l’école et 
l’éducation jouent un rôle déterminant dans 
les trajectoires sociologiques des ménages. 
Cette réalité interroge les élus et les acteurs 
locaux, alors que des épisodes de violences 
urbaines en juin 2023 ont contrasté avec 
l’image paisible de la ville. Les actions 
engagées visent à renforcer l’efficacité des 
politiques publiques pour répondre aux 
besoins de ces quartiers fragiles.

Exemple d’indicateurs du QPV Sud ↓
 

En 2023, 2 701 demandes ont été enregistrées, dont 1 335 attributions. Les demandes concernent 
principalement les petits ménages et les T3, avec une pression globale de 2,02. Les ménages très modestes 
représentent la majorité des demandeurs. Le principal motif reste un logement trop petit, suivi des 
difficultés financières. Les attributions privilégient les situations de surpopulation et les problèmes 
financiers. 

 

 

3- Observatoire de la Politique de la Ville et de la Cohésion Sociale 

Châlons-Agglo, la Ville de Châlons-en-Champagne et l’État poursuivent une action commune de solidarité 
territoriale en faveur des quartiers et des populations les plus défavorisées. L’Agence d’Urbanisme joue un 
rôle central dans l’accompagnement de ces politiques, notamment grâce à une analyse statistique des 
dynamiques socio-urbaines permettant d’identifier les phénomènes de dévalorisation de certains 
quartiers. 

a) Suivi des Quartiers Prioritaires 

Sur le territoire de Châlons-Agglo, trois Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) – Ouest, Sud et 
Schmit – bénéficient d’un suivi annuel de leur situation socio-économique. En 2024, un éclairage particulier 
a été apporté sur la précarité monétaire dans le quartier Schmit. Ce dernier présente des indices élevés de 
vulnérabilité sociale, notamment en termes de taux d’emploi, de pauvreté et de scolarisation des 15-24 ans. 
En conséquence, Schmit a été réintégré parmi les QPV par décret du 28 décembre 2023. 

b) Portraits de Quartiers 

L’Agence produit des "portraits de quartier" sous forme de tableaux de bord comprenant des indicateurs-
clés. Ces outils permettent un suivi précis de la situation des territoires en tension sociale. Les QPV de 
Châlons-en-Champagne regroupent près de 9 080 habitants en 2021, soit une personne sur cinq de la 
population communale. La pauvreté y est concentrée, avec un taux avoisinant 50% en 2020, tandis qu’une 
personne pauvre sur sept réside hors de ces quartiers. 

c) Enjeux et Perspectives 

Les études réalisées montrent que l’école et l’éducation jouent un rôle déterminant dans les trajectoires 
sociologiques des ménages. Cette réalité interroge les élus et les acteurs locaux, alors que des épisodes 
de violences urbaines en juin 2023 ont contrasté avec l’image paisible de la ville. Les actions engagées 
visent à renforcer l’efficacité des politiques publiques pour répondre aux besoins de ces quartiers fragiles. 

 

5. OBSERVATOIRE DE LA POLITIQUE 
DE LA VILLE ET DE LA COHÉSION 
SOCIALE

→ Exemple d’indicateurs du QPV Sud  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QPV Sud
58%

Châlons-en-Champagne
50,35%

Châlons Agglo (hors ville centre)
25,83%

Châlons Agglo
40,63%

58% des ménages sont de 
1 personne en 2020 

soit 810 ménages de  1 personne 

50,35% à Châlons-en-
Champagne  

QPV Sud
43,70%

Châlons-en-Champagne
24,21%

Châlons Agglo (hors ville centre)
11,76%

Châlons Agglo
18,02%

43,70% des familles sont 
monoparentales en 2020 

24,21% à Châlons-en-
Champagne  

→ Exemple d’indicateurs du QPV Sud  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QPV Sud
58%

Châlons-en-Champagne
50,35%

Châlons Agglo (hors ville centre)
25,83%

Châlons Agglo
40,63%

58% des ménages sont de 
1 personne en 2020 

soit 810 ménages de  1 personne 

50,35% à Châlons-en-
Champagne  

QPV Sud
43,70%

Châlons-en-Champagne
24,21%

Châlons Agglo (hors ville centre)
11,76%

Châlons Agglo
18,02%

43,70% des familles sont 
monoparentales en 2020 

24,21% à Châlons-en-
Champagne  
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Mercredi 18 décembre 2024
 
 

La Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL) est co-présidée par le Préfet et le 
Président de l’intercommunalité de la 
Communauté d’agglomération de Châlons-
en-Champagne et a été mise en place en 
2014 (loi ALUR).
 
Elle a pour objectif de définir les orientations 
en matière d’attribution de logements 
sociaux et de favoriser la transparence 
du dispositif pour les demandeurs. Dans 
le cadre de ses missions d’observation en 
matière d’habitat, l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement de l’agglomération et du Pays 
de Châlons-en-Champagne participe à cette 
instance qui a eu lieu le 18 décembre 2024. 
 
Ce diagnostic est un outil essentiel pour la 
Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL), instituée par la loi ALUR et renforcée 
par la loi Égalité et Citoyenneté (LEC). La 
CIL a pour objectif d’améliorer l’accès au 
logement social, de promouvoir la mixité 
sociale et d’assurer une gestion transparente 
des demandes de logement. La Convention 
Intercommunale d’Attribution (CIA) et le 
Plan Partenarial de Gestion de la Demande 
de Logement Social et des Demandeurs 
(PPGDLS) structurent ses actions.

 
Pilotée par la Communauté d’Agglomération de 
Châlons-en-Champagne, l’Agence d’urbanisme 
apporte les éléments d'analyse pour alimenter 
les débats de la CIL, et en particulier pour :
 

• Exploiter la base SITADEL pour le 
suivi de la production de logements dans 
le cadre du Programme Local de l’Habitat 
(2023-2028) ;
• Présenter l’état d’avancement de  
« l’Observatoire de l’Habitat et du Foncier » 
qui doit être effectif en juin 2026.

 

6. 11 ÈME CONFÉRENCE 
INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT 
(CIL)

Où se situent-ils ? De quels logements s’agit-il ?

À qui appartiennent-ils ?

Facteurs
d’amplification

du TAUX DE 
VACANCE des

logements

Des logements de
petites surfaces

Des petits immeubles
de moins de 4 logements

Des logements 
dégradés, sans
aucun confort sanitaire*

Aux propriétaires
âgés de plus de 75 ans

Aux propriétaires
hors département de la Marne

À Châlons-en-Champagne
Ville-centre de l’agglomération
et
dans les communes rurales
(secteur sud)

Là où les prix de
l’immobiliers sont 
les moins chers

Lien ambilavent entre 
vacance de logements
de longue durée
et consommation foncière 
pour l’habitat

4,4 % des logements des particuliers
sont vacants depuis plus de 2 ans (2024)

1 198 logements vacants
depuis plus de 2 ans en 2024soit

VACANCE DU PARC DE LOGEMENTS PRIVÉS DEPUIS PLUS DE 2ANS 
DANS LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2024

x 3,3 par rapport aux communes
périurbaines dont les prix de l’immobilier

sont plus élévés (ex : Sarry...)

Secteur Ouest : faible taux de vacance (3,5%) 
et consommation foncière pour l’habitat importante 
(35,6 ha / 98,7 ha entre 2011-2023)

Secteur Sud : fort taux de vacance (8,6%) dans un faible volume  
et consommation foncière pour l’habitat importante
(20,6 ha / 98,7 ha entre 2011-2023)

=/

 x 2,9 par rapport aux autres communes
de l’intercommunalité (hors Châlons)

Secteur 
Sud

 x 1,6 par rapport aux autres communes
de l’intercommunalité

Châlons

x 6,8 par rapport aux logements 
vacants de longue durée salubres
*classement cadastral médiocre (7 ou 8) 
ou pas de baignoire, douche, ou pas de 
wc.

x 2,6 par rapport aux grands 
immeubles de plus de 15 logements

x 2,5 par rapport aux logements vacants  
de longue durée ayant de grandes surfaces 
(5 pièces et +)

x 2,8 par rapport aux 
propriétaires de logements 
vacants de longue durée 
résidant dans la Marne.

x 1,6 par rapport aux propriétaires 
de logements vacants de longue durée 
âgés de moins de 75 ans.

Source : LOVAC - 2024
Le parc de logements privés vacants au regard du parc de logements privés (Fichiers fonciers 2023 et LOVAC 2024)

en lien avec des 
dynamiques résiden-

tielles di£érentes

x 4,2 par rapport aux logements vacants 
de longue durée construits depuis 1990

Des logements les plus 
anciens (avant 1919)

x 3 par rapport aux maisons

Des appartements
plutôt que des maisons

OBSERVATOIRE DE L’HABITAT ET DU FONCIER

Chronologie du projet

197 209

132

285

213

277

353

169

309
289

207

155*

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024*

Logements  autorisés Logements  commencés Nombre total de logements
autorisés et commencés

2024* : données non définitives - arrêt en septembre 2024

Source : Sitadel - Septembre 2024 - Liste des autorisations d’urbanisme créant des logements 

168

29 28

181

75

209

169

236

323

109

256

127 131

35
57

76
44 41 30

60 53

162

76

120

LA BAISSE DES MISES EN CHANTIER DE LOGEMENTS SE POURSUIT
DANS LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023

197 209

132

285

213

277

353

169

309
289

207

155*

2024* : données non définitives - arrêt en septembre 2024

Source : Sitadel - Septembre 2024 - Liste des autorisations d’urbanisme créant des logements 

LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS NEUFS EN DIFFICULTÉ
DANS LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023

145
197

111

250

158 176

317

112

276

128

60 60

52
12

21

35

55

101

36

57

33

161

147
95

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024*

Construction  neuve Travaux sur construction existante

AGGLOMÉRATION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE
Chiffres-clés de la vacance structurelle du parc privé au 1er janvier 2024

REPÈRES

CHIFFRES CLÉS DE LA VACANCE > 2 ANS du parc privé au 1er janvier 2024

2 950 logements vacants, soit 10,9% du parc privé

dont 1 198 vacants depuis plus de 2 ans, 
soit 4,4 % du parc privé au 1er janvier 2024 

Les principales caractéristiques

▪ Une concentration des logements vacants de 
longue durée à Châlons-en-Champagne (63%) 
et notamment dans l’hypercentre.

▪ Une vacance d’obsolescence non négligeable et 
fréquente pour les appartements anciens, 
petits et appartenant à des propriétaires âgés.

▪ Une vacance plus longue dans les zones à faible 
densité de population (secteur sud).

▪ Une vacance de marché majoritaire (59%), en 
lien avec la mobilité résidentielle.

Les chiffres sur la vacance sont issus du fichier LOVAC 2024. 
Ce dernier croise les informations issues du fichier 1767BISCOM 
(DGFiP) 2024 et des Fichiers fonciers 2023.

L’analyse porte sur la vacance structurelle du parc privé de plus 
de 2 ans.

Il s’agit d’une analyse statistique n’intégrant pas de vérification 
terrain.

Vacance longue durée (> 2 ans)
depuis 2022 : + 184 logements

1 
19

8 
lo

g
em

en
ts

 v
ac

an
ts

 
d

ep
u

is
 p

lu
s 

d
e 

2 
an

s

3 % de maisons vacantes  (513 sur 18 713 maisons)
8 % d’appartements vacants (685 sur 8 396 
appartements)

21 % de logements de qualité médiocre
ou sans équipements sanitaires 
(252 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

42 % de petits logements (1 à 2 pièces)
(503 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

58 % de logements construits avant 1946 
(697 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

21 % des logements appartiennent à des 
propriétaires âgés de plus de 75 ans 
(253 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

19 % des logements appartiennent à des 
propriétaires qui ne sont pas originaires de  la 
Marne  (224 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

63 % se situent à Châlons-en-Champagne 
(753 pour 1 198 logements vacants > 2 ans)

Entrées : 27 045 / Sorties : 31 092
Solde entrées-sorties : -4 047

207 logements autorisés en 2021 
Taux de construction par an
pour mille habitants : 2,62 ‰

39 523 logements en 2021
dont 36 124 résidences principales

78 998 habitants en 2021
-0,38 % par an
entre 2015 et 2021

Châlons Agglo
(hors Châlons)

Châlons-en
Champagne

Châlons
Agglo

Châlons Agglo
(hors Châlons)

Châlons-en-Ch.Châlons Agglo

Sud Ouest NordPériurbainCoeur
urbain

57% (593)

59% (1752) 41% (1198)

moins de 2 ans

DURÉE DE LA VACANCE EN 2024

ÉVOLUTION DU TAUX DE VACANCE STRUCTURELLE 
ENTRE 2022 ET 2024 dans le parc privé

ET PAR SECTEUR DU PLH
(2023-2028)

plus de 2 ans

2022
2024

61% (1159) 39% (753)

43% (445)

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100%

3,8
4,7

en %

en %

2,8

4,4

5,4

3,4

4,2

1,8

6,2

3
3,4

4,8

2,1

8,6

3,5
4,5

Source : LOVAC - 2024 - Le parc de logements privés vacants au regard du parc de logements privés (Fichiers fonciers 2023 et LOVAC 2024)
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Certaines productions de l’Agence sont 
récurrentes, publiées chaque année, comme 
celles portant sur les données du dernier 
recensement de la population à l’échelle du 
Pays de Châlons-en-Champagne.
L’Observatoire des dynamiques démographiques 
de l’AUDC vise à répondre aux questions 
suivantes : Combien et Qui sommes-nous ? 
Quel lien entre démographie et habitat ?

Chaque année, l'Institut national de la 
statistique et des études économiques (Insee) 
publie les chiffres de la population française, 
commune par commune.
 Cette « note d’analyse » présente les derniers 
résultats des populations légales en vigueur 
au 1er janvier 2024 (millésime 2021) ainsi 
que les évolutions démographiques et 
résidentielles depuis 2015 et ce, à différentes 
échelles ; du département de la Marne aux 
communes des intercommunalités du Pays de 
Châlons-en-Champagne.

En repli démographique, des questions des 
élus locaux émergent au sujet de « l’attractivité 
résidentielle » du territoire.
 
Dans ce cadre, l’Agence d’urbanisme a étudié 
l’influence des mobilités résidentielles 
franciliennes sur le Pays de Châlons-en-
Champagne. Trop éloigné de pôles urbains 
régionaux (Reims, Paris, Metz, Nancy), le 
territoire du Pays de Châlons-en-Champagne 
ne profite pas du renouveau d’attractivité que 
peuvent connaitre certaines villes moyennes 
et n’arrive pas à capter une part significative 
de la population mobile.

De plus, dans un contexte où les communes 
périurbaines autour de Châlons-en-Champagne 
connaissent elles aussi un ralentissement 
démographique, la concurrence résidentielle 
avec le centre urbain devient plus intense. 
Dans le cadre de ces missions d’observation, 
cette analyse réalisée par l’Agence 
d’urbanisme a pour objectif d’alerter sur le 
fait que le territoire du Pays de Châlons-en-
Champagne gagnerait à élaborer une stratégie 
territoriale coordonnée, mettant l’accent sur 
l’adaptation de l’offre de logements (parc de 
logements vieillissant en coeur urbain) et le 
développement économique commun.

Les notes de synthèse (à disposition) ↓
 
 

• Repli et fragilité de la dynamique démographique 
entre 2015 et 2021 dans le Pays de Châlons-en-
Champagne, Note d’analyse І Démographie, 01/ 
2024.
• Extrait : L'ESSENTIEL sur la démographie, p.4.
• Grand Est : à l’écart de la zone d’attractivité 
résidentielle des parisiens et de sa banlieue en 
2020, Note rapide, 02/2024.
• Migrations résidentielles des parisiens et de sa 
banlieue à tous les âges de la vie en 2020, Note 
rapide, 02/2024.
 

7. OBSERVATOIRE DES 
DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES
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Besoin de santé des habitants, 
déterminants de santé et 
accessibilité aux équipements 
médico-sociaux
  
Contexte et objectifs
 
Initiées en 2021, dans le cadre du Contrat Local 
de Santé (CLS), les études sur les « dynamiques 
territoriales de santé » sont rassemblées 
dans un outil d’observation locale qui prend 
la forme d’un Observatoire Local de la Santé. 
En partenariat avec les acteurs de la santé sur 
le territoire de Châlons-en-Champagne (ARS, 
CPAM de la Marne, CCAS Ville de Châlons-
en-Champagne), cet Observatoire Local de la 
Santé a pour but : 

• D'améliorer la connaissance de l’état 
sanitaire de la population afin de mieux 
répondre aux besoins et de renforcer la 
pertinence et l’évaluation des actions ;
• De disposer de « chiffres-clés » sur la 
santé ;
• D'exploiter les données comme un outil 
d’aide à la décision et à la concertation. 
Cet outil s’inscrit sur un dispositif 
d’observation à long terme car, de par 
son champ d’observation, les évolutions 
de l’état sanitaire de la population ne 
s’inscrivent pas dans l’immédiateté, sauf 
crise sanitaire majeure.

Contenu du rapport
 
En 2024, l'Agence d'urbanisme a contribué 
à l'élargissement de « l’Observatoire local 
de la santé » à l’ensemble des communes de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. 
Le champ d’observation passe dès lors de 
l’échelle communale à l’échelle intercommunale.
  
Le rapport d’analyse réalisé par l'Agence 
d'urbanisme fournit une évaluation générale en 
4 parties de la situation de santé du territoire :
 

1. Le contexte socio-démographique met 
l’accent sur le phénomène de vieillissement 
de la population qui devient un enjeu 
majeur avec pour corollaire le problème 
de l’isolement social des habitants qui 
en découle, notamment en ville. Les 
gains d’espérances de vie ralentissent, la 
mortalité progresse du fait de l’arrivée des 
générations du « baby-boom » (personnes 
nées après la Seconde Guerre mondiale) à 
un âge avancé. De plus, la natalité diminue 
liée à des changements dans les modes 
de vie (recul de l'âge de la maternité) ainsi 
qu'à des facteurs économiques (insécurité 
financière, coût de la vie élevé,…) ;
2. Le contexte socio-économique 
traduit les phénomènes de précarité 
des jeunes adultes, le temps partiel 
des femmes et les conséquences sur 
leur revenu conduisant à des disparités 
sociales en matière de santé ;
3. Le recours aux soins des populations 
et la mobilisation d’actions au sujet 
de la santé mentale des habitants 
sur le territoire de l’intercommunalité 
de Châlons devient un enjeu de santé 
publique important.
En outre, un « focus » sur l’accessibilité 
aux médecins généralistes est développé 
avec un nombre de médecins généralistes 
libéraux en baisse et une organisation 
renouvelée de la médecine libérale avec par 
exemple, la création de maisons de santé 
pluridisciplinaire dans l’intercommunalité 
de Châlons-en-Champagne.

Par ailleurs, le centre hospitalier de 
Châlons-en-Champagne représente un 
maillon important pour le système de 
santé public dans l’intercommunalité 
de Châlons-en-Champagne. Il doit faire 
face à des défis financiers, logistiques et 
humains importants. Dans ce contexte et 
face à une demande croissante de soins 
spécialisés sur le territoire, le centre 
hospitalier de Châlons-en-Champagne 
entame une démarche de modernisation 
des infrastructures existantes, de son 
mode de fonctionnement et d’efficacité 
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(digitalisation pour une meilleure 
coordination des soins) avec le projet 
«  Nouvel Hôpital » ;
4. La promotion d’un cadre de vie et 
d’actions environnementales favorables 
à la santé (végétalisation des espaces 
urbains…). Le contexte de population 
vieillissante implique un besoin croissant 
d’adapter l’habitat pour répondre aux 
spécificités des seniors, notamment 
en matière de mobilité, de sécurité, 
d’accessibilité et de bien-être social. 
Un « focus » sur les conditions de logements 
des personnes âgées sur le territoire 
de l’intercommunalité de Châlons-en-
Champagne est présenté : une plus grande 
sédentarité s’installe avec l’âge et les 
conditions de logements ont une incidence 
sur leur santé. L’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne multiplie les 
initiatives pour la végétalisation des 
espaces urbains qui est un levier pour 
améliorer les conditions de vie des 
personnes âgées en ville. 
Elle participe à l'amélioration de la qualité 
de l'air, réduit les îlots de chaleur, améliore 
le bien-être mental et physique, et crée 
des lieux propices à la socialisation.

Les notes de synthèse (à disposition) ↓ →
 
 

• Observatoire de la Santé dans la CA. de 
Châlons-en-Champagne : besoins de santé des 
habitants, déterminants de santé et accessibilité 
aux équipements médico-sociaux , Cahier de 
l’Observatoire, 09/2024.
• Extraits : La consommation médicale, p. 91,92.
• Extrait : La distance d'accès aux médecins 
généralistes libéraux en 2023, p. 57. 
• Accessibilité aux médecins généralistes dans 
la CA. de Châlons-en-Champagne en 2023,
POINT SANTÉ : Rapport d’étude, 03/2024.
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nombre moyen 
d’actes consommés par an et par bénéficiaire

Secret
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KINÉSITHÉRAPEUTES
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Secret
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DANS LA CA. DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023

Une répartition spatiale hétérogène et des espaces médicaux en transformation
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ACCESSIBILITÉ AUX MÉDECINS GÉNÉRALISTES SUR LE TERRITOIRE DE 
L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023 
Une répartition spatiale hétérogène et des espaces médicaux en transformation. 
 
56 médecins généralistes libéraux exercent une médecine de ville sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. Ce sont 13 médecins généralistes libéraux en moins 
par rapport à 2010. A cette réduction de cette offre médicale, la croissance de la demande de soins 
de 1er recours va de pair avec une tendance affirmée au vieillissement des populations sur le territoire 
de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. 

Dans ce contexte, qu’en est-il de l’accessibilité aux soins sur le territoire de l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne, particulièrement pour les médecins généralistes libéraux en 2024 ? Dans 
quelle mesure peuvent-ils jouer leur rôle de porte d’entrée dans le système de soins en orientant si 
nécessaire le patient vers des médecins spécialistes ou à l’hôpital ? 

◉◉◉ 

 
Au 1er janvier 2023, selon le Conseil de l’Ordre National des Médecins (CNOM), 104 médecins 
généralistes tous modes d’exercice (libéral et salarié) sont en activité régulière1 sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. 113 médecins généralistes (libéral et salarié) 
exerçaient leur métier en 2010. Leur nombre a baissé de 8 % depuis 2010, soit une perte de 9 
médecins généralistes en 13 ans. Aujourd’hui, ils sont en moyenne âgés de 50 ans. Majoritaires, 
53 % des médecins généralistes en activité (tous modes d’exercice) sont des femmes. 

Chaque année, l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne perd en 
moyenne 1 médecin généraliste 
exerçant en cabinet depuis 2010. 

Au sujet des médecins généralistes 
exerçant en cabinet (médecine de ville), 
la situation est bien plus critique : depuis 
14 ans, l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne a perdu 13 médecins 
généralistes libéraux (-1,5 % par an contre 
-1,2 % par an en France). En effet, 56 
médecins généralistes libéraux sont en 
activité contre 69 médecins généralistes 
libéraux en 2010. 

 
1 Source : Atlas de la démographie médicale, Conseil National de l’Ordre des Médecins – 2023. Le nombre de médecins généralistes 
diffère de celui de la DREES qui recense les personnes morales tenues d’obtenir une autorisation préalable, un agrément ou une 
validation par une procédure ad hoc leur permettant d’exercer leur activité. Les deux fichiers de données ne sont pas comparables. 
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médecins généralistes en 13 ans. Aujourd’hui, ils sont en moyenne âgés de 50 ans. Majoritaires, 
53 % des médecins généralistes en activité (tous modes d’exercice) sont des femmes. 

Chaque année, l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne perd en 
moyenne 1 médecin généraliste 
exerçant en cabinet depuis 2010. 

Au sujet des médecins généralistes 
exerçant en cabinet (médecine de ville), 
la situation est bien plus critique : depuis 
14 ans, l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne a perdu 13 médecins 
généralistes libéraux (-1,5 % par an contre 
-1,2 % par an en France). En effet, 56 
médecins généralistes libéraux sont en 
activité contre 69 médecins généralistes 
libéraux en 2010. 
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En 2024, l'Agence d'urbanisme a contribué aux 
travaux portant sur deux axes principaux : 

• L'Atlas de la biodiversité,
• L'Observatoire de l'environnement. 

Atlas de la biodiversité de 
Châlons-Agglo
 
La Communauté d’Agglomération de Châlons-
en-Champagne a été retenue suite à « l’appel 
à projet » de la réalisation de son « Atlas de la 
Biodiversité intercommunal ».
Dans le cadre de sa convention annuelle avec 
l’Agglomération, l’AUDC a reçu mission de 
soutenir le service gestion des espaces naturels 
de l’agglomération, animateur de la démarche. 

L’intérêt pour le service gestion des espaces 
naturels est d’avoir accès à une large base 
d’informations géographiques (espaces naturels 
patrimoniaux, zones humides, cartographie 
de l’occupation des sols, …) et de disposer 
de l’expertise de l’Agence en matière de 
planification, évaluation environnementale, 
expertise naturaliste et analyse des bases de 
données.

Observatoire de l’environnement
 
L’Observatoire de l’environnement (OPE) a 
pour objectif de collecter les données sur les 
différentes composantes de l’environnement 
à l’échelle de l’agglomération et du Pays 
de Châlons-en-Champagne : Biodiversité, 
ressource en eau, Air-Climat-Energie, risques et 
nuisance, …
L’objectif principal est d’alimenter les « Etat 
Initial de l’Environnement » des PLU et PLUi. 

Il permet également de conserver la mémoire 
de cet environnement, d’effectuer une « veille 
juridique », de connaître et comprendre la 
sensibilité ou vulnérabilité du territoire et 
de fournir une assistance aux services des 
collectivités et partenaires de l’agence.

En 2024, l’Observatoire a ainsi permis : 
• d’assister les services : Atlas de la 
Biodiversité de Châlons-Agglo, Risque 
inondation, etc ;
•    d’alimenter les diagnostic des PLUi ;
• d’alimenter les demandes « d’avis 
conforme » auprès de la MRAe dans 
le cadre des modifications des PLU de 
Châlons-Agglo.

9. OBSERVATOIRE DE 
L’ENVIRONNEMENT
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AXE 2
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1. Introduction  
2. Animation et suivi des instances du PETR  
3. Projet de Territoire du PETR du Pays de Châlons-en-Champagne et PTRTE (2021/2026)  
4. Le Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) / Planification écologique  
5. Le PETR en actions  
6. L’animation et le suivi du SCoT et SRADDET 
7. 12 

ème édition du festival international de cinéma "War On Screen" (WOS)  
8. Animation du Conseil de Développement (CODEV) du Pays de Châlons-en-Champagne  
9. Dossiers de subvention  
10. L’information sur les grands enjeux territoriaux en lien avec le périmètre de 
compétence du PETR  
11. Site internet du PETR / Communication  
12. Stratégie LEADER

02

02

 * PETR : PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 
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LE PETR

La convention cadre entre le Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural du Pays de Châlons et 
l'Agence d'Urbanisme et de Développement de 
l'agglomération et du pays de Châlons (AUDC) 
a été renouvelée pour les années 2023 et 
2024 par délibération du comité syndical du 
4 mai 2023.

RAPPEL DES OBJECTIFS de la convention cadre 
entre le PETR et l'AUDC : 

En application de l'article 1 de la convention 
cadre, le programme partenarial d’activités de 
l’AUDC pour le compte du PETR porte sur huit 
axes :

1. L’assistance du PETR dans le cadre 
d’un travail d’animation de ses instances,
2. Le suivi et l’animation du projet de 
territoire du PETR,
3. L’animation du Pacte territorial de 
relance et de transition écologique 2021-
2026 (PTRTE),
4. L’animation des actions thématiques 
du PETR,
5. L’animation et le suivi du SCoT,
6. Assistance et accompagnement du 
CODEV,
7. L’information sur les grands enjeux 
territoriaux en lien avec le périmètre de 
compétence du PETR,
8. L’Assistance du PETR dans les outils et 
moyens de communication.

Dans la continuité du programme de travail 
partenarial « 2023-2024 », l’Agence a contribué 
à l’accompagnement du PETR sur l’ensemble 
de ses missions tant administratives et 
financières que sur les « actions thématiques 
transversales » au territoire.

En 2024, l’Agence a poursuivi son action 
active dans « l’animation » du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural du Pays de Châlons-en-
Champagne, mais également de ses instances 
consultatives (bureau, comité syndical) et 
participatives (CODEV).

Outre la poursuite des dossiers en cours 
comme le Projet Alimentaire Territorial (PAT) ou 
le Pacte Territorial de Relance et de Transition 
Ecologique (PTRTE), cette année 2024 s’est 
enrichie de nouveaux projets à mettre en 

œuvre sur le Pays, tels que la création d’un 
« jeu de société » dédié, mais également 
le démarrage d’un travail sur le marketing 
territorial du territoire en matière « touristique ».

Le PETR a été accompagné par l’Agence dans 
la tenue de ses instances, tant au niveau de 
la préparation et du suivi que de l’animation 
des bureaux et comités syndicaux ou 
commissions. 

Animation des Comités syndicaux
 
 

En 2024, le Comité syndical s’est réuni 2 fois :  
15 avril et 10 décembre 2024.

Animation des Bureaux
 
 

En 2024, le Bureau s'est réuni à 3 reprises : 25 mars, 
2 octobre et  27 novembre 2024.

Pour la partie « administrative », cette mission 
consiste en la préparation des convocations, 
conventions, notes de synthèse, délibérations 
et autres documents examinés au cours des 
différentes instances.

Concernant la partie « comptable » : 

• Préparation, saisie et suivi du budget 
primitif,
• Emissions des titres et mandats,
• Préparation du compte administratif,
• Echanges réguliers avec les services 
de la DGFIP, du Centre de Gestion, URSSAF, 
SIE …,
• Préparation du salaire de l’agent du 
PETR,
• Séances de formations en visio diverses 
sur le logiciel de compta tout au long de 
l’année.

Un « rapport d’activités » synthétisant l’ensemble 
des interventions de l’AUDC pour le compte du 
PETR a été réalisé pour cette année 2024.

1. INTRODUCTION
 

2. ANIMATION ET SUIVI DES 
INSTANCES DU PETR
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RAPPORT D’ACTIVITES 2021 

 

Ø Instance du PETR : 

L’année 2021 a vu l’AUDC accompagner le PETR dans la tenue de ses instances : 

• 3 bureaux (17 février , 15 avril et 28 octobre ) 
• 3 comités syndicaux (24 février, 29 avril et 8 novembre) 
• 6 Commission « Projet de territoire » : la commission  s’est réunie à 6 reprises afin 

de travailler à l’élaboration du projet de territoire dans le cadre de la 
contractualisation du Plan de Relance. 3 ateliers thématiques spécifiques sur 
l’économie, le résidentiel et le tourisme ont eu lieu sous un format de la commission 
élargie aux acteurs et partenaires du territoire. 
 
 

Ø Projet de territoire du PETR du Pays de Châlons en Champagne et PTRTE – 
2021/2026 

Le lancement de la démarche de projet de territoire a été initié au niveau du PETR du Pays de 
Chalons en Champagne début 2021 suite à la circulaire du 1er Ministre du 20 novembre 2020 
et présenté aux instances du Petr lors du bureau qui s’est tenu le 17 février 2021 et du Comité 
syndical du 24 février 2021. 

La démarche a permis de faire participer activement les territoires à l’élaboration du projet 
avec plusieurs temps de travail collaboratifs et une équipe projet Etat / Région/ 
Département en appui de l’AUDC chargée de la coordination et du pilotage de la démarche. 

 

                                      

 

4. Le Pacte Territorial de relance et de Transition Ecologique (PTRTE) 

Le Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique a été signé par le Pays de Châlons en 
Champagne et les 3 EPCI le constituant le lundi 20 décembre 2021 et la signature officielle 
devant l’ensemble des partenaires et la presse a eu lieu le 11 mars 2022  

A l’issue de cette signature, plusieurs réunions des instances de gouvernance du PTRTE 
(Comité technique/Comité de pilotage) se sont déroulées afin d’assurer le suivi et la mise en 
place de l’avenant ou de l’actualisation des annexes au PTRTE devant être finalisé fin 2022. 

7 Comités Techniques (COTECH) ont eu lieu de février à décembre 2022  ( 8 février ; 12 avril ; 
10 juin ; 6 juillet ; 30 septembre ; 21 octobre,  13 décembre ). 

Ils ont eu pour objectifs de travailler sur l’actualisation et la mise à jour des fiches actions ; la 
constitution des tableaux de suivi et la mis en place d’indicateurs de suivi du PTRTE , mais 
également d’effectuer une revue de projets. 

• Objectifs du COTECH du 8 février :  
- Point organisation signature officielle du 11 mars 
- Point planning et organisation à prévoir pour le suivi du PTRTE 
• Objectifs du COTECH du 12 avril : 
- Accueil des nouveaux participants  
- Rappel de la gouvernance et de l’élaboration du PTRTE 
- Rappel feuille de route + sollicitation au fil de l’eau 2022 
- Proposition d’Ordre du jour  pour les prochains Cotech 
- Co-construction Retro-planning 
• Ordre du jour du 10 juin 

 

3. PROJET DE TERRITOIRE DU PETR DU PAYS DE CHALONS EN CHAMPAGNE ET PTRTE – 
2021/2026 

La démarche de projet de territoire initiée au niveau du PETR du Pays de Châlons-en-Champagne 
début 2021 continue avec la poursuite des réflexions engagées sur certains des axes du projets 
de territoire. 

 
 

 
La démarche permet de faire participer activement les territoires à la mise en œuvre du projet avec 
plusieurs temps de travail collaboratifs, des échanges avec les équipes projet Etat/Région/ 
Département afin de permettre l’émergence d’actions. 
Les thématiques mises en avant en 2024 sont celles du tourisme, du Projet Alimentaire Territorial 
et des mobilités. 

 

La démarche de projet de territoire initiée 
au niveau du PETR du Pays de Châlons-
en-Champagne début 2021 continue avec 
la poursuite des réflexions engagées sur 
certains des axes du projets de territoire.

La démarche permet de faire participer 
activement les territoires à la mise en 
œuvre du projet avec plusieurs temps de 
travail « collaboratifs », des échanges avec 
les équipes projet Etat/Région/ Département 
afin de permettre l’émergence d’actions.

→ Les thématiques « mises en avant » en 2024 
sont celles :

- du Tourisme,
- du Projet Alimentaire Territorial (PAT),
- des Mobilités.

  

L’Agence continue sur 2024 à animer et 
assurer le suivi du Pacte Territorial de Relance 
et de Transition Ecologique signé par le Pays 
de Châlons en Champagne et les 3 EPCI le 
constituant le lundi 20 décembre 2021.

Des évolutions notoires sont apparues en 
2024 notamment avec l’intégration de la 
planification écologique portée par la Région 
Grand Est et le programme Grand Est « Région 
verte ».

3. PROJET DE TERRITOIRE DU PETR 
DU PAYS DE CHALONS ET PTRTE  
(2021/2026)

4. LE PACTE TERRITORIAL DE RELANCE 
ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE (PTRTE)
/ PLANIFICATION ECOLOGIQUE

PETR DU PAYS DE  
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Pacte territorial de Relance et de 
Transition Ecologique (PTRTE)

 

 
 

                                                           
 

 

 
 
 
 
 

Pacte territorial de Relance et de 
Transition Ecologique (PTRTE) 

PETR DU PAYS DE CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

 

 

 

 

Une démarche d’accompagnement territorial et de simplification des contractualisations menée conjointement 
par l’État et la Région Grand Est. Elle est issue de la convergence du Contrat territorial de relance et de transition 
écologique (CTRTE) porté par l’État et du Pacte territorial porté par le Conseil régional. 

Le PTRTE se déploie dès 2021 en conformité avec :  
- la circulaire du Premier ministre du 20 novembre 2020, précisant les modalités de mise en œuvre des 

CTRTE sur le territoire national  
- la délibération du Conseil Régional du 12 décembre 2019, sur le Pacte territorial Grand Est ; 
- l’accord de relance Etat-Région approuvé le 17 décembre 2020 par la Région lors de la séance plénière 

(délibération n°20SP-2065) et signé le 30 mars 2021 par l’Etat et la Région. 
 

  

- Convention PTRTE
- Annexe 1 : Bilan écologique du territoire
- Annexe 2 : Indicateurs socles du PTRTE 
- Annexe 3 : Volets du « plan d’actions » du PTRTE 
- Annexe 4 : Tableau de synthèse des actions du PTRTE 
- Annexe 5 : Fiches projet des projets matures

Vote du budget 2022
séance plénière 

jeudi 20 janvier 2022

 

4. LE PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 
(PTRTE)/PLANIFICATION ECOLOGIQUE 

L’Agence continue sur 2024 à animer et assurer le suivi du Pacte Territorial de Relance et de 
Transition Ecologique signé par le Pays de Châlons en Champagne et les 3 EPCI le constituant le 
lundi 20 décembre 2021.  

 

 

Des évolutions notoires sont apparues en 2024 
notamment avec l’intégration de la planification 
écologique portée par la Région Grand Est et le 
programme Grand Est « Région verte ». 
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Dans la poursuite du suivi du dispositif, 
2024 a conduit à l’organisation de plusieurs 
réunions des instances de gouvernance 
du PTRTE, à savoir plusieurs Comités 
techniques et Comités de pilotage).

Ces comités techniques ont été couplés avec 
ceux organisés dans le cadre du dispositif de 
planification écologique CLCT/ COP Régionale. 

Plusieurs réunions d’échanges et « ateliers de 
travail » se sont déroulés (22 février ; 12 mars 
et 21 juin 2024, 17 décembre) en présence de 
Monsieur Le Préfet de la Marne et des territoires 
dotés d’un PTRTE à l’échelle de la Marne.

Atelier PTRTE : Planification écologique, le 
22 février 2024 ↑

2 Comités de Pilotage (COPIL) ont eu lieu en 
présence de Monsieur le préfet de la Marne 
afin de permettre aux élus d’échanger sur 
l’avancement et l’évolution du PTRTE :

- Un COPIL début janvier a permis de faire 
un « bilan de l’année 2023 » mais également 
d’établir la « feuille de route 2024 ».

Le COPIL du 2 juillet 2024 a été l’occasion 
de faire un bilan à mi-étape du dispositif et 
de préciser les points d’intégration du PTRTE 
dans la planification écologique.

Dans le cadre de la démarche partenariale 
PTRTE/planification écologique, l'Agence 
d'Urbanisme a participé au forum de 
l’ingénierie publique organisé par la Préfecture 
de la Marne s’est tenu le 12 avril 2024.

PAT du Triangle Marnais
 
 

L’année 2024 a été une année riche 
pour le Projet Alimentaire Territorial du 
Triangle Marne. Il est entré dans sa « phase 
opérationnelle » avec la signature de la 
Convention 2024-2027 et l’obtention du 
Label PAT de « niveau 2 ».

Pour permettre l’aboutissement de ces 
travaux, plusieurs réunions se sont déroulées 
à la fois entre techniciens et partenaires, 
mais également élus référents des territoires 
du PAT.
Notamment un COPIL RESTREINT ELUS PAT 
du 18 janvier 2024 auquel les Elus présents 
pour le compte du territoire de Châlons-
en-Champagne Pascal LEFORT et Romain 
SINNER participaient.

→ SIGNATURE DE LA CONVENTION 
OPÉRATIONNELLE 2024-2027 LE 7 JUIN 2024
 
Le Parc Naturel Régional de la Montagne de 
Reims, la Communauté Urbaine du Grand 
Reims, la ville de Reims, le PETR du Pays de 
Châlons-en-Champagne, le PETR du Pays 
d’Epernay, Terres de Champagne et les EPCI 
qui les composent, ont travaillé de concert 
pour proposer une nouvelle convention de 
partenariat et de financement afin d’acter la 
poursuite de l’animation du PAT du Triangle 
Marnais pour une période de trois ans dans un 
premier temps.

Direction départementale des territoires de la Marne
40 boulevard Anatole France
51000 Châlons-en-Champagne
ddt-clct@marne.gouv.fr 
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L’ingénierie territoriale au service des projets locaux...En route vers la planification écologique 20

Atelier PTRTE – Planification écologique – 22 février 2024

 

2 Comités de Pilotage (COPIL) ont eu lieu en présence de Monsieur le préfet de la Marne afin de 
permettre aux élus d’échanger sur l’avancement et l’évolution du PTRTE : 

Un COPIL début janvier a permis de faire un bilan de l’année 2023 mais également d’établir la 
feuille de route 2024. 

 

 

 

 

  

 

Dans le cadre de la démarche partenariale PTRTE/planification écologique, un forum de 
l’ingénierie publique organisé par la Préfecture de la Marne s’est tenu le 12 avril 2024. 

5. LE PETR EN ACTIONS

 

5. LE PETR EN ACTIONS 

PAT DU TRIANGLE MARNAIS 

L’année 2024 a été une année riche pour le Projet alimentaire territorial du Triangle Marne. Il est 
entré dans sa phase opérationnelle avec la signature de la Convention 2024-2027 et l’obtention du 
Label PAT de niveau 2. 

Pour permettre l’aboutissement de ces travaux, plusieurs réunions se sont déroulées à la fois entre 
techniciens et partenaires, mais également élus référents des territoires du PAT. 
Notamment un COPIL RESTREINT ELUS PAT du 18 janvier 2024 auquel les Elus présents pour 
le compte du territoire de Châlons-en-Champagne Pascal LEFORT et Romain SINNER 
participaient. 
Cette réunion a eu comme objectif de faire un point d’étape sur le projet de convention. 

• Un accord pour que le PNR continue de piloter et d’animer le PAT afin d’obtenir sa 
labellisation niveau 2 (niveau opérationnel). 

• Une clé de répartition du financement correspondant au nombre d’habitants selon le dernier 
recensement Insee. 

  SSiiggnnaattuurree  ddee  llaa  ccoonnvveennttiioonn  ooppéérraattiioonnnneellllee  22002244--22002277  llee  77  jjuuiinn  22002244  

Le Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims, la Communauté Urbaine du Grand Reims, la 
ville de Reims, le PETR du Pays de Châlons-en-Champagne, le PETR du Pays d’Epernay, Terres 
de Champagne et les EPCI qui les composent, ont travaillé de concert pour proposer une nouvelle 
convention de partenariat et de financement afin d’acter la poursuite de l’animation du PAT 
du Triangle Marnais pour une période de trois ans dans un premier temps. 

Après une phase de co-construction d’un diagnostic et d’une stratégie, une première feuille de 
route sur 3 ans a été réalisée avec les partenaires du PAT afin de proposer des solutions 
durables de relocalisation alimentaire sur le territoire : accompagnement à l’installation de 
maraîchers, introduction de produits locaux et de qualité dans les cantines ou encore sensibilisation 
à une alimentation durable. 

Un temps fort a été proposé aux partenaires du PAT et aux signataires de cette nouvelle 
convention afin d’officialiser le lancement de la phase opérationnelle du projet le 7 juin 2024 à 
Condé-sur-Marne. A l’occasion de la signature de la nouvelle convention du Projet Alimentaire 
Territorial du Triangle Marnais, la Cie La Joie Errante viendra jouer le spectacle Vacarme(s), ou 
comment l’Homme marche sur la Terre. 
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→ LES ACTIONS DU PAT DÉCLINÉES SUR 
LE TERRITOIRE DU PAYS DE CHÂLONS-EN-
CHAMPAGNE
 
Campagne de communication 
L’hebdo du Vendredi
 
 

En partenariat avec « L’hebdo du vendredi » 
(édition de Châlons), le PETR a travaillé à la 
mise en lumière des producteurs du territoire 
du Pays de Châlons-en-Champagne par la 
réalisation d’articles consacrés à chacun 
d’entre eux.

Plaquette Circuits Courts
(édition 2024)
 
 

Dans le cadre de « l’axe 4 » de la stratégie 
du PAT « Valoriser les actions agricoles et 
alimentaires », notamment en rendant plus 
lisible l’offre en produits locaux, le PETR 
du Pays de Châlons à ce titre a engagé une 
action de promotion et de communication 
sur les producteurs locaux du territoire 
en réalisant « une plaquette 2024 » des 
producteurs existants sur son territoire.

Distribution de cette « nouvelle édition », 
lors de la Foire de Châlons-en-Champagne 
2024, extraits de la plaquette ↓ →

→ STRATÉGIE TOURISTIQUE
 
Charte "identité visuelle" 
Touristique / Marketing territorial
 
 

Lancement de la consultation et choix du 
prestataire ; dossier LEADER déposé.
Le cahier des charges de la mission a été 
transmis à 2 prestataires pour l’établissement 
de devis.

Objectifs de la démarche en matière de 
marketing territorial.
→ Promotion et communication sur le tourisme 
rural et de mémoire du Pays de Châlons-en-
Champagne.

Observatoire du Tourisme
du Pays de Châlons-en-Champagne
 
 

Finalisation du « Diagnostic du Pays » et, de 
« l'Observatoire du Tourisme CAC ».  Le premier 
semestre 2024 a vu la finalisation des rapports 
initiés en 2023.

 

 Les actions du PAT déclinées sur le territoire du Pays de Châlons-en-Champagne 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION L’HEBDO DU VENDREDI 
En partenariat avec l’hebdo du vendredi - édition de Châlons, le PETR a travaillé à la mise en 
lumière des producteurs du territoire du Pays de Châlons-en-Champagne par la réalisation 
d’articles consacrés à chacun d’entre eux. 
La campagne de communication a consisté en : 

- 10 parutions (1 par semaine répartie sur 2 campagnes de parution (printemps/juillet et 
rentrée/ automne) 

- Sur la pleine page la valorisation de : 3 producteurs à mettre en avant avec nom + texte + 
coordonnées + photos, listing des 26 autres producteurs : nom + coordonnées 

- Journal imprimé en 8 000 exemplaires et diffusé sur Châlons-en-Champagne et alentour. 
Une démarche similaire est en cours de réflexion pour les territoires d’Epernay et de Reims. Un 
contact a été pris entre la chargée de mission PAT du Parc et le journal. 
 

  

 

PLAQUETTE CIRCUITS COURTS – EDITION 2024 

Dans le cadre de l’axe 4 de la stratégie du PAT « Valoriser les actions agricoles et alimentaires », 
notamment en rendant plus lisible l’offre en produits locaux, le PETR du Pays de Châlons à ce titre 
a engagé une action de promotion et de communication sur les producteurs locaux du territoire en 
réalisant une plaquette 2024 des producteurs existants sur son territoire. 
Distribution de cette nouvelle édition lors de la Foire 2024. 
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En partenariat avec l’hebdo du vendredi - édition de Châlons, le PETR a travaillé à la mise en 
lumière des producteurs du territoire du Pays de Châlons-en-Champagne par la réalisation 
d’articles consacrés à chacun d’entre eux. 
La campagne de communication a consisté en : 

- 10 parutions (1 par semaine répartie sur 2 campagnes de parution (printemps/juillet et 
rentrée/ automne) 

- Sur la pleine page la valorisation de : 3 producteurs à mettre en avant avec nom + texte + 
coordonnées + photos, listing des 26 autres producteurs : nom + coordonnées 

- Journal imprimé en 8 000 exemplaires et diffusé sur Châlons-en-Champagne et alentour. 
Une démarche similaire est en cours de réflexion pour les territoires d’Epernay et de Reims. Un 
contact a été pris entre la chargée de mission PAT du Parc et le journal. 
 

  

 

PLAQUETTE CIRCUITS COURTS – EDITION 2024 

Dans le cadre de l’axe 4 de la stratégie du PAT « Valoriser les actions agricoles et alimentaires », 
notamment en rendant plus lisible l’offre en produits locaux, le PETR du Pays de Châlons à ce titre 
a engagé une action de promotion et de communication sur les producteurs locaux du territoire en 
réalisant une plaquette 2024 des producteurs existants sur son territoire. 
Distribution de cette nouvelle édition lors de la Foire 2024. 

DES PRODUCTEURS À MOINS 
DE 30 KM DE CHEZ VOUS 

AU CŒUR DU PAYS CHÂLONNAIS !

CIRCUITS COURTS 
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PrODucteurs

La ferme d’Etienne Chevalier est une exploitation 

agricole diversifi ée : production plein champ (blé, 

orge, colza, pois, luzerne, betterave) et produc-

tion d’asperges, vendues en circuit court. Cette 

dernière est une activité traditionnelle qui se 

perpétue depuis 1982. Vous pourrez retrouver 

les asperges fraîches en vente à la ferme et sur 

les marchés de Châlons-en-Champagne et Éper-

nay. Les bocaux d’asperges et veloutés sont en 

vente toute l’année à la ferme et sur le marché de 

Châlons-en-Champagne.

ASPERGES DE VÉSIGNEUL
 Ferme les Meulières, 8, rte de Togny-aux-Bœufs - 51240 Vésigneul-sur-Marne  

Vente à la ferme, sur les marchés de Châlons-en-Champagne et Épernay

CARTE D’IDENTITÉ 
Exploitant : Étienne Chevalier  

03 26 67 52 35 

contact@lesmeulieres.fr

www.asperge.chevalier.free.fr/

PRODUITS
Asperges fraîches 
de catégories et calibres 
différents, mais aussi 
plusieurs veloutés à base 
d’asperges

Produits de Bienvenue 
à la ferme : miels, bières, 
pâtés de canard 
et de volailles

Tous les jours 
de la semaine 

de mi-avril à mi-juin

39

Les quatre axes stratégiques du PAT marnais :
MAINTENIR ET DIVERSIFIER, STRUCTURER, FACILITER ET VALORISER

12

Projet Alimentaire Territorial du Triangle Marnais

n  Favoriser la création et le maintien des fermes :
installation / transmission

n Favoriser l’accès au foncier et le préserver
n  Favoriser la diversifi cation et la restructuration   

des exploitations agricoles
n Soutenir le développement des productions sous SIQO
n  Soutenir les pratiques agricoles préservant les ressources

Partenaires : agriculteurs, producteurs, associations,        
établissements publics, organismes de développement 
et de recherche, groupements interprofessionnels, 
collectivités territoriales...

MAINTENIR ET DIVERSIFIER
le tissu agricole en préservant les ressources

4.

VALORISER
les actions agricoles et alimentaires locales

n Promouvoir les initiatives et innovations 
du territoire

n  Favoriser la mise en réseau 
entre les acteurs du système
alimentaire

n Rendre l’offre en produits locaux lisible

Partenaires : acteurs de l’économie
sociale et solidaire, associations, 
distributeurs, collectivités territoriales, 
services de l’État et fi nanceurs...

1

2

13

n  Développer et soutenir les outils de transformation locaux
n Développer la commercialisation des productions locales
n  Accompagner la restauration collective à s’orienter 

vers des fi lières locales de qualité

Partenaires : agriculteurs, producteurs, industries 
agroalimentaires, entreprises et coopératives 
de distribution et de commercialisation, établissements 
publics, groupements interprofessionnels, associations, 
collectivités territoriales, services de l’État et fi nanceurs...

Projet Alimentaire Territorial du Triangle Marnais

STRUCTURER
les fi lières agricoles durables 
tournées vers le marché local

n Sensibiliser et éduquer les pouvoirs publics 
à l’alimentation durable

n Lutter contre la précarité alimentaire
n  Rapprocher l’urbain et le rural : 

agriculture urbaine, agritourisme et loisir
n Lutter contre le gaspillage alimentaire

Partenaires : agriculteurs, producteurs, distributeurs, 
associations, acteurs de l’économie sociale 
et solidaire, établissements publics, collectivités 
territoriales, services de l’État et fi nanceurs...

FACILITER
l’accès à une alimentation 
durable de qualité pour tous

3
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→ TRAITEMENT DES DONNÉES FLUX VISION 
ORANGE/ADT MARNE
 
Dans le cadre de sa mission d’observation, 
l’AUDC travaille également à l’analyse des 
« données FLUX Vision Orange » à l’échelle du 
Pays et des 3 EPCI le constituant.
Fonctionnant avec des algorithmes exclusifs 
développés par les chercheurs d’Orange 
Business, « Flux Vision » est une solution 
Mobile Data Analytics.
Elle fournit des indicateurs statistiques 
de fréquentation de provenance et de 
déplacement à partir des informations 
techniques issues du réseau mobile Orange.

Carte Touristique de Châlons-Agglo
 
 

Officiellement signé le 11 mars 2022, le 
Pacte Territorial de Relance et de Transition 
Écologique (PTRTE) du Pays de Châlons-
en-Champagne est un outil transversal au 
service de la relance et de la reconquête 
des territoires.
Le PTRTE est une combinaison du Contrat 
Territorial de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE), porté par l’État, et 
du Pacte Territorial Grand Est, voté par le 
Conseil Régional.

Le PTRTE du Pays de Châlons repose sur une 
stratégie de développement du territoire, 
articulée en 3 versants :

- La dimension résidentielle et le cadre de vie,
- La dimension économique et touristique,
- La dimension environnementale, la transition 
écologique et les mobilités durables.

Ces derniers sont déclinés en axes stratégiques 
auxquels sont rattachés plusieurs « volets 
d’actions ».

Le renforcement de l’attractivité touristique 
du Pays de Châlons-en-Champagne est 
l’une des priorités portées par le projet de 
territoire. Dans cette optique, un processus 
de valorisation et de promotion de l’identité 
touristique locale est engagé. Parallèlement, 
un appui à l’installation de nouveaux services 
touristiques est programmé.

À cet effet, la création d’un « Observatoire du 
Tourisme » est une action requise. Piloté par le 
PETR et animé par l’Agence, cet outil revêt une 
double fonction : 

• Une mission analytique : L’Observatoire 
gère la collecte, le traitement, l’interprétation, 
la diffusion et l’actualisation des données 
afférentes au tourisme. Dans ce cadre, il 
assure un suivi statistique régulier des 
indicateurs d’attractivité touristique du 

Pays de Châlons. Par ailleurs, il opère une 
veille conjoncturelle de la filière et examine 
la situation des territoires limitrophes,
• Un rôle d’animation : L’observatoire 
permet d’initier une démarche 
d’animation d’un réseau de professionnels 
du développement touristique local. 
À ce titre, il se positionne en relais 
d’information et de communication, il 
conduit des « ateliers thématiques » puis 
mène des « actions pédagogiques » sur 
le sujet.

Il convient de préciser que l’installation d’un 
Observatoire du Tourisme est une action 
prioritaire, également inscrite dans la 
Stratégie de Territoire 2026 de Châlons-Agglo. 
Au vu des missions inhérentes à l’Agence, 
cette étude figure dans la convention cadre 
pluriannuelle (2024-2026) signée entre l’AUDC 
et l’agglomération.

Considérant le contexte et les enjeux exposés 
ci-avant, l’Office du Tourisme de Châlons-
en-Champagne a sollicité l’Agence pour 
la conception d’une carte touristique en 
prévision de la 12e édition du salon Destination 
Marne.
Organisé du 15 au 18 mars 2024, ce salon 
souligne la richesse de l’offre touristique 
du département. À cette occasion, l’Office 
du Tourisme de Châlons-en-Champagne 
tenait à promouvoir le territoire à travers 
une cartographie présentant les éléments 
touristiques essentiels de l’intercommunalité.

Résultat d’une collaboration réussie entre 
l’Office de Tourisme, l’Agence et Laurence 
Valentin (graphiste indépendante), le livrable 
est à la fois représentatif, actuel et esthétique ↓
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La Candidature à l’AMI « Jeux BORDIER » répond ainsi à l’objectif de création de nouveaux 
produits touristiques et de promotion pour faire connaitre le Pays : 

- un outil de cohésion territoriale 
- un projet qui fédère les acteurs du territoire (Pays, Conseil de développement, Offices 

de tourisme, communes, associations, scolaires, population locale...). 
- un outil de promotion qui renforce l’identité territoriale, en affirmant et renforçant le 

sentiment d’appartenance au territoire. 
- un jeu naturellement à destination des habitants (enfants et adultes) mais aussi des 

populations ciblées (EHPAD, scolaires) et de la diaspora, attachée à son territoire d’origine. 
- un projet créé en mode collectif : contenu thématique choisi en collaboration avec les 

collectivités, rédaction des questions par nos soins, validation du contenu par des 
personnes-ressources par le territoire. 

Calendrier 

- 28 juin : date limite de réception des candidatures 
- 8 juillet : jury (3 lauréats par an pour environ 10 candidatures en moyenne) 
- Septembre 2024 – Mars 2025 : déplacements sur le territoire, rencontres et visites, 

élaboration des questions, échanges réguliers avec le partenaire et conseils pour la 
distribution et la commercialisation 

- Avril – juin 2025 : relecture et corrections 
- Juillet – septembre 2025 : fabrication 
- Octobre – décembre 2025 : lancement, commercialisation et médias 

 
 
 
 

 

  

Ami "Jeux Bordier" - Association 
Nationale Des Pôles Territoriaux 
et des Pays (ANPP)
 
 

→ CANDIDATURE AMI « JEUX BORDIER »

Suite à l’appel à manifestation d’intérêt 
lancé par l’ANPP pour la création d’un jeu 
de société « Pays » produit par la Société 
Jeux BORDIER, le Pays de Châlons-en-
Champagne a répondu favorablement à ce 
dépôt de candidature le 10 juin 2024.

En effet, le Pays de Châlons est actuellement en 
train de travailler sur une stratégie touristique 
pour le compte de son territoire et ainsi 
renforcer l’attractivité de celui-ci. L’approche 
par la création d’un jeu de société dédié 
au Pays permettrait ainsi de renforcer la 
connaissance, l’identité et la promotion de 
notre territoire.

Bassin de mobilités "Ardennes – 
Nord Champagne"
 
 

→ LES MOBILITÉS – ATELIERS RÉGION GRAND EST
 
Sur la thématique des mobilités, l’AUDC a eu 
l’opportunité de participer à plusieurs réunions 
sur les « Bassins de mobilités Grand Est ».
La première réunion (comité technique) a été 
organisée le jeudi 12 septembre. Son objectif 
est d’enrichir le diagnostic mobilité du bassin 
de mobilité et ses enjeux.

Le PETR, bien que n’étant pas autorité 
organisatrice des mobilités, participe à 
l’ensemble de ces ateliers et alertera le 
Bureau en cas de besoin sur des choix 
pouvant impacter le Pays et les documents de 
planification existants (SCoT, SRADDET…).

Etude Paysage et énergie 
renouvelables - Pays de Châlons-
en-Champagne
 
 

Le 4 juin 2024 a été lancée la démarche 
d’étude « Grand paysage-Energie » à 
l’échelle du Pays de Châlons-en-Champagne 
pour laquelle le PETR a missionné le bureau 
d’études Savart-Paysage.

Les résultats et préconisations de cette étude 
en présence de Marc SOUCA du bureau d’études 
ont fait l’objet d’une présentation auprès des 
présidents des 3 EPCI du Pays ainsi que des 
services de l’Etat le 19 décembre 2024.

 

Les résultats et préconisations de cette étude en présence de Marc SOUCA du bureau d’études 
ont fait l’objet d’une présentation auprès des présidents des 3 EPCI du Pays ainsi que des services 
de l’Etat le 19 décembre 2024. 
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Suivi du SCoT
 
 

Les Observatoires de l’Agence ont contribué 
à soutenir les 3 EPCI du Pays de Châlons-en-
Champagne sur la production du « rapport 
triennal relatif à l’artificialisation des sols » 
prévu par la « loi climat-résilience » du 22 
août 2021.
La Commission annuelle de suivi du SCoT examine 
« le suivi » des indicateurs de consommations 
foncières.

Suivi de la modification du SRADDET
 
 

L’Agence d’urbanisme suit pour le compte 
du PETR « les phases de concertation » sur la 
modification en cours du SRADDET. 
L’Agence a participé à plusieurs COTECH durant 
le 1er semestre avec les services de la Région 
Grand Est.
Elle a également participé au COPIL présidé 
par M. Frank LEROY réunissant l’ensemble des 
SCoT de la Région le 19/09/2024 à Strasbourg 
au cours de laquelle ont été présentées les 
règles générales de calcul de la réduction des 
surfaces d’extension urbaines résultants du 
ZAN.

A noter que suite à la loi du 23 juillet 2023, la 
composition de la Conférence régionale des 
SCoT a été modifiée et le Pays de Châlons 
représenté initialement a été sorti de la liste 
des référents présents à la Conférence ce qui 
réduit notablement la lisibilité des contenus 
des procédures en cours sur le SRADDET.
 

Intégration du projet d'extension 
de Vatry
 
 

Plusieurs réunions techniques ont été organisées 
par le Département de la Marne sur le  
« projet d’extension ZAC 3 » de la plateforme 
aéroportuaire de Vatry. L’Agence d’urbanisme 
a représenté le PETR pour confirmer les 
extensions prévues par le SCoT à ce titre.

D’autre part, plusieurs interventions écrites 
communes au Département de la Marne, au 
PETR et à l’Agglomération de Châlons-en-
Champagne ont été initiées pour défendre 
le pôle de la plateforme aéroportuaires de 
Vatry dans le cadre de la définition de la liste 
nationale des « Projets d’Envergure Nationale 
ou Européenne » d’intérêt majeur (PENE).

Depuis 2011, le syndicat mixte soutient la 
proposition de la scène nationale La Comète 
de concevoir et de mettre en œuvre sur le 
territoire du Pays de Châlons un festival du film 
de dimension « internationale » s’intéressant à 
l’ensemble des liens entre guerre et cinéma.

Dans un contexte géopolitique explosif, où 
les guerres qui nous entourent s’éternisent et 
n’en finissent plus, mais aussi en l’absence 
du fondateur du festival, il y avait pour cette 
édition une nécessité presque vitale de 
toujours et encore fédérer autour du cinéma, 
de transmettre de la convivialité et du partage, 
de provoquer les échanges et les rencontres, et 
d’être collectifs et soudés.

Le public, de plus en plus fidèle, a répondu à 
cet appel puisque la fréquentation se stabilise 
(signe de maturité), et augmente même 
légèrement, puisqu’elle passe de 20 032 
spectateurs en 2023 à 20 226 en 2024, dont 
6 686 scolaires (contre 6 384 en 2023).

Invité d’honneur : Costa-Gavras, grand cinéaste 
engagé et humaniste, Président de la 
Cinémathèque Française, avec plus de 20 
films à son actif et de nombreux prix reçus à 
travers le monde (deux Oscars, une Palme d'Or, 
un César...).

6. L’ANIMATION ET LE SUIVI DU 
SCOT ET SRADDET

7. 12 ÈME ÉDITION DU FESTIVAL 
INTERNATIONAL DE CINÉMA 
"WAR ON SCREEN" (WOS)
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Le rôle de l’AUDC a été poursuivi en 2024 
en matière d’assistance administrative, 
comptable et participative du CODEV pour le 
compte du Pays.

→ Cela a consisté notamment en :

- L’organisation et le suivi des bureaux et 
Assemblées plénières de l’instance de 2024. 
2 assemblées générales ont été organisées en 
2024 (19 juin et 25 novembre) accompagnées 
de 3 bureaux réunissant les coprésidents des 
commissions (11 mars, 6 juin et 3 octobre) ;

- « L’assistance » pour l’organisation de la 
journée de restitution et de présentation des 
rapports de saisine auprès des élus du Pays ;

- La Séance de Restitution des Travaux 
du Conseil de Développement du Pays de 
Châlons s’est tenue le 24 juin au Champagne 
Joseph Perrier de Châlons-en-Champagne 
avec une participation record des élus de 
notre territoire. Après 43 présents en 2023, 
67 personnes ont assisté à cette nouvelle 
édition ; 

- « L’assistance » à l’organisation du stand 
CODEV sur la Foire de chalons 2024 en 
matière de communication.

Extrait du « Quizz » réalisé par le Codev 
lors de la Foire de Châlons-en-Champagne 
2024 ↓ 

L’AUDC a travaillé sur « l’actualisation » de la 
page dédiée au CODEV sur le site Internet du 
Pays tant sur le contenu et l’organisation des 
pages.

8. ANIMATION DU CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT (CODEV) DU PAYS 
DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

- L’assistance à l’organisation du stand CODEV sur la foire de chalons 2023 en matière de 
communication. 
 

 

 
 
 

- L’organisation des élections des co-présidents des commissions 1, 3 et 4. 
- En 2024, certaines commissions ont vu le renouvellement de l’un de ses 2 coprésidents.  
- Le suivi des candidatures des membres et intégration des nouveaux candidats suite à une 

relance d’un appel à candidature à la rentrée 2024. 
- La participation et appui technique de l’AUDC lors du travail des 4 commissions qui se 

réunissent régulièrement (1 fois par mois pour chacune). 
- Suivi comptable du budget du CODEV réalisé par l’AUDC. 

L’AUDC a travaillé sur l’actualisation de la page dédiée au CODEV sur le site Internet du Pays tant 
sur le contenu et l’organisation des pages. 

 

- L’assistance à l’organisation du stand CODEV sur la foire de chalons 2023 en matière de 
communication. 
 

 

 
 
 

- L’organisation des élections des co-présidents des commissions 1, 3 et 4. 
- En 2024, certaines commissions ont vu le renouvellement de l’un de ses 2 coprésidents.  
- Le suivi des candidatures des membres et intégration des nouveaux candidats suite à une 

relance d’un appel à candidature à la rentrée 2024. 
- La participation et appui technique de l’AUDC lors du travail des 4 commissions qui se 

réunissent régulièrement (1 fois par mois pour chacune). 
- Suivi comptable du budget du CODEV réalisé par l’AUDC. 

L’AUDC a travaillé sur l’actualisation de la page dédiée au CODEV sur le site Internet du Pays tant 
sur le contenu et l’organisation des pages. 

Connaissez-vous votre territoire ?
Jouez en testant vos connaissances !

Un stylo offert à toutes participations !

Un tirage au sort parmi les bonnes réponses du jour pour 
un lot quotidien !

Un tirage au sort parmi les bonnes réponses des 11 jours 
pour un lot Spécial FOIRE

Alors tentez votre chance, c’est le moment de faire 
connaissance avec votre Pays.

VOUS AVEZ TOUTES  

LES RÉPONSES... 

LAISSEZ VOS COORDONNÉES  

AU RECTO DU QUIZZ  

POUR ÊTRE APPELÉ EN CAS DE 

VICTOIRE AU TIRAGE AU SORT.

À vous 
de jouer !
À vous 
de jouer !QUIZZPays de ChâlonsPays de Châlons
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En 2024, plusieurs dossiers de demande de 
subvention ont été réalisés :

→ DEMANDE DE SUBVENTION « FONDS VERT » : 
ÉTUDE PAYSAGE DÉPOSÉE LE 14 MAI 2024
 
Le montant prévisionnel HT pour la réalisation 
de l’étude était de 29 750 €.

Le fonds vert ingénierie 2024 a été sollicité 
au titre d’une demande de subvention pour 
la réalisation de l’étude « Paysage et énergies 
renouvelable ».

→ STRATÉGIE LEADER 2024-2027
 
Dépôt de 2 dossiers de demande de subvention 
suite au passage lors du comité syndical d’avril 
2024 pour : 

1. L’animation du Projet Alimentaire du 
Triangle Marnais sur le Pays de Châlons-en-
Champagne,
2. Mise en place d’une charte graphique 
Touristique sur le Pays de Châlons-en-
Champagne.

Ces 2 dossiers ont fait l’objet d’une 
présentation et d’une validation lors du 
comité de programmation du GAL LEADER du 
16 octobre 2024.

→ SUIVI DU PROGRAMME D’ÉTUDE PRÉALABLE 
(PEP) ET DU PROGRAMME DE PRÉVENTION DES 
INONDATIONS (PAPI) DE LA MARNE MOYENNE
 
En 2024, « suivi » par l’Agence d’urbanisme 
au titre de représentant du PETR des comités 
techniques de validation du programme 
d’étude.

A ce titre, l’Agence a proposé l’action suivante 
« La prise en compte du risque inondation 
dans l’urbanisme par une sensibilisation 
de la population et des professionnels de 
la construction dans la prise en compte 
du risque inondation par une meilleure 
connaissance des contraintes réglementaires 
des documents d’urbanisme ». 

9. DOSSIERS DE SUBVENTION

 

9. DOSSIERS DE SUBVENTION 
En 2024, plusieurs dossiers de DEMANDE de subvention ont été réalisés :  

 Demande de subvention « fonds vert » - étude paysage déposée le 14 mai 2024 

Le montant prévisionnel HT pour la réalisation de l’étude était de 29 750 €. 

Le fonds vert ingénierie 2024 a été sollicité au titre d’une demande de subvention pour la réalisation 
de l’étude Paysage et énergies renouvelable. 

 

En effet, le Fonds vert ingénierie 
permet l’attribution de subventions 
pour des études de diagnostic 
territorial et de stratégie de résilience 
climatique et de renaturation, qui 
pourront notamment s’appuyer sur 
l’outil plan de paysage  ou la 
démarche paysagère, dans le cadre 
de l’élaboration des documents de 
planification et d’urbanisme 
(SRADDET, SDRIF/SRCE, SAR, 
PADDUC, SCoT, PLUi, cartes 
communales, SRCE, SDAGE/SAGE, 
PCAET, PGRI, PAPI, etc.) ou des 
programmations urbaines (à l’échelle 
d’un îlot, d’un quartier ou d’un 
territoire). 

 

 

 

 

 

 

Calendrier prévu 

- Début de projet : juin 2024 
- Durée du projet : juin 2025 

Le PETR s’est vu obtenir une subvention à hauteur de 50% du montant de l’étude ; soit 14 875 €. 

 Demande de subvention « ingénierie territoriale » Région Grand Est - déposée le 29 avril 
2024 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’animation et le suivi du contrat « Pacte territorial de 
relance et de transition écologique » (PTRTE) signé le 21 décembre 2022, entre l’Etat, la Région 
Grand Est et les communautés de communes et d’agglomération de Châlons-en-Champagne, 
Moivre à la Coole et Région de Suippes. 

Le suivi et l’animation du PTRTE intègrent les phases suivantes :  

 

- Animer et coordonner les comités techniques et de pilotage mis en place dans le cadre de 
la gouvernance de suivi. 

- Assurer l’animation des groupes de travail avec les collectivités locales (EPCI – communes) 
et les partenaires. 

- Assurer le suivi des tableaux de bord des actions et projets du territoire, 
- Participer à l’actualisation des fiches actions des projets, 
- Réactualiser le projet de territoire du Pays de Châlons-en-Champagne, 
- Accompagner les EPCI et les communes du PETR ainsi que les autres porteurs de projets 

et faciliter le montage et l'instruction des dossiers dans le cadre de la contractualisation,  
- Mise en place par le PETR des modalités d'animation de ses instances exécutives 

(commissions de travail et bureau), délibératives (préparation des comités syndicaux), 

 
Pour la réalisation de cette démarche, le 
PETR s’est entouré de l’aide de l’Agence 
d’urbanisme et de développement de 
l’agglomération de Châlons-en-
Champagne, dans le cadre des missions du 
programme de travail annuel portées par 
l’Agence d’urbanisme et de développement 
du Pays et de l’agglomération de Châlons-
en-Champagne. 

Le PETR a sollicité en 2024 auprès de la 
Région Grand Est dans le cadre de son 
dispositif «  soutien à l’ingénierie 
territoriale » une aide financière en matière 
d’ingénierie d’appui au suivi et à la conduite 
du PTRTE signé pour l’ensemble des 
phases d’animation des instances (Cotech 
et COPIL) et groupes de travail nécessaires, 
ainsi que pour la réalisation des documents 
et outils supports de suivi et d’évaluation. 

Le montant sollicité dans le cadre de ce 
dispositif correspondant à 20 000 €, soit le 
plafond d’aide par poste a été attribué au 
PETR (courrier d’attribution en date du 18 
octobre 2024). 

 

 Stratégie LEADER 2024-2027 

Dépôt de 2 dossiers de demande de subvention suite au passage lors du comité syndical d’avril 
2024 pour : 

- L’ANIMATION DU PROJET ALIMENTAIRE DU TRIANGLE MARNAIS SUR LE PAYS DE 
CHALONS EN CHAMPAGNE. 

- MISE EN PLACE D’UNE CHARTE GRAPHIQUE TOURISTIQUE SUR LE PAYS DE 
CHALONS EN CHAMPAGNE. 

Ces 2 dossiers ont fait l’objet d’une présentation et d’une validation lors du comité de 
programmation du GAL LEADER du 16 octobre 2024.  

  

10. L’INFORMATION SUR LES GRANDS 
ENJEUX TERRITORIAUX EN LIEN AVEC LE 
PÉRIMÈTRE DE COMPÉTENCE DU PETR

 

10. L’INFORMATION SUR LES GRANDS ENJEUX TERRITORIAUX EN LIEN AVEC LE 
PERIMETRE DE COMPETENCE DU PETR 

 Suivi du programme d’étude préalable (PEP) et du programme de prévention des 
inondations (PAPI) de la Marne Moyenne 

En 2024, suivi par l’Agence d’urbanisme au titre de représentant du PETR des comités techniques 
de validation du programme d’étude. 

A ce titre, l’Agence a proposé l’action suivante « La prise en compte du risque inondation dans 
l’urbanisme par une sensibilisation de la population et des professionnels de la construction dans 
la prise en compte du risque inondation par une meilleure connaissance des contraintes 
réglementaires des documents d’urbanisme ». Cette action devrait être menée dans le courant de 
l’année 2025. 

 

Le Programme d’Etudes Préalables (PEP) de Châlons-en-Champagne et de la Marne Moyenne a 
été adopté à l’unanimité. 

Ce PEP engage une belle dynamique de prévention avec 54 actions par 13 maîtres d’ouvrages 
différents : Seine Grands Lacs ; l’État (DDT 51 et Préfecture 51), le Syndicat Mixte de la Marne 
moyenne, le Conseil départemental de la Marne, les Communautés d’agglomération d’Epernay et 
de Vitry Champagne et Der, la Communauté d’agglomération de Châlons, la ville de Châlons-en-
Champagne et l’Agence d’Urbanisme du Pays de Châlons-en-Champagne, les Communautés de 
communes de la Moivre à la Coole et de Perthois Bocage et Der et la Chambre d’agriculture de la 
Marne. 

Les actions phares Inscrites dans le PEP sont les suivantes :  

- L’étude sur les zones d’expansion des crues (ZEC) de la rigole de Condé et l’étude globale 
sur les affluents de la Marne (S3M) ; 

- Des diagnostics de vulnérabilité d’exploitations agricoles (SGL en liaison avec la Chambre 
d’agriculture) ; 

- Des études pour l’infiltration de l’eau et des remontées de nappes (Châlons, Epernay) ; 
- Une dynamique territoriale sur l’élaboration des Plans Intercommunaux de Sauvegarde. 

Le montant global de ce PEP s’élève à 2,8 M€, pour lequel il est attendu 1,7 M€ de subventions 
de l’Etat, de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de la Région Grand Est. 
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11. SITE INTERNET DU PETR / 
COMMUNICATION

 

11. SITE INTERNET PAYS / COMMUNICATION 

Une maquette est en cours de mise à jour sur 2024 et l’actualisation du site est prévue avec le 
prestataire Illicoweb qui le gère actuellement sur début 2025. 

Ce travail de refonte du site Internet a nécessité une relecture complète des contenus actuellement 
en ligne afin d’actualiser les pages et ainsi permettre l’intégration de nouveaux éléments. 

Une nouvelle arborescence a été conçue afin de rendre plus lisible et actuel le site du Pays. 

Il est prévu de valider l’évolution du site avec la future commission communication qui sera 
désignée lors du prochain comité syndical de décembre 2024. 

 

 

11. SITE INTERNET PAYS / COMMUNICATION 

Une maquette est en cours de mise à jour sur 2024 et l’actualisation du site est prévue avec le 
prestataire Illicoweb qui le gère actuellement sur début 2025. 

Ce travail de refonte du site Internet a nécessité une relecture complète des contenus actuellement 
en ligne afin d’actualiser les pages et ainsi permettre l’intégration de nouveaux éléments. 

Une nouvelle arborescence a été conçue afin de rendre plus lisible et actuel le site du Pays. 

Il est prévu de valider l’évolution du site avec la future commission communication qui sera 
désignée lors du prochain comité syndical de décembre 2024. 

 

Une maquette est en cours de « mise à jour » sur 
2024 et l’actualisation du site est prévue avec 
le prestataire Illicoweb qui le gère actuellement 
sur début 2025.

Ce travail de refonte du site Internet a 
nécessité une relecture complète des contenus 
actuellement en ligne afin d’actualiser les pages 
et ainsi permettre l’intégration de nouveaux 
éléments.

Une nouvelle arborescence a été conçue afin 
de rendre plus lisible et actuel le site du Pays.
Il est prévu de valider l’évolution du site avec la 
future « Commission communication » qui sera 
désignée lors du prochain comité syndical de 
décembre 2024.

La nouvelle programmation LEADER
 
 

Le programme Leader « 2023-2027 » a 
véritablement démarré en 2024 avec 
l’installation du comité de programmation 
et la présentation des nouvelles demandes 
d’aides des porteurs publics et privés.

Une première réunion du comité de 
programmation avait eu lieu le 6 septembre 
pour constituer et valider la composition 
du comité ainsi que pour approuver « le 
règlement intérieur » et « l’élection » du 
président du GAL.

Une deuxième réunion avait eu lieu le 16 octobre 
suite aux premières demandes d’aides. En effet, 
8 projets ont été présentés au comité, dont 6 
acceptés.

Le comité s’est aussi réuni en avril et juin 
pour programmer les dernières demandes 
d’aide correspondantes à la période LEADER 
« 2014-2022 ».

 
Priorité cible LEADER  
Pays de Châlons-en-Champagne 
2023-2027
 
 

http s: / /europac.g rand es t . f r /sub/t iers /
authentification/

12. STRATÉGIE LEADER

 
RAPPORT 2023 LEADER PAYS DE CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
Chargé de mission Leader 

 
Le programme Leader Pays de Châlons-en-Champagne est doté de 1.541.120 € de fonds 
FEADER 2014-2022 et de 1.054.554 € pour la période 2023-2027 
 

Transition vers la nouvelle programmation Leader 
 
2023 marque la phase de transition vers la nouvelle période de programmation Leader 2023-
2027. En effet, suite à la notification de la Région GE d’acceptation de la candidature Leader 
du Pays de Châlons-en-Champagne, cette année le PETR a travaillé à la consolidation de la 
nouvelle stratégie en coordination avec l’autorité de gestion régionale de sorte à pouvoir signer 
la convention.  
 
Une première campagne de communication a été lancée aux acteurs locaux du territoire pour 
les informer de la nouvelle démarche Leader.  
 

Priorité cible LEADER PAYS DE CHALONS EN CHAMPAGNE 2023-2027 
 
« Un Pays au cœur des transitions vers un meilleure cadre de vie pour toutes et tous » 

 
Trois objectifs stratégiques et un objectif transversal 

 

  
 
 
 
 
 
 

« Un Pays au cœur des transitions 
vers un meilleur cadre de vie 

pour toutes et tous »

https://europac.grandest.fr/sub/tiers/authentification/
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AXE 3

 LA PLANIFICATION
Élaboration des PLU et PLUi
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1. Introduction  
2. Le PLUi de la CA de Châlons-en-Champagne  
3. Le PLUi de la CC de la Moivre à la Coole  
4. Le PLUi de la CC de la Région de Suippes  
5. Les PLU communaux  
6. Evaluations environnementales de PLU et PLUi   
7. Géoportail de l’Urbanisme
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LA PLANIFICATION

1. INTRODUCTION
 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) constitue une démarche 
stratégique visant à structurer le développement 
territorial tout en conciliant croissance urbaine 
et préservation des ressources foncières. 

Ce processus s’inscrit dans le cadre des objectifs 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
et du Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires (SRADDET), qui renforcent 
la nécessité de sobriété foncière et de 
préservation des ressources naturelles.
En intégrant ces principes et les exigences de 
la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette), le PLUi 
privilégie la requalification des espaces déjà 
urbanisés, tout en limitant l’étalement urbain.

 

L’année 2024 a été une année dite transitoire  
entre la « phase de diagnostics » et celle 
de l’étude des « règlements ». Les données 
cartographiques récoltées et discutées en 
2023 ont été traitées et synthétisées sous 
la forme écrite d’orientations générales du  
« Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) » et la réalisation du « bilan 
foncier ».

Accompagnement du diagnostic du 
PLUi de Châlons-Agglo
 
 

L’Agence a pour mission de concevoir et 
mettre en oeuvre le développement durable 
des territoires. Ainsi, elle forme un outil de 
connaissance pluridisciplinaire, capable de 
documenter, étudier et évaluer les dynamiques 
locales.
Son expertise concourt à la définition de réflexions 
stratégiques et opérationnelles susceptibles 
d’aiguiller le processus décisionnel. Ce savoir-faire 
est systématiquement valorisé dans les 
démarches de planification suivies par l’Agence.

En 2024, ces ressources ont particulièrement 
nourri le diagnostic territorial du PLUi de 
Châlons-Agglo. Précisément, l’Agence a 
animé les derniers « séminaires thématiques » 
organisés à cet effet. Instructifs et collaboratifs, 
ces ateliers abordaient les sujets suivants : 

• L’accessibilité aux équipements et 
services publics. Véritable composante 
de l’attractivité locale, il était question de 
qualifier le niveau de l’offre puis d’identifier 
les besoins en la matière ;

• Le transport de marchandises. 
Il s’agissait de présenter la filière, 
puis d’exposer ses préoccupations 
actuelles et futures. Considérant 
l’impact environnemental des activités 
logistiques, l’enjeu de la décarbonation 
du secteur a été souligné. Parallèlement, 
les défis de la livraison du dernier 
kilomètre ont été évoqués ;
• La protection du « petit patrimoine » 
et des ensembles patrimoniaux. L’idée 
était de dépeindre les différents outils 
permettant de préserver, conserver, 
restaurer et/ou valoriser le patrimoine 
local. Si certains dispositifs s’imposent 
au document d’urbanisme (servitudes 
d’utilité publique), d’autres peuvent 
émaner de ce dernier.

 
Largement engagée au cours de l’année 
précédente, la phase « participative » du 
diagnostic s’est achevée au 1er trimestre 2024. À 
cet égard, l’Agence a mené une série de réunions 
de synthèse. Ces rencontres ont permis de 
dégager et formaliser les « enjeux » à inscrire 
dans le PADD de l’intercommunalité.
Logiquement, les analyses produites à 
l’occasion du « diagnostic » ont été capitalisées 
dans le « rapport de présentation » du PLUi de 
Châlons-Agglo (en cours de rédaction).

2. LE PLUi DE LA CA DE CHÂLONS-
EN-CHAMPAGNE
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Le diagnostic
 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), la 
rédaction et la formalisation d’une partie du 
« rapport de présentation » ont été engagées 
au cours de l’année 2024. Ce document 
constitue l’un des éléments fondamentaux du 
PLUi, servant de base pour le PADD.
Conformément à l’article 151-4 du Code de 
l’Urbanisme, ce rapport a pour principales 
fonctions  : 

1. Expliquer les « choix retenus » pour 
établir le projet d’aménagement et de 
développement durables, les orientations 
d’aménagement et de programmation et le 
règlement ;
2. S’appuyer sur un diagnostic établi 
au regard des prévisions économiques et 
démographiques ;
3. Analyser la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix années ;
4. Exposer les dispositions qui favorisent 
la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers ;
5. Justifier les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain ;
6. Établir un inventaire des capacités 
de stationnement de véhicules motorisés, 
de véhicules hybrides et électriques et 
de vélos des parcs ouverts au public et 
des possibilités de mutualisation de ces 
capacités.

 
Le « diagnostic territorial » est une composante 
essentielle du « rapport de présentation » 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi). Ce processus de diagnostic vise à 
dresser un état des lieux complet et détaillé 
du territoire de l’agglomération de Châlons-
en-Champagne, en analysant les dynamiques 
socio-économiques et les spécificités 
territoriales.

L’objectif principal est « d’identifier les enjeux » 
auxquels le futur document de planification 
devra répondre, tout en prenant en compte les 
évolutions passées et les perspectives d’avenir. 
 

→ Les thématiques abordées

En 2024, le diagnostic territorial a porté sur 
plusieurs thématiques stratégiques :

   

• Démographie : Analyse de l’évolution 
démographique, de la taille des ménages, des 
caractéristiques socio-démographiques 
(âge, profil des ménages, etc.) ;

• Habitat : évolution du parc immobilier 
et de la vacance des logements… ;

• Économie et commerce : Identification 
des secteurs économiques prédominants 
(logistique, administration publique), 
analyse de l’évolution du marché de l’emploi, 
des dynamiques commerciales locales et 
des zones d’activité ;

• Agriculture : Analyse des tendances 
agricoles, avec une attention particulière 
à l’occupation des sols, aux grandes 
exploitations agricoles, et aux dynamiques 
agricoles locales ;

• Tourisme : Identification des équipements 
touristiques, des flux touristiques, et des 
potentialités de développement dans ce 
secteur.

→ La méthodologie de travail

La démarche méthodologique suivie pour la 
réalisation de ce diagnostic territorial s’est 
articulée autour des étapes suivantes :

PLUi 

Aigny • Aulnay-sur-Marne • Baconnes • Bouy • 
Bussy-Lettrée • Châlons-en-Champagne • 

Champigneul-Champagne • Cheniers • Cherville • 
Compertrix • Condé-sur-Marne • Coolus • 

Dampierre-au-Temple • Dommartin-Lettrée •  
Fagnières • Haussimont • Isse • Jâlons • Juvigny •  

La Veuve • Lenharrée • L’Épine • Les Grandes Loges •  
Livry-Louvercy • Matougues • Moncetz-Longevas • 

Montépreux • Mourmelon-le-Grand • 
Mourmelon-le-Petit • Recy • Saint-Étienne-au-Temple • 

Saint-Gibrien • Saint-Hilaire-au-Temple • 
Saint-Martin-sur-le-Pré • Saint-Memmie • Saint-Pierre • 

Sarry • Sommesous • Soudé • Soudron • Thibie • 
Vadenay • Vassimont et Chapelaine • Vatry • 

Villers-le-Château • Vraux.

RAPPORT  
DE 
PRÉSENTATION 

1

PLUi approuvé  
en conseil communautaire  
le ../../....

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne

PARTIE 2  
Diagnostic 
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1. Recherche d’exemples et analyse 
comparative

Une première étape a consisté à identifier 
et analyser des exemples de rapports de 
présentation similaires réalisés par d’autres 
territoires. Cette phase a permis de s’inspirer 
des meilleures pratiques en matière de 
contenu et de structuration.

2. Collecte de données et échanges internes 
• Sources documentaires : Exploitation des 
données disponibles (bases statistiques, 
études internes et externes, documents 
d’urbanisme existants tels que les SCoT et PLU).  
• Échanges en interne : Réunions avec 
l’équipe PLUi et l’observatoire pour 
identifier les informations nécessaires 
et valider les priorités thématiques.  
• Structuration initiale : Validation des 
premiers points abordés pour garantir une 
cohérence globale dans le contenu.

3. Analyse et traitement des données 
• Organisation et tri des données collectées 
pour identifier les tendances et les 
enjeux majeurs de chaque thématique.  
• Intégration des spécificités locales dans 
l’analyse (données démographiques, 
caractéristiques géographiques, etc.).

4. Rédaction et mise en forme 
• Structuration des thématiques : Chaque thème 
a été rédigé de manière claire, appuyé par des 
données chiffrées et des analyses qualitatives.  
• Création d’outils visuels : Production de cartes 
et graphiques adaptés à chaque thématique 
pour illustrer les conclusions (par exemple : 
cartes des zones agricoles préservées, 
graphiques sur l’évolution du logement, etc.).  
Exemple de carte ↓

5. Validation et ajustements

• Réunions de validation : Présentation des 
premières versions du diagnostic aux élus et 
aux techniciens pour recueillir leurs retours.
• Consolidation du contenu : Intégration des 
remarques et ajustements nécessaires avant 
la finalisation du rapport.
 

→ Documents à venir

En 2025, l’Agence poursuivra l’affinement du 
diagnostic territorial, en prenant en compte 
les « nouvelles données » disponibles et les 
évolutions du territoire.
Les éléments restants pour finaliser le 
diagnostic territorial comprennent : 

• Le traitement des thématiques 
restant à aborder, telles que les 
transports, les déplacements, et l’analyse 
des équipements et services publics 
(éducation, santé, équipements sportifs, 
etc.) ;
• La « mise à jour » des données en 
fonction des dernières informations 
disponibles et des changements observés 
sur le territoire ;
• La formalisation d’un diagnostic 
détaillé des « formes urbaines et 
architecturales », incluant une analyse 
approfondie des caractéristiques et de 
l’évolution des espaces bâtis.

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)
 
 

Le PADD exprime le projet politique du territoire 
de la Communauté d’agglomération pour ce
qui relève du champ couvert par le PLUi. 

Clé de voûte du dossier, le changement de ses 
orientations entraine une révision générale 
du PLUi.  Il définit : 

• Les orientations générales des 
politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ;
• les orientations générales concernant 
l’habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d’énergie, le développement 
des énergies renouvelables, le 
développement des communications 
numériques, l’équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs.
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Le PADD n’est pas en tant que tel opposable 
aux tiers mais les OAP doivent être 
compatibles avec ses orientations et objectifs 
tandis que les dispositions édictées par le 
règlement doivent être nécessaires à sa mise 
en œuvre.

Suite au travail des groupes thématiques 
organisés en 2023 et 2024 autour des élus 
et des professionnels, ont été établis les axes 
structurants du PADD en cohérence avec le  
« projet de territoire » de l'Agglomération.  

Plusieurs présentations en communes ont 
permis de faire évoluer les propositions en 
intégrant les avis des élus.
Une « phase de débat » s'intégrant dans la 
procédure d'élaboration du PLUi s'est tenue 
au niveau de chaque Conseil municipal et du 
Conseil Communautaire de l'Agglomération, 
d'octobre à décembre 2024.
 

Présentation des Orientations générales du 
PADD (09/2024)  ↓

 
Le bilan foncier
 
 

Le bilan foncier constitue un outil clé pour la 
planification de l’urbanisme intercommunal, 
en particulier pour la gestion des extensions 
urbaines. Le bilan foncier permet « d’évaluer 
l’ensemble des ressources foncières 
disponibles, leur utilisation actuelle, et leur 
potentiel » pour répondre aux besoins en 
matière de logement, d’activités économiques 
et d’équipements publics, tout en intégrant les 
contraintes environnementales. Il s’appuie sur 
une analyse détaillée des espaces bâtis et non 
bâtis afin de proposer des solutions adaptées 
aux enjeux territoriaux. Le SCoT, en imposant 
des critères stricts pour l’usage des sols, veille 
à la préservation des terres agricoles, à la lutte 
contre l’étalement urbain et à la réduction de 
l’artificialisation des sols.

Le bilan foncier pour le PLUi de la Communauté 
d’Agglomération de Châlons-en-Champagne, 

qui regroupe 46 communes, a permis de 
dresser un état des lieux détaillé des terrains 
mobilisables. L’objectif de ce travail a été de 
recenser et quantifier les espaces disponibles, 
incluant les friches, les dents creuses, et les 
terrains à fort potentiel de mutation, afin 
d’évaluer leur capacité à répondre aux besoins 
d’urbanisation. Ce processus a également 
permis de préciser « les secteurs nécessitant 
une densification ou une préservation », en 
conformité avec les objectifs du SCoT et les 
priorités de la loi ZAN.

Les données collectées ont été traitées 
et analysées à l’aide de techniques 
géospatiales, permettant d’évaluer le potentiel 
d’aménagement à court, moyen et long terme 
des différents terrains. Une attention particulière 
a été portée à la « requalification des espaces 
déjà urbanisés », afin de limiter l’étalement 
urbain. Parallèlement, le recensement des 
terrains consommés en dehors des enveloppes 
urbaines a constitué une étape particulièrement 
complexe et chronophage. Ce processus 
a impliqué la croisée de multiples bases 
de données géographiques et une analyse 
approfondie pour intégrer ces terrains dans les 
calculs des quotas d'extension.
 
Ce travail a permis de définir une répartition 
équitable des extensions entre les communes, 
en assurant leur conformité avec les objectifs 
stratégiques de développement territorial et 
d’aménagement et garantir un développement 
harmonieux et durable du territoire de la 
Communauté d’Agglomération de Châlons-
en-Champagne.

À ce jour, bien que des progrès significatifs 
aient été réalisés dans l’élaboration du bilan 
foncier, des améliorations et modifications 
peuvent encore intervenir pour aligner 
pleinement les résultats avec les évolutions 
des orientations stratégiques.

L’étape suivante a été d'identifier les différents 
paramètres permettant de traiter les bases 
de données du diagnostic foncier de sorte 
à extraire les éléments nécessaires à la 
réalisation de l’analyse de la capacité de 
densification et de mutation des espaces 
bâtis.
Ce bilan foncier a été partagé sous la forme 
de 2 COPIL, 1 Conférence des Maires et près 
d’une quinzaine de réunions explicatives à 
destination des élus.

Il a été ensuite présenté aux services de l’Etat, 
lesquels en ont fait une première analyse : 
« L’analyse de la consommation des ENAF au 
cours des 10 dernières années. »
L’étude la consommation des espaces fait 
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partie intégrante des contenus d’un dossier 
PLU. Une première analyse des données 
disponibles a été effectuée.
 
Soutien à la concertation publique
 
 

L’AUDC se tient à disposition du bureau d’études 
Repérage Urbain engagé par la Communauté 
d’Agglomération pour procéder à la « phase 
de concertation publique » en fournissant les 
supports nécessaires à la réalisation d’une série 
de réunions et d’ateliers qui se sont déroulés au 
cours de l’année 2024.
 

← ↑ Extrait : Carte interactive Débatomap, 
Concertation publique en centre-ville à Châlons-
en-Champagne, Article de presse : L'Union 
(27/06/2024).

Le projet règlementaire
 
 

Etant donné le degré d’avancement satisfaisant 
du « bilan foncier » et des « orientations 
générales du PADD », le projet de règlement 
écrit et graphique a pu être lancé. Ce dernier 
sera alimenté par des réunions avec les élus au 
cours de l’année 2025.

Table des matières 

1. Dispositif déployé .......................................................................................................................................... 3 
2. Contributions récoltées .................................................................................................................................. 4 

Volet 1 : Assurer la transition environnementale du territoire ainsi que son adaptation au changement 

climatique ........................................................................................................................................................... 4 
Volet 2 : Promouvoir un développement économique résilient ......................................................................... 5 
Volet 3 : Conforter l’attractivité résidentielle du territoire en veillant à la qualité du cadre de vie ................. 6 

3. Synthèse transversale .................................................................................................................................... 7 

 

 
Stand du 15 juin 

 
Stand du 29 juin 

 
Stand du 17 juillet 
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3. LE PLUi DE LA CC DE LA MOIVRE 
À LA COOLE

Le fil du temps des différentes activités 
du PLUi de la CCMC en 2024

février 
2024

juin 
2024

Préparation du projet de 
règlement graphique Préparation du projet 

de règlement littéral
et des OAP 
sectorielles

Étude environnementale 
du diagnostic foncier 

(terrain)

Diffusion du projet de 
règlement graphique aux 

élus du territoire

Validation de l’OAP 
de renouvellement 

de Francheville

Présentation au COPILrestreint
des propositions d’OAP sectorielles

Mise à disposition
du COPILrestreint

du pré-bilan n°2 
du diagnostic foncier

Mise à disposition du COPILr
du projet de règlement 
des zones urbaines

Réunion avec la DDT et la chambre 
d’agriculture sur la question des « jardins »

Préparation de bilan de 
l’artificialisation 

déc. 
2024

Mise à disposition 
du COPILrestreint
du bilan 
sur l’artificialisation

Mise à disposition du 
COPILrestreint
d’éléments règlementaires 
sur les secteurs en zone A et 
N et sur le patrimoine

La couleur concerne le volet :

Turquoise  Le règlement graphique
réunions sur le règlement graphique avec les élus communaux

Violet  Le règlement littéral

Jaune  Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Vert  Le diagnostic foncier

Bleu  Le bilan de l’artificialisation

La chronologie des différentes activités 
de l’équipe en charge du PLUi de la 
CCMC  de l’année 2024 est présentée ci-
dessous. 
Les principaux volets sont détaillés dans 
les prochaines pages.
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Création 
des 

données

Création 
d'une 
notice 

explicative

Distribution 
du projet 

règlementaire 
aux élus

Phase de création
(en interne avec la participation du 

service instructeur de la CCMC)

Phase de concertation avec les élus

Mise en 
forme 

des 
cartes

janvier-février 2024

février 2024

LLaa  nnoottiiccee  eexxpplliiccaattiivvee  ppoouurr  ll’’ééttuuddee  
dduu  pprroojjeett  ddee  rrèègglleemmeenntt  ggrraapphhiiqquuee

LLee  pprroojjeett  ddee  rrèègglleemmeenntt  ggrraapphhiiqquuee

de mars à 
décembre 2024

Réunions 
avec les 

élus 

Les élus de la CCMC ont été principalement mobilisés cette 
année à l’étude du projet de règlement graphique.

Le projet de règlement graphique a été 
élaboré en interne. L’étape la plus 
conséquente a été réalisée en 2023 avec 
la création de la base de données.
Puis dans un deuxième temps, le projet a 
été présenté au service instructeur de la 
CCMC pour intégrer certaines 
particularités du territoire.
Pour faciliter son appropriation, une 
notice explicative a été préparée.

Le projet règlementaire a été mis à 
disposition en février. 
Après un temps d’échange dans les 
conseils municipaux et entre communes, 
des réunions de restitution des 
observations ont été organisées  par 
binôme de communes. Ces réunions se 
sont égrainées de mars à décembre.

Règlement 
graphique
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« Entre-deux » 
d’arbitrages techniques

village

jardin

espace naturel

route
cours d’eau

chemin rural / 
d’exploitationespace agricole

Les cas de figure des espaces « jardin » :
entrée de village
interface village-cours d’eau
interface village-plaine agricole
fond de parcelle de faible profondeur
fond de parcelle de profondeur conséquente 

Réunion 
technique

« traitement 
règlementaire 
des espaces 

« jardin » 

juillet 2024

Étude 
environnementale

Printemps 2024

l’analyse des caractéristiques 
environnementales des « dents creuses »
les arbitrages sur certains choix 
règlementaires (délimitation de la zone N, 
périmètre des espaces boisés classés, …)

Les deux axes 
interventions de 
l’expertise 
environnementale sur 
le dossier ont été :

Pour en savoir plus, voir la partie de Renaud dans le RA

Règlement 
graphique

La création du projet 
règlementaire a généré un 
certain nombre 
d’interrogations telles que 
« quels critères peuvent 
conduire à la création d’une 
zone plutôt qu’une autre ou 
bien d’un secteur ? »

Une réunion « inter-PLUi » a été organisée sur le 
thème des jardins. Etant des espaces de 
transition, ceci nous a conduit à aborder aussi la 
consommation d’ENAF et l’application d’autres 
législations (gestion des cours d’eau et des 
chemins d’AF, par exemple). 

MMiissee  eenn  ccoonntteexxttee  ddee  llaa  pprroobblléémmaattiiqquuee  
ddeess  eessppaacceess  «« jjaarrddiinn »»

SSyynntthhèèssee  ddee  ll’’eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  ddoonnnnééeess  
eennvviirroonnnneemmeennttaalleess    «« bbiibblliiooggrraapphhiiqquueess »»

« Entre-deux » 
d’accompagnement 
pédagogique

Pour mieux saisir certains enjeux 
règlementaires, deux notes 
d’accompagnement ont été 
élaborées :

Notes 
pédagogiques 

Les espaces boisés : quelle 
protection ?
Le risque d’inondation et les 
documents d’urbanisme
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En back-office
Etude de l’organisation et des contenus du 
règlement littéral avec le service instructeur

Le projet de règlement littéral s’est matérialisé cette année à travers 
différentes étapes de réflexion et de confrontation. Il a été mis au point 

avec le service instructeur et les élus du COPILrestreint de la CCMC.

Organisation 
« humaine » de 

l’élaboration du 
règlement 

littéral 

de janvier à 
octobre 2024

Première confrontation avec le territoire 
Relecture du règlement littéral par le 
COPILrestreint

à partir de 
juin 2024

À venir
Etude du règlement littéral par les conseils 
municipaux pour 2025

Synthèse des 
étapes de 

réflexion sur les 
contenus du 

règlement 
littéral

Une partie commune à toutes les zones ?

Quelles différenciations entre les zones urbaines 
« mixte » ?

Comment valoriser le « petit » patrimoine ?

Quels devenirs pour les écarts bâtis ?

Quels sont les retours d’expérience 
du service instructeur ?

Règlement 
littéral

Création des 
supports 

techniques

Première mouture du règlement littéral

Première mouture d’une des annexes du règlement littéral 

« cahier des communes » (inventaire des emplacements 

réservés, du « petit » patrimoine, des secteurs en zone A et en 

zone N, des habitations isolées et des bâtiments en zone A 

qui changeront de destination)

Une notice pédagogique est en cours de préparation. 

Elle servira à guider les élus dans l’appropriation et la lecture 

du règlement littéral.

Bilan de l’année 2024
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Le travail sur les OAP de densification a commencé au printemps. Les 
projets ont été créés en parallèle à l’étude du règlement graphique.

Les OAP sont des périmètres à l’intérieur 
desquels sont définis de grands principes 
d'aménagement à respecter  : desserte et 
accès, densités d'habitat et formes 
bâties, réalisation d'espaces verts et de 
plantation, gestion des eaux résiduelles, 
stationnement, etc. 

Le cheminement de création des contenus d’une OAP :
• Quel périmètre ?
• Quelle temporalité d’urbanisation ?
• Quelle production de logements ?
• Quelle desserte ?
• Quel traitement paysager ?
• Quel traitement des eaux de ruissellement ?
• Quelle gestion du stationnement ?

Le travail sur les OAP prend son 
origine du diagnostic foncier où ont 
été identifiés les terrains « non 
bâtis » situés à l’intérieur du village 
de plus de 5 000 m2 et les friches.

LLeess  ddiifffféérreenntteess  ééttaappeess  dd’’éévvoolluuttiioonn  dduu  ppéérriimmèèttrree  dd’’uunnee  OOAAPP

OAP 
sectorielle 

de densification 
et de 

renouvellement

Les autres OAP (9 au total) ont 
suivi un processus de création 
« interne » qui a démarré en 
février 2024 et qui s’est 
structuré ainsi : 
• visites de terrain, 
• création des contenus,
• discussion en interne avec 

des chargés d’études 
architectes et urbanistes.

Au niveau du calendrier, 
la friche de Francheville a été 
traitée par anticipation pour 
s’adapter aux besoins de la 
commune et du gestionnaire 
du site de la friche. 
Les échanges avec la 
commune ont été initiés en 
2023 et l’OAP a été validée 
au printemps 2024.

À l'issue de plusieurs séries de tests, les différents scénarios ont 
été homogénéisés et adaptés  pour proposer une version finale du 
projet.

Les légendes
sont 
standardisées 
entre toutes les 
OAP afin d'en 
faciliter la 
lisibilité.

En juin, les 
propositions 
d’OAP ont été 
transmises au 
COPILrestreint. 
Après quelques 
échanges, les 
contenus ont été 
« stabilisés ».
Leur étude par 
les communes 
concernées est 
prévue pour 
2025.

CCoonnssoolliiddaattiioonn  ddee  llaa  mméétthhooddoollooggiiee  
dd’’ééllaabboorraattiioonn  eenn  iinntteerrnnee  dd’’uunnee  OOAAPP
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Il y a eu deux grandes phases de mise 
à jour de la base de données.

VERSION n°1 de l’atlas (octobre 2023)
Les évolutions découlent :
• des réunions avec les communes 

du printemps 2022,
• de l'analyse réalisée par le SCOT 

en décembre 2022,
• des consultations ponctuelles sur 

la mobilisation des dents creuses 
pour certaines communes au 
début de l'année 2023.

VERSION n°2 de l’atlas (février2024)
Les évolutions donnent suite au 
retour de la DDT sur l'atlas du 
diagnostic foncier et aux 
permanences avec les communes 
suite à la mise à disposition de 
l’atlas en octobre 2023.

Pré-bilan n°2 
du diagnostic 

foncier

Bilan chiffré de la capacité de densification des 
villages

Nombre de terrains potentiellement constructibles,
Temporalité supposée de constructibilité des 
terrains (rétention),
Nombre d’habitations réalisables sur ces terrains.

Atlas du diagnostic foncier (mis 
à jour)

Atlas avec le relevé des 
évolutions du diagnostic foncier

LLeess  éévvoolluuttiioonnss  dduu  ddiiaaggnnoossttiicc  ffoonncciieerr

Note explicative des données du diagnostic foncier et analyse 
des possibilités de développement résidentiel en fonction de l’armature 
territoriale du SCOT

Le diagnostic foncier est un volet complexe du dossier. Le bilan de cette 
analyse s’organise par étapes de confrontation et de traitement de données.

février 2024

été 2024

Nombre de logements réalisables dans les 
« dents creuses » mobilisables

Nombre de logements réalisables dans les 
lotissements autorisés avant 2020 ou en 
cours d’aménagement (« les coups 
partis »)

Nombre de logements vacants à résorber

Diagnostic 
foncier

Pré-bilan n°3 
du diagnostic 

foncier

DIAGNOSTIC FONCIER 
(état des lieux)

DIAGNOSTIC FONCIER 
(projection « projet de densification »)

Nombre de logements réalisables dans 
les secteurs de renouvellement et 
densification (voir les OAP)

PROJET DE 
DEVELOPPEMENT 

DU PLUi

Scénario de 
développement débattu 
dans le cadre des 
orientations du PADD 
(scénario préalablement 
validé par le SCOT)

SCOT

Enveloppes d’extension 
Données issues de 
l’observatoire du suivi

Elle soulève plusieurs questionnements qui restent à ce jour non résolus.  
La note présente ces différents contenus et leurs interactions .

Est-ce que les potentiels 
de densification et de 
renouvellement seront 
suffisants pour répondre 
aux besoins de 
développement du 
territoire ?

Est-ce que les tâches 
urbaines reprises en main 
par le PLUI sont 
compatibles avec les 
arbitrages du SCOT ?

Est-ce que le projet 
est compatible avec 
le SCOT ? 
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Dans le cadre du rapport triennal de l'artificialisation et du rapport de présentation 
du PLUi,  l'agence a traité les données relatives aux consommations d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers.
Consommation 

d'espace & 
artificialisation 

des sols 

Avec l’appui du pôle observatoire de 
l’agence, un pré-traitement des 
données du Portail de 
l'artificialisation du CEREMA a été 
réalisé afin de répondre aux 
attendus de la loi Climat Résilience. 
Une analyse plus fine et 
comparative utilisant d'autres 
sources de données a été menée 
afin d'expliciter ou de nuancer 
certaines données de 
consommation foncière.

Les principaux résultats ont 
ensuite été présentés et 
communiqués à la communauté 
de communes qui les a valorisés 
pour rédiger son rapport triennal.

Le rapport triennal de 
l'artificialisation de la CCMC a ainsi 
été débattu et approuvé en conseil 
communautaire le 19 septembre 
2024.

La constitution du rapport triennal relatif à 
l’artificialisation est une démarche 
complémentaire aux analyses attendues dans le 
rapport de présentation du PLUi.

Le travail récent sur le diagnostic foncier du PLUi 
a notamment facilité l’interprétation des 
données.

Au vu des échéances, de la nouveauté de 
l’exercice et de l’avancement du PLUi, il a été 
proposé accompagner la CCMC dans 
l'élaboration de son rapport triennal de 
l'artificialisation.

QQuueellqquueess  éélléémmeennttss  cchhiiffffrrééss  dduu  rraappppoorrtt  
ttrriieennnnaall  ddee  ll’’aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  ddee  llaa  CCCCMMCC

Pour en savoir plus, voir la partie de John 
dans le RA (OFH de la CAC)

EExxeemmppllee  dd’’aannaallyyssee  ffoouurrnniiee  ppoouurr  llee  rraappppoorrtt  ttrriieennnnaall  ddee  ll''aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  ddee  llaa  CCCCMMCC

Sur la période, 3 communes ont consommé 
plus de 10 hectares (Courtisols, Faux-
Vésigneul et Vitry-la-Ville) et 7 communes 
ont consommé moins d’un hectare dont 
Omey qui n’a consommé aucun ENAF.
Le quart sud-est du territoire concentre des 
communes qui ont peu consommé, alors 
que la Vallée de la Coole et la rive gauche 
de la Marne comptent plutôt des 
communes consommatrices.

Une consommation géographiquement 
spatialisée

Pour en savoir plus, voir l'OHF de la CAC.
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Le bilan foncier
 
 

A l’aide du « diagnostic foncier » et de « l’estimation 
du besoin en logements à l’horizon 2035 », 
finalisés en 2023, l’agence a pu travailler 
sur la « spatialisation » de la production de 
logements. Pour cela, le bilan foncier a permis 
d’analyser le potentiel de densification 
de chaque commune et de justifier la 
nécessité de recourir à des extensions 
de l’enveloppe urbaine pour atteindre les 
objectifs de production de logements. 

 La méthode de calcul a été présentée aux 
élus lors d’une réunion au cours de laquelle 
une carte et un livret leur ont été remis 
par l’agence pour guider leur choix dans la 
localisation des extensions de leur commune.

 
Les principaux éléments du diagnostic foncier 
utilisés pour réaliser « le bilan » ont été mis à 
disposition des élus grâce à la création d’une 
carte interactive, sur laquelle l’intégralité 
des communes est visible. ↑

Le règlement écrit
 
 

A partir du mois de février, l’agence a travaillé sur 
le « règlement écrit » du PLUi en commençant 
par une « phase de concertation » avec les 
élus. Pour cela, 5 réunions ont été organisées 
avec l’intégralité des communes, comprenant 
des temps de présentation sur le contenu du 
règlement écrit d’un PLUi et des moments de 
travail collectif avec l’ensemble des participants. 

Les 4 premières réunions ont permis de travailler 
sur les principales règles des zones et secteurs 
urbains (U) du PLUi. Lors de ces ateliers, l’agence 
a distribué un livret reprenant les éléments clés 
du règlement écrit et présentant une partie sur 
laquelle les élus pouvaient s’exprimer. 
La 5ème réunion portait sur les zones agricoles 
(A), naturelles (N) et à urbaniser (AU), durant 
laquelle les principales règles de ces zones ont été 
choisies grâce à un « travail collaboratif » avec les 
élus présents. A la suite de ces réunions, l’agence 
a rédigé une première version du règlement écrit.

 

Le règlement graphique et les OAP 
sectorielles
 
 

L’élaboration du « règlement graphique » s’est 
faite en parallèle du « règlement écrit ». Avec la 
participation du bureau d’études Géoinspire, une 
première version du « zonage » a été présentée 
aux élus en fin d’année. Des permanences par 
commune ont été organisées afin de recueillir les 
modifications souhaitées par les élus et d’entamer 
le travail de réflexion sur les « Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sectorielles ». Pour accompagner les élus dans 
leurs réflexions, les cartes du « règlement 
graphique » étaient accompagnées d’un « livret 
méthodologique » réalisé par l’agence.

4. LE PLUi DE LA CC DE LA RÉGION 
DE SUIPPES

RÈGLEMENT ÉCRIT

Zone U

EXTENSION DE 
L’ENVELOPPE URBAINE

DENSIFICATION DE 
L’ENVELOPPE URBAINE

BESOIN EN LOGEMENTS

Objectif : Permettre aux communes ayant peu de potentiel de densification de
produire suffisamment de logements pour répondre à leur besoin

→ Plus une commune compte de
dents creuses et de logements
vacants, moins son besoin de
recourir à des extensions est
important.
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Pour accompagner les élus dans leurs 
réflexions, un atlas des cartes du règlement 
graphique a été réalisé par l’agence. 
Deux cartes par commune ont été produites :   

• Une « carte de zonage » de l’ensemble 
de la commune ;
• Une « carte de secteur » de village 
par commune.

 
Pour les OAP, des cartes avec les périmètres 
proposés ont également été produites.
Sur les 16 permanences par commune 
organisées, 6 ont eu lieu pendant le dernier 
trimestre 2024.

Exemples de cartes ↓
 

Organisation et animation de l’OAP 
Habitat
 
 

De mars à juin 2024, les élus du territoire ont été 
sollicités pour participer à l’élaboration de l’OAP 
thématique Habitat. 
 
Le bureau d’études Co-Habiter et l’agence ont 
ainsi organisé 3 réunions, au cours desquelles les 
élus ont pu exprimer leurs attentes concernant  
« l’OAP Habitat ». 
Lors de la dernière réunion, une première version 
de l’OAP Habitat a été présentée aux élus pour 
validation.

 

Participation aux réunions sur les 
études en cours sur le territoire de 
la CCRS
 
 

En 2024, l’agence a participé aux réunions 
relatives à l’étude de requalification de la 
future friche « Le Bronze Industriel ».
  
L’objectif est d’intégrer au mieux les conclusions 
de l’étude dans le futur PLUi.

Suivi des PLU communaux
 
 

En 2024, l’Agence s’est employée, en parallèle 
des travaux sur le PLUi, à accompagner de 
nouvelles procédures d’évolution de PLU 
communaux.

Rapport d’activité 2024 

2. PLANIFICATION 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la Communauté des Communes de la Région 
de Suippes, le travail sur le règlement graphique s’est poursuivi pendant le dernier 
trimestre 2024. Un travail de vérification, de mise à jour et de mise en forme a été réalisé. 

Des permanences par commune ont été organisées afin de recueillir les modifications 
souhaitées par les élus et d’entamer le travail de réflexion sur les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles. Pour accompagner les élus 
dans leurs réflexions, un atlas des cartes du règlement graphique a été réalisé par 
l’agence. Deux cartes par commune ont été produites : 

• Une carte de zonage de l’ensemble de la commune ; 
• Une carte de secteur de village par commune. 

Pour les OAP, des cartes avec les périmètres proposés ont également été produites. 

Sur les 16 permanences par commune organisées, 6 ont eu lieu pendant le dernier 
trimestre 2024. 

Voici quelques exemples : 

 

 

Rapport d’activité 2024 

 

  

Rapport d’activité 2024 

 

  

5. LES PLU COMMUNAUX
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Ces différentes procédures font l’objet soit 
d’une « évaluation environnementale » soit 
d’un « examen au cas par cas » par la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). 
Une fois achevées, elles sont publiées sur le 
Géoportail de l’urbanisme.

Assistance au Débat annuel sur la 
Politique Locale de l’Urbanisme
 
 

Depuis le 1er juillet 2021, la Communauté 
d’Agglomération de Châlons-en-Champagne 
est compétente en matière de plan local 
d’urbanisme, de documents d’urbanisme en 
tenant lieu et de carte communale.

« Lorsqu’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre exerce la 
compétence relative au plan local d’urbanisme, 
son organe délibérant tient, au moins une fois 
par an, un débat portant sur la politique locale 
de l’urbanisme » (article L.5211-62 du CGCT).
 
L’Agence a réalisé la présentation des 
éléments suivants : 

• La gestion des documents 
d’urbanisme de portée communale ;
• La démarche d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal ;
• Le programme « Petites Villes de Demain » 
(PVD) de Mourmelon-le-Grand.

Extraits de la présentation Débat annuel sur la 
Politique Locale de l’Urbanisme : Conférence 
des maires (Châlons Agglo) →

Diagnostics environnementaux  
des PLUi
 
 

L’année 2024 a été dédiée pour chacun des PLUi 
à :

• La finalisation du pré-diagnostic des 
« zones à dominante humide ». L’objectif 
était d’améliorer la connaissance sur ces 
milieux, condition indispensable pour 
prévoir des mesures au sein du PLUi 
permettant de préserver ces zones en 
évitant leur urbanisation, de réduire ou 
de compenser l’impact des projets de 
développement sur ces zones humides.
• La rédaction des orientations 
thématiques « Trame Verte et Bleue ».
La « loi Climat et résilience » du 22 août 2021 
a rendu obligatoire, pour les Plans Locaux 
d’Urbanisme, l’insertion d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) relatives à la mise en valeur des 
continuités écologiques aussi appelées  
« trames verte et bleue » ou « OAP TVB ». 
Cette évolution conforte le rôle joué par 
les documents d’urbanisme qui, grâce à 
des outils de diagnostic et d’actions en  

→ Etat des PLU réalisés ou en cours de réalisation par l'AUDC 

COMMUNE PROCEDURE / Date

Procédures achevées en 2024
Bouy Modification simplifiée Approuvée le 15/02/2024

Châlons-en-Champagne Modification Approuvée le 11/04/2024

Fagnières Modification Approuvée le 11/04/2024

Mourmelon-le-Petit Modification simplifiée Approuvée le 20/06/2024

Condé-sur-Marne Mise en compatibilité DUP le 22/07/2024

PLU en cours de modification simplifiée
La Veuve Point règlementaire concernant la zone d'activités 

économiques

Bussy-Lettrée Points règlementaires et orientation d'aménagement 
concernant la ZAC 1 de Vatry

Procédures envisagées
Châlons-en-Champagne Possibilité d'implantation d'activités industrielles 

dans le quartier Corbineau

/ CENTRES-VILLES

Petites Villes de Demain Mourmelon-le-Grand

La Convention-cadre Petites Villes de Demain (PVD) valant Opération de
Revitalisation de Territoire (ORT) a été signée le 20 décembre 2022.

Les actions engagées :
- Démolition de 3 friches en cœur de ville, coût 324 495 €

- Elaboration du schéma directeur de redynamisation
commercial, coût 14 616 €

- Création d’un city-stade, coût 85 055 €

- Rénovation énergétique du gymnase du Therme Hilaire,
coût 4 493 k€

- Construction du complexe sportif du gymnase Saint-
Martin, coût 8 879 k€

- Création d’un relais petite enfance (Rpe), coût 58 000 €

/ CENTRES-VILLES

Petites Villes de Demain Mourmelon-le-Grand

Les actions engagées :
- Création d’une structure France Services, coût 59 144 €

- Réalisation d’un square de proximité au Buisson Filot 2,
coût 172 000 €

- Réalisation du Schéma directeur de rénovation de
l’éclairage public, coût 11 640 €

- Etude d’opportunité de la création de la liaison douce
Mourmelon-le-Grand à la Gare SNCF de Mourmelon-le-
Petit, coût 2 148 €

- Elaboration d’un schéma directeur énergie
patrimoniale et solaire

6. EVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES  
DE PLU ET PLUi
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faveur de la biodiversité et des continuités 
écologiques, concourent à des projets 
de territoire plus durables et résilients.  

Le PLUi de la Communauté de Communes 
de la Moivre à la Coole comprendra donc 
une « Orientation d'Aménagement et 
de Programmation » (OAP) thématique 
« Biodiversité et TVB ». Elle inclut des 
objectifs qualitatifs qui complètent le 
règlement.
 

Exemples de cartes réalisées↑

Evaluations environnementales 
de PLU
 
 

Afin de prévenir les impacts dommageables 
que pourraient engendrer des projets sur 
l'environnement ou sur le réseau écologique 
européen « Natura 2000 », les PLU sont 
susceptibles d'être soumis à « évaluation 
environnementale ».

L'agence a ainsi évalué les dispositions de PLU 
selon la séquence « éviter, compenser, réduire 
» et a proposé des compléments à apporter 
aux projets. 
 
La démarche a été la suivante : 

• Aide à la décision au regard des enjeux 
environnementaux ;
• Analyse des effets potentiels ou avérés 
sur l’environnement du PLU ;
• Proposition de mesures d'évitement, 
de réduction et de compensation des 
impacts ;
• Justification des choix retenus.

Les dossiers traités dans ce cadre concernaient : 

• La Veuve conformément au décret  
n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, pris en 
application de la loi ASAP du 7 décembre 
2020 ;
• Condé-sur-Marne conformément au 
décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, 
pris en application de la loi ASAP du 7 
décembre 2020.

 
L’Agence accompagne les communes et 
intercommunalités dans l’élaboration de 
leurs documents d’urbanisme. À cet effet, 
elle appuie les collectivités dans le processus 
de publication desdits documents sur le 
Géoportail de l’urbanisme (GPU).
Le GPU est la plateforme nationale de mise 
à disposition des documents d’urbanisme 
(pièces écrites et données géographiques) et 
des servitudes d’utilité publique.
 

Suivant les dispositions règlementaires, toute 
nouvelle version d’un document d’urbanisme 
approuvée après le 1er janvier 2020 doit faire 
l’objet d’une publication sur le GPU (qu’il 
s’agisse d’une procédure d’élaboration, de 
révision, de modification, ou de mise en 
compatibilité…).

7. GÉOPORTAIL DE L’URBANISME
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Cette  obligation a été renforcée par l’ordonnance 
n°2021-1310 du 7 octobre 2021. Ce texte 
précise qu’à compter du 1er janvier 2023, la 
publication des documents d’urbanisme sur 
le GPU conditionne leur caractère exécutoire 
(sauf difficultés techniques avérées).

L’intégration des éléments dans le GPU exige 
un protocole de dématérialisation conforme 
aux prescriptions édictées par le Conseil 
National de l’Information Géolocalisée (CNIG). 

Expérimentée, l’Agence numérise les « documents 
d’urbanisme » en considération des standards 
nationaux, réalise les dossiers informatiques 
puis contrôle la validité technique des fichiers. 
À l’occasion des démarches PLUi en cours, 
l’Agence aborde la conception des règlements 
graphiques y afférents avec la même rigueur.

En 2024, l’Agence a notamment contribué à 
la diffusion / actualisation des documents 
suivants : 

• Carte communale de Saint-Pierre ;
• Plan local d’urbanisme de Bouy ;
• Plan local d’urbanisme de Fagnières ;
• Plan local d’urbanisme de Châlons-en-
Champagne ;
• Plan local d’urbanisme de Mourmelon-
le-Petit ;
• Plan local d’urbanisme de Condé-sur-
Marne ;
• Plan local d’urbanisme de Sézanne.

 
Ces travaux résultent d’une étroite collaboration 
avec les EPCI et communes compétentes en 
matière d’urbanisme et les services de l’État.
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AXE 4

 LES ÉTUDES URBAINES
Accompagnement des projets de territoire
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1. Elaboration des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)  
2. OAP de la Ville de Châlons-en-Champagne  
3. Propositions des OAP de la Ville de Mourmelon-le-Grand  
4. Suivi de l'étude « Paysages et énergies » de la Marne  
5. Suivi de l'étude « Paysages et énergies renouvelables » du Pays de Châlons  
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LES ÉTUDES URBAINES

1. ELABORATION DES 
ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Les Orientations  d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) sont une composante 
du Plan Local d'Urbanisme qui permettent 
de définir les intentions et orientations 
d'aménagement qualitatives : 

• Porter sur un secteur ou un quartier 
donné (OAP dite « sectorielle ») ;

• Avoir une approche plus globale sur un 
enjeu spécifique (OAP dite « thématique ») ;

• Ou croiser ces deux approches (OAP 
thématique sectorisée).

 
Elles contribuent à la déclinaison opérationnelle 
du projet souhaité par la collectivité ou 
l'établissement porteur du PLUi, les aménagements 
prévus dans le périmètre défini par ces OAP 
devant être compatibles avec ces orientations.
 
Les OAP sectorielles
 
 

Conformément à l’article L151-6 du Code de 
l’Urbanisme, ces Orientations d'Aménagement 
et de Programmation, définies par quartier ou 
secteur, précisent les conditions d'aménagement 
nécessaires pour garantir la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères 
des espaces concernés. Elles visent à assurer 
une cohérence avec les continuités urbaines et 
paysagères existantes, en particulier dans les  
« zones sensibles » comme les « entrées de ville ».
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la 
CAC, la réalisation du volet des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) a 
été engagée. Les OAP, situées dans la continuité 
du PADD, définissent des intentions portant 
sur l’aménagement, l’habitat et les transports.
 
A l’inverse des « OAP thématiques » applicables 
à l’échelle du territoire, les « OAP sectorielles » 
déclinent les objectifs d’aménagement sur 
un secteur défini. Clarifié dans le décret 
de 2015, le contenu des OAP se traduit par 
six différentes thématiques et deviennent 
obligatoires pour les zones à urbaniser.  
« Les zones aménageables privilégiées » (ilots 
situés en « zone U » d’une surface supérieures 
à 5000 m2) référencées dans le DOO du 
SCoT sont également ciblées par les OAP 
sectorielles. Ce sont ces dernières qui ont été 
le fruit du travail de l’année 2024.

Depuis 2021, La « loi Climat et Résilience », ajoute 
un cadre environnemental supplémentaire 
où les OAP doivent définir les actions et 
opérations nécessaires pour mettre en valeur 
les continuités écologiques.
 
Méthode d'études des sites OAP
 
 

Afin de répondre aux attendus réglementaires 
et d’adapter le volet OAP au contexte territorial, 
nous avons mis en place une méthodologie de 
travail en sollicitant l’ensemble des acteurs 
locaux. La méthodologie de travail s’est déroulée 
en plusieurs étapes : 

• Identification périmètre OAP à l’intérieur 
de l’enveloppe urbaine « hors zone AU » à 
partir des données issues du diagnostic 
foncier et document d’urbanisme actuel ;

• Présentation et confirmation des 
périmètres aux élus, recueil des intentions 
d’aménagement (habitat, équipement, 
économique) ;

• Elaboration OAP : sortie terrain, analyse 
contextuelle (documents d’urbanisme, 
environnement), rédaction texte et schéma ;

• Présentation OAP aux élus en commune 
et modifications.

 

Des schémas concis et adaptés au contexte 
local .

Exemples de schémas d'OAP (Saint Memmie) ↓
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Cette méthode a été déclinée selon les étapes 
suivantes : 

1. Visites de terrain : Une visite de chaque 
site a été réalisée afin de mieux évaluer les 
contraintes du site ;
2. Réunions de travail : Ces réunions  
regroupent les élus locaux et autres 
acteurs du territoire des Communautés 
de Communes de la Moivre à la Coole 
(CCMC) et de la Région de Suippes 
(CCRS)  ainsi que celle de la Communauté 
d'Agglomération de Châlons-en-Champagne 
(CAC) afin de recueillir leurs avis, attentes 
et recommandations ; 
3. Propositions d’aménagement : Pour 
chaque site, des propositions d’aménagement 
ont été élaborées, comprenant un  
« diagnostic » précis, une étude des contraintes 
spécifiques du site, ainsi que des orientations 
d’aménagement ;
4. Compte-rendu de réunion : À la suite 
de chaque réunion de travail, un « compte-
rendu détaillé » a été rédigé, synthétisant 
les discussions, les décisions prises et les 
actions à suivre pour chaque site ;
5. Choix et validation : Une « phase de 
sélection » a permis de choisir les OAP les 
plus pertinentes, sur la base des retours 
des parties prenantes et des analyses 
techniques.

Formations
 
 

Pour mener à bien cette mission, une formation 
intitulée « Savoir écrire une OAP » a été organisée.  
Cette formation avait pour objectif de renforcer 
les compétences de l’équipe AUDC impliquée 
dans la rédaction des OAP, en apportant des outils 
méthodologiques et des exemples concrets pour 
concevoir des documents clairs, cohérents et en 
adéquation avec les exigences réglementaires et 
territoriales.

Cette démarche collaborative a permis de 
produire des OAP qui reflètent à la fois les 
ambitions du territoire et les besoins locaux, 
tout en répondant aux contraintes légales et 
techniques.

Une seconde formation a permis de développer 

les compétences nécessaires pour schématiser 
les OAP de manière claire, facilitant ainsi leur 
compréhension et leur présentation. 
Ces formations ont concerné 6 collaborateurs de 
l'Agence.

Exemple d'une OAP à « vocation mixte : 
habitat/activité » (Châlons-en-Champagne) ↓

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la 
CAC, différentes propositions des « Orientations 
d’Aménagement et de Programmation » (OAP) 
ont été élaborées pour la Ville de Châlons-en-
Champagne.

L’AUDC, en concertation avec les services de 
l’Agglo ainsi que de la Ville, a fait évoluer ces 
propositions pour répondre au mieux aux 
attentes de la Ville.

En tout, 15 sites ont été étudiés par l’AUDC et, 
5 sites ont été proposés dans un premier 
temps aux élus.

Parmi les cinq sites proposés pour l’élaboration 
des OAP, deux sites ont été retenus par les élus 
pour répondre au cadre légal et réglementaire, 
qui requiert des « OAP sectorielles » sur des zones 
à urbaniser.

• Site « PICARD »  

 

2. OAP DE LA VILLE DE CHÂLONS-
EN-CHAMPAGNE

Rapport d’activité 2024 

1. ETUDES URBAINES 
I. Propositions des OAP de la Ville de Châlons-en-Champagne / PLUi CAC 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la 
CAC, différentes propositions des 
« Orientations d’Aménagement et de 
Programmation » (OAP) ont été élaborées 
pour la Ville de Châlons-en-Champagne. 

L’AUDC, en concertation avec les services 
de l’Agglo ainsi que de la Ville, a fait évoluer 
ces propositions pour répondre au mieux 
aux attentes de la Ville. 

En tout, 15 sites ont été étudiés par l’AUDC. Après des échanges avec les services 
techniques de la CAC sur les contraintes des sites, 5 sites ont été proposés dans un 
premier temps aux élus. 

Parmi les cinq sites proposés pour l’élaboration des OAP, deux sites ont été retenus par 
les élus pour répondre au cadre légal et réglementaire, qui requiert des OAP sectorielles 
sur des zones à urbaniser. 

Au total, il y a eu : 

• 1 visite de terrain par site. 
• 6 réunions de travail avec les services de l’Agglo et les partenaires. 
• 1 réunion avec les élus. 
• 1 document de présentation qui a évolué au fur et à mesure de l’avancement 

de l’étude. 
• 1 compte rendu de la réunion. 

Actuellement, une étude d’entrée de Ville est en cours d’élaboration sur les sites « 
Caserne Corbineau » et « Mont-Hery ». Cela contribuera à la définition des propositions 
des OAP de la Ville. 

Les schémas suivants montrent ces propositions sous différentes versions de travail : 
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3. PROPOSITIONS DES OAP DE LA 
VILLE DE MOURMELON-LE-GRAND

Rapport d’activité 2024 

II. Propositions des OAP de la Ville de Mourmelon-le-Grand / PLUi CAC  

L‘étude des propositions des OAP de la Ville 
de Mourmelon-le-Grand a débuté fin 2023 et 
a été présentée aux élus pendant le 
deuxième semestre 2024. 

Parmi les 8 sites étudiés, 5 sites ont été 
présentés aux élus. Ces périmètres 
correspondent aux sites en renouvellement 
urbain et en densification. 

En total, il y a eu : 

• 1 visite de terrain par site. 
• 3 réunions de travail avec les élus et les services de la Ville. 
• 7 schémas d’OAP accompagnés de 5 documents les décrivant. 
• 1 document de présentation. 
• 1 compte rendu de la réunion. 

Des ajustements aux OAP restent à réaliser pour mieux répondre aux besoins de la Ville. 

Les schémas suivants montrent ces propositions : 

   

   

  

 

 

Au total, il y a eu : 

• 1 Visite de terrain par site ;
• 6 Réunions de travail avec les services 
de l’Agglo et les partenaires ; 
• 1  réunion avec les élus ;
• 1 document de présentation par site, qui 
a évolué au fur et à mesure de l’avancement 
de l’étude.

Pour complèter cette approche, une « étude 
d’entrée de Ville » est en cours de réalisation 
sur les sites « Caserne Corbineau » et « Mont-
Héry » afin de complèter les propositions des 
OAP de la Ville.

L‘étude des propositions des OAP de la Ville de 
Mourmelon-le-Grand a débuté fin 2023 et a 
été présentée aux élus pendant le deuxième 
semestre 2024.
Parmi les 8 sites étudiés, 5 sites ont 
été présentés aux élus. Ces périmètres 
correspondent aux sites en « renouvellement 
urbain » et « en densification ».

Au total, il y a eu : 

• 1 Visite de terrain par site ;
• 3 Réunions de travail avec les élus et 
les services de la ville ; 
• 7 schémas d’OAP accompagnés de 5 
documents les décrivant ;
• 1 document de présentation par 
site, qui a évolué au fur et à mesure des 
observations de la commune.

Des ajustements aux OAP restent à réaliser 
pour mieux répondre aux besoins de la Ville.

Les schémas suivants montrent les propositions →
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L’Agence a participé à la démarche « Paysages 
& énergies » de la Marne, portée par l’Etat.
Au moins quatre ateliers de concertation 
ont eu lieu pendant 2024, auxquels l’Agence 
a pris part. Une sortie de terrain nous a 
permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une « boite à outils » 
dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des 
éléments de connaissance de nos territoires 
et des préconisations pour l’implantation 
d’installations d’énergies renouvelables sur 
ceux-ci. 

Un « Atlas des paysages & de l’énergie de la 
Marne » a également vu le jour dans cette 
démarche.

1

2

4. SUIVI DE L'ÉTUDE "PAYSAGES ET 
ÉNERGIES" DE LA MARNE

Rapport d’activité 2024 

III. Suivi de l’études « Paysages & énergies » de la Marne 

L’Agence a participé à la démarche « Paysages & énergies » de la Marne, portée par 
l’Etat. Au moins quatre ateliers de concertation ont eu lieu pendant 2024, auxquels 
l’Agence a pris part. Une sortie de terrain nous a permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une boite à outils dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des éléments de connaissance de nos 
territoires et des préconisations pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables sur ceux-ci. Un Atlas des paysages de l’énergie de la Marne a également 
vu le jour dans cette démarche. 
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III. Suivi de l’études « Paysages & énergies » de la Marne 

L’Agence a participé à la démarche « Paysages & énergies » de la Marne, portée par 
l’Etat. Au moins quatre ateliers de concertation ont eu lieu pendant 2024, auxquels 
l’Agence a pris part. Une sortie de terrain nous a permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une boite à outils dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des éléments de connaissance de nos 
territoires et des préconisations pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables sur ceux-ci. Un Atlas des paysages de l’énergie de la Marne a également 
vu le jour dans cette démarche. 
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III. Suivi de l’études « Paysages & énergies » de la Marne 

L’Agence a participé à la démarche « Paysages & énergies » de la Marne, portée par 
l’Etat. Au moins quatre ateliers de concertation ont eu lieu pendant 2024, auxquels 
l’Agence a pris part. Une sortie de terrain nous a permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une boite à outils dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des éléments de connaissance de nos 
territoires et des préconisations pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables sur ceux-ci. Un Atlas des paysages de l’énergie de la Marne a également 
vu le jour dans cette démarche. 
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III. Suivi de l’études « Paysages & énergies » de la Marne 

L’Agence a participé à la démarche « Paysages & énergies » de la Marne, portée par 
l’Etat. Au moins quatre ateliers de concertation ont eu lieu pendant 2024, auxquels 
l’Agence a pris part. Une sortie de terrain nous a permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une boite à outils dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des éléments de connaissance de nos 
territoires et des préconisations pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables sur ceux-ci. Un Atlas des paysages de l’énergie de la Marne a également 
vu le jour dans cette démarche. 
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III. Suivi de l’études « Paysages & énergies » de la Marne 

L’Agence a participé à la démarche « Paysages & énergies » de la Marne, portée par 
l’Etat. Au moins quatre ateliers de concertation ont eu lieu pendant 2024, auxquels 
l’Agence a pris part. Une sortie de terrain nous a permis d’évaluer un parc éolien à Thibie. 

Le but était de construire une boite à outils dédiée aux acteurs du territoire. À terme, ce 
document fournira à l’ensemble des acteurs des éléments de connaissance de nos 
territoires et des préconisations pour l’implantation d’installations d’énergies 
renouvelables sur ceux-ci. Un Atlas des paysages de l’énergie de la Marne a également 
vu le jour dans cette démarche. 
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L'AUDC missionnée par le PETR, a  délegué au 
Bureau d’Etude Savart Paysage la réalisation 
d’une étude sur le paysage et l’insertion des 
énergies renouvelables à l’echelle du Pays de 
Châlons-en-Champagne.

Le but était d’identifier des « zones à enjeux » et des 
« zones favorables » au développement de projets 
éoliens et photovoltaïques. Cela devrait conduire 
à des « recommandations » pour l’intégration 
dans les différents PLUi en cours d’élaboration.

L'AUDC a assuré la conduite de cette démarche 
en organisant : 

• 3 reunions intermédaires pour cadrer 
la méthode ;
• 1 réunion technique avec les services 
de 3 EPCI ; 
• 1 réunion de restitution finale dédiée 
aux presidents des 3 EPCI et aux services de 
l’Etat.

 

Extrait de l'étude  « Pays de Châlons-
en-Champagne, Paysage et énergies 
renouvelables », réalisée par Savart Paysage  ↑ 

5. SUIVI DE L'ÉTUDE "PAYSAGE 
ET ÉNERGIES RENOUVELABLES" 
DU PAYS DE CHÂLONS

PAYS DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE
PAYSAGE ET ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Octobre 2024

10

Étude paysage et énergie renouvelables dans le Pays de Châlons-en-Champagne

SAVART PAYSAGE

DES ONDULATIONS SUCCESSIVES

0                     5km 

La Somme La Soude La Coole La Marne La Moivre La Vesle La Noblette L’AinLa Suippe La Py

0                     5km 

La Somme

189m 185m 180m 160m 140m 160m 175m 175m 155m 150m 190m

165m 140m 120m 90m 95m 140m 130m 130m 130m 125m

La Soude La Coole La Marne La Moivre La Vesle La Noblette L’AinLa Suippe La Py

LES ALTIMÉTRIES DES ONDULATIONS

DES ONDULATIONS ENTRE LES VALLÉES

Vallée de la Coole Vallée de la Moivre Vallée de la Marne

Localisation de la coupe
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AXE 5

 LA COOPÉRATION
Et le réseau des agences
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1. Réseau régional des agences d'urbanisme 7Est  
2. 45 ème Rencontre nationale de la FNAU à Saint-Omer  
3. Séminaire annuel des Directeurs d’agence d’urbanisme 
4. Article pour la revue " Traits d’Agences "
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LA COOPÉRATION

Les contributions au partenariat 
entre la Région Grand Est et 
le réseau 7 Est
 
 

Les agences d’urbanisme apportent une 
expertise pluridisciplinaire dans le domaine 
de l’aménagement du territoire et proposent 
un modèle d’ingénierie mutualisé.
Fortes de leur ancrage territorial et de leur 
capacité à organiser la concertation entre 
les acteurs, les 7 agences d’urbanisme du 
Grand Est sont regroupées au sein du réseau 
7EST. 
 
Celui-ci est régulièrement sollicité par 
les différentes institutions et acteurs 
régionaux (Région Grand Est, DREAL Grand 
Est, délégation régionale d’Action logement 
services…) afin d’apporter un éclairage et un 
regard prospectif sur des sujets divers. 
 

 

Les réunions régulières entre les directeurs 
des sept agences de la Région Grand 
Est permettent d’échanger sur les sujets 
d’actualité et de coordonner des approches 
communes vis-à-vis des partenaires régionaux, 
ainsi que de valider les études réalisées en 
partenariat pour la Région Grand Est.

Les sept agences présentent annuellement 
de manière coordonnée leurs travaux réalisés 
en commun auprès des services régionaux 
de l’Etat, DREAL, ce qui permet un échange 
de qualité sur les dynamiques différenciées 
d’évolution des territoires, mais aussi de 
mieux décrypter les nouveaux enjeux et de 
proposer des anticipations de suivi à mettre 
en place.

Les échanges au sein du réseau 7Est 
permettent de discuter sur des sujets de 
prospective et d’adaptation des territoires 
aux évolutions rapides en cours et à la 
définition de politiques locales qui peuvent 
y être apportées.

 

La Région est intéressée par l'ensemble 
des travaux inscrits dans les programmes 
partenariaux d'activités des agences 
d'urbanisme du Grand Est et, plus précisément 
par les travaux suivants.
 
Les travaux de portée régionale
 
 

Un travail proposé par les agences en 
concertation avec la Région, inscrite dans 
leurs programmes partenariaux respectifs, 
sera réalisé par l'ensemble des agences en 
réseau.
 
Pour l'année 2024 est envisagée à titre 
d'exemple sur ce volet, une étude prospective 
sur les « conséquences de la décroissance 
démographique » dans les territoires du Grand Est. 
Une attention particulière sera apportée à la 
situation des territoires ruraux en lien avec la 
démarche de Pacte pour les ruralités engagée 
par la Région.

Afin d’approfondir ce thème commun, les 7 
agences de la Région Grand Est ont organisé 
un séminaire de travail sur une journée à Reims 
réunissant une quarantaine de collaborateurs 
qui a permis de partager les objectifs de cette 
approche sur la décroissance démographique 
et de définir une méthodologie commune à 
proposer à la Région.
 
Les travaux de portée territoriale
 
 

Pour la première année de la convention, un 
ensemble de travaux de portée territoriale 
proposés par chaque agence en lien avec la 
Maison de Région référente a été convenu en vue 
d'être intégré à leurs programmes partenariaux 
d'activités respectifs. Cet ensemble de travaux à 
vocation à être élargi dans le cadre d'avenants à  
convenir avec chaque agence.
 
Ce programme est établi en concertation 
avec chacune des maisons de la Région 
Grand Est.

Ainsi, l’AUDC a réalisé en 2024 une « étude 
des flux migratoires et des flux d’emplois » du 
territoire de la Communauté de communes de 
Sézanne Sud-Ouest Marnais qui vise à mieux 
comprendre les échanges et les influences 
entre le Grand Paris et le  Sud-Ouest Marnais 
en ciblant le territoire de l'intercommunalité

1. RÉSEAU RÉGIONAL DES AGENCES 
D'URBANISME 7 EST
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du Sézannais (62 communes, environ 21 500 
habitants).

→ L’étude a permis d’approfondir les thèmes 
suivants :

- Les principales migrations résidentielles 
entre le Bassin parisien et le Sézannais 
en analysant l’importance de l’origine des 
nouveaux habitants du bassin d’habitat et les 
caractéristiques sociodémographiques des 
ménages concernés ;
- Les dynamiques des flux domicile-travail 
entre les pôles d’emplois parisiens et les zones 
résidentielles du Sud-Ouest de la Marne ainsi 
que les modes de transport utilisés ;
- Les flux touristiques des visiteurs de 
passage montrant ainsi l’attractivité de ce 
territoire pour les visiteurs extérieurs en 
provenance de l’Ile-de-France.

  
Comme chaque année, un groupe d’élus et 
de collaborateurs de l’Agence ont participé à 
la 45ème Rencontre des agences d’urbanisme 
organisée par la FNAU du 9 au 11 octobre 2024 
à Saint-Omer (Pas-de-Calais) dont le thème de 
réflexion portait sur « Espace(s) public(s) en 
débat(s) ».

Lors des séances, plusieurs des experts 
urbanistes, paysagistes et sociologues ont fait 
le point sur les réponses apportées dans les 
espaces publics aux évolutions des besoins de 
la société civile mais également de la nécessité 
d’adapter les aménagements aux ruptures de 
la crise climatique dont les effets se font déjà 
sentir dans les espaces urbains.

Extraits du programme Espace(s) public(s) en 
débat(s) (L'Agence AUD Saint-Omer, 10/2024 ) ↑

Les visites organisées par l’Agence d’urbanisme 
de Saint-Omer ont permis de découvrir des 
aménagements d’espaces publics répondant 
à ces évolutions mais également des 
problématiques de déplacements actifs ainsi 
que la prise en compte de l'environnement 
dans la gestion des transitions entre les 
espaces ruraux très présents et les communes 
périphériques à la ville centre.

Les livrets « thématiques » des 12 ateliers du 
10 octobre 2024  (supports ressources) ↑

2. 45 ÈME RENCONTRE NATIONALE 
DE LA FNAU À SAINT-OMER

4         45ème Rencontre nationale des agences d'urbanisme

Le programme

Au cours de la 45ème Rencontre, les participants pourront écouter, converser, explorer, 
débattre et expertiser les changements en cours et à venir sur ce(s) espace(s) public(s). 

Préparez-vous à pratiquer le terrain, à passer du temps avec les usagers, 
les commanditaires et les professionnels et à oser les explorations sensibles.

Mercredi 9 octobre 

14h00
Accueil des participants
Retrait des badges, bagagerie, 
accueil café.
 Sceneo, Longuenesse

14h00-16h00
Découverte du territoire 
Partez à la découverte des richesses 
de Saint-Omer. Flânez dans son 
centre historique, découvrez ses 
petites boutiques indépendantes et 
profitez de ses bars et restaurants 
pour goûter aux saveurs locales.

16h00-20h00
Plénière d’ouverture - Espace(s) 
public(s) : entre identité culturelle, 
fabrique de lieux et évolutions des 
formes démocratiques
Croisez vos regards, vos imaginaires 
et vos émotions sur le(s) espace(s) 
public(s) : un défi collectif.
 Sceneo, Longuenesse

20h00-23h00
Soirée de bienvenue : Faites place !
À l’image de la place publique qui 
favorise l’échange et le lien social, 
tout sera prévu pour vous permettre 
des rencontres chaleureuses et (re)
découvrir la gastronomie locale.
 Sceneo, Longuenesse

Jeudi 10 octobre
06h30-08h00
Réveil sportif 
Au petit matin, profitez d’un moment 
privilégié dans Saint-Omer endormie 
et émerveillez-vous des paysages 
audomarois.

08h30-16h30
Ateliers 
Choisissez un format parmi les 3 
possibles :
- Explorer les changements en faisant 
le plein de visites,
- Débattre des changements en 
croisant visites et témoignages,
- Expertiser les changements en 
enquêtant et en confrontant les (res)
sources.
 Rendez-vous au parking Cathédrale

17h00-19h30
Visites accompagnées du territoire
Visites guidées, balades en bateaux, 
pause shopping ou gourmande, vous 
n’aurez que l’embarras du choix ! 
Qu’ils soient guides conférenciers, 
bateliers ou professionnels, vos 
interlocuteurs auront tous à cœur de 
vous accompagner dans la découverte 
du patrimoine de Saint-Omer. 
� En lien avec l’Office de Tourisme et 
des Congrès du Pays de Saint-Omer 
et le Pays d’art et d’histoire de Saint-
Omer

20h00-01h00
Soirée de gala : Sacré public ! 
Projetée dans l’espace public d’hier 
à demain, la Chapelle des Jésuites 
offrira une ambiance musicale, 
conviviale et festive !
 Chapelle des Jésuites, Saint-Omer

01h00-02h30
Nocturne 
Faites l’expérience des rues animées 
de Saint-Omer.
 Centre-ville de Saint-Omer

Vendredi 11 octobre
08h00-09h00
Accueil café et bagagerie
 Sceneo, Longuenesse

09h30-12h30
Plénière de clôture - Espace(s) 
public(s) : quelles conditions pour 
réinventer et adapter ce bien 
commun ?
Partageons des communs pour 
des espaces publics résilients et 
réenchantés.
 Sceneo, Longuenesse

12h00-14h00
Pause déjeuner 
Brasserie, gastronomie, restauration 
rapide, il y en a pour tous les goûts 
dans les restaurants du territoire.

14h30-16h30
Envie de prolonger ?
Une dernière visite guidée, un dernier 
(dé)tour dans le marais, un ultime 
selfie pour immortaliser votre séjour, 
venez encore vous créer quelques 
souvenirs à Saint-Omer.
� En lien avec l’Office de Tourisme et 
des Congrès du Pays de Saint-Omer 
et le Pays d’art et d’histoire de Saint-
Omer

6         45ème Rencontre nationale des agences d'urbanisme

Les espaces publics sont le fruit d’une histoire 
riche et complexe, façonnée par les interactions 
humaines. Ils ont abrité des événements historiques 
majeurs et sont souvent dotés d’architectures et de 
structures emblématiques, reflets du savoir-faire et de 
l’artisanat des époques qui les ont vus naître. Ces lieux 
symboliques renforcent le sentiment d’appartenance à 
une nation. 

Bien que profondément ancrés dans l’histoire de la 
fabrique urbaine, les espaces publics sont soumis aux 
modifications de leur rôle pour répondre aux besoins 
de chaque époque et aux envies des citoyens. Ils sont 
aujourd’hui l’objet d’une nouvelle conscience issue 
de la pandémie et de la crise écologique, de conflits 
d’usages parfois incompatibles. Ce sont aussi des lieux 
de protestation, de culture, de loisirs et de détente. A 
côté de cela, ils maintiennent leur rôle traditionnel de 
lieux de rassemblement pour le commerce, la politique 
et les affaires sociales. A l’heure actuelle, alors que 
80 % de la ville de 2050 existe déjà, il est crucial de 
repenser ces espaces en tenant compte de l’existant. 
Cela présente souvent des défis complexes, notamment 
en matière de conservation et d’adaptation. 

Les espaces publics jouent un rôle essentiel dans une 
société démocratique. Ils sont des lieux où les citoyens 
peuvent se rencontrer, discuter et échanger librement 
des idées. Ils permettent une pluralité de voix et 
contribuent à la construction d’une opinion publique 
informée et dynamique. La diversité de ces espaces, 
allant des lieux physiques aux plateformes numériques, 
offre une riche palette d’opportunités pour les citoyens 
de s’engager activement dans les débats de société. 

Accueil 
� Joël DUQUENOY - Président de L’Agence
� Alain MEQUIGNON - Vice-président du 
Département du Pas-de-Calais
� Daniel LECA - Vice-président du Conseil Régional 
des Hauts-de-France
� Catherine BARTHELET - Présidente déléguée de 
la Fnau

Nos héritages, quels apports dans la fabrique 
des espaces publics ? 
� Philippe PROST

Quelles nouvelles perspectives dans la 
fabrique des espaces publics d’aujourd’hui ?  
Conversation entre :  
� Franck BOUTTE
� Alexandre LABASSE
� Christian LEROY
� Madeleine MASSE 
� Cathy SAVOUREY

Comment évoluent nos espaces 
démocratiques et transforment-ils les 
espaces publics ?  
Conversation entre :  
� François DECOSTER
� Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT
� Anne-Cécile JACQUOT
� Nicolas RIO

 

MERCREDI 9 OCTOBRE 16h – 20h 

Plénière d’ouverture 
Espace(s) public(s) : entre identité culturelle, 

fabrique de lieux et évolutions des formes 
démocratiques  
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FORMAT « EXPLORER 
LES CHANGEMENTS » : 
faire le plein de visites 
Ce format consiste en un parcours 
en bus sur la journée de plusieurs 
espaces publics. Ce parcours 
est ponctué d’interventions 
en rapport avec la typologie 
ou la problématique des lieux 
visités. Les participants iront à la 
rencontre in situ et analyseront 
les situations à partir du terrain. 
La matière issue de cette 
exploration (interpellations, 
questions, irritants, rencontres, 
photos, matériaux, etc.) sera mise 
en commun en fin de journée, afin 
d’obtenir une production collective 
sur le sujet de l’atelier. 

FORMAT « DEBATTRE 
DES CHANGEMENTS » : 
croiser visites 
contrastées et 
réflexions collectives 
Les participants visiteront sur 
une demi-journée, 2 ou 3 lieux qui 
apportent de la controverse, de la 
confrontation. Un temps collectif 
sera ensuite proposé l’après-midi 
pour débattre de ces contrastes, 
avec de possibles interventions. 
Ici, il s’agit de s’intéresser aux 
« différences » dans les espaces 
abordés pour nous inviter à 
débattre et à prendre conscience 
de la nécessité de ne pas choisir 
un modèle ou un autre mais de 
construire des alternatives.  

FORMAT « EXPERTISER 
LES CHANGEMENTS » : 
enquêter et confronter 
les (res)sources 
Ce format d’atelier est consacré 
à un travail d’enquête. Les 
participants expertiseront la 
thématique de/des espace(s) 
public(s) et ses problématiques 
à travers un travail d’analyse 
documentaire, d’interviews 
d’acteurs, de recherches 
approfondies. Celui-ci pourra se 
faire par l’organisation d’échanges 
téléphoniques, de rencontres, de 
visio avec des acteurs (habitants, 
élus, des chercheurs, techniciens). 
Ce travail d’expertise que 
les participants produiront 
par l’audition et les fonds 
documentaires en sous-groupes 
sera partagé avec l’ensemble des 
participants de l’atelier afin de 
produire une expertise collective.  

Les ateliers :
 Le jeudi 10 octobre de 8h30 à 16h30, 

partons en atelier de trois façons différentes : 

� Atelier 1. Espaces publics 
interterritoriaux : où se cachent 
ils ? 
� Atelier 2. Espaces publics en 
milieu rural et périurbain : entre 
lien social et économie locale 
� Atelier 3. Sport-santé et 
espaces publics : un pas de deux à 
prendre avec des baskets 
� Atelier 4. Espaces publics 
transfrontaliers : entre limites 
territoriales et espace vécu 
européen  

� Atelier 5. Marche à l’ombre 
et les pieds au sec : comment 
aménager les espaces publics face 
aux changements climatiques ? 
� Atelier 6. Espaces publics 
résilients : comment prendre 
en compte les différentes 
temporalités liées aux espaces 
publics ? 
� Atelier 7. Espaces publics no-
limit : les rez-de-ville 
� Atelier 8. "Foule sentimentale" : 
l'espace public au cœur du vivre-
ensemble 

� Atelier 9. Espaces publics et 
droits culturels : à la recherche de 
l’agora 2030 
� Atelier 10. Production 
d’énergies, valorisation des 
ressources : les espaces publics 
face aux objectifs de neutralité 
carbone à l’horizon 2050 
� Atelier 11. Jumeau numérique : 
un miroir virtuel de l'espace public 
� Atelier 12. Espaces publics et 
voix du futur : co-construire des 
espaces publics vivables et vivants 

CONSULTEZ L’ENSEMBLE DES RESSOURCES 
CONCERNANT LES THÉMATIQUES DES ATELIERS :
https://fnau45.aud-stomer.fr/fr/programme/les-ateliers
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L’espace public est un lieu de connexion et de 
rencontre. Qu’entendons-nous alors quand nous 
parlons d’espaces publics interterritoriaux ? Cela 
évoque avant tout : l’espace qui fait le lien, qui est 
arpenté sans notion de limite territoriale, qui est bien 
commun, qui parle à tous et à chacun, qui connecte à 
la pluralité des vécus, qui concentre la diversité des 
flux. 

Il existe certainement bien d’autres réponses, en lien 
avec le récit des lieux ou avec la notion de « porte 
d’accès» ou encore avec l’occupation de l’espace et 
les usages. L’atelier tentera d’en définir collectivement 
des premiers contours.  
Ces espaces interrogent les spécificités territoriales 
et les rapports d’appartenance : ces lieux existent-ils 
partout ? A-t-on conscience de leurs réalités ?  

Cet atelier parcourra les territoires des agences du 
Pays de Saint-Omer, de l’Artois et de la Métropole 
de Lille. Nous explorerons sur la journée plusieurs 
espaces publics à la rencontre de différents acteurs. 
Ces lieux s’intègrent dans un réseau à l’image des 
parvis de gares, de sites desservis par l’Eurovélo 5 
ou s’inscrivent dans un grand paysage à l’image de la 
coopération de la Chaine des Parcs de l’ancien Bassin 
Minier et la vallée de La Lys.  

LES SITES EXPLORÉS : 

 Aire-sur-la-Lys - Entre port de plaisance et 
Eurovélo : la convergence des liens et des lieux 
 Louvre-Lens – Le Musée-Parc : porte d’entrée d’un 
réseau de sites s’appuyant sur une trame verte, bleue 
et cyclable 
 Santes – Parc de la Deûle : gouvernance des 
espaces naturels de la Métropole Européenne de Lille 

ACTEURS IMPLIQUÉS SUR CETTE EXPLORATION : 

� Aurélien DEBACQ, Responsable du port de 
plaisance et chargé de mission numérique et 
touristique, Société Publique Locale Tourisme en Pays 
de Saint-Omer
� Côme DE LA GORCE, Chargé de mission 
Animation et mise en récit écotransition, Pôle 
Métropolitain de l’Artois
� Pierre GENEAU, Responsable du Parc de la Deûle, 
Metropole Européenne de Lille
� Camille MORTELETTE, Docteure en Géographie, 
Enseignante-Chercheuse à l’Institut d’Urbanisme et 
de Géographie Alpine, Université Grenoble-Alpes. 

ATELIER ORGANISÉ PAR : 

� Mathilde BALLENGHIEN - Agence de 
développement et d'urbanisme de Lille Métropole  
� Carole BOGAERT - Agence d'urbanisme de 
l'Artois  
� Victor DELEFORTRIE – Agence d’urbanisme, de 
développement et du patrimoine du Pays de Saint-
Omer 

Atelier 1.
Espaces publics interterritoriaux : où se cachent ils ? 

RENDEZ-VOUS : 
Parking Cathédrale à Saint-Omer

HORAIRES :
Départ : 8h30 - Retour : 16h30

FORMAT « EXPLORER LES CHANGEMENTS » 

ESPACES PUBLICS 
INTERTERRITORIAUX : 
OÙ SE CACHENT-ILS ?

ATELIER N°1 

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

EXPLORER LES CHANGEMENTS ESPACES PUBLICS EN MILIEU 

RURAL ET PÉRIURBAIN :

ENTRE LIEN SOCIAL ET

ÉCONOMIE LOCALE

ATELIER N°2

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

EXPLORER LES CHANGEMENTS

SPORT-SANTÉ ET ESPACES 

PUBLICS : UN PAS DE DEUX 

À PRENDRE AVEC DES BASKETS   
ATELIER N°3

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

EXPLORER LES CHANGEMENTS

ESPACES PUBLICS 

TRANSFRONTALIERS : 

ENTRE LIMITES TERRITORIALES ET 

ESPACE VÉCU EUROPÉEN

ATELIER N°4

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

EXPLORER LES CHANGEMENTS

MARCHE À L’OMBRE ET LES PIEDS 
AU SEC : COMMENT AMÉNAGER 
LES ESPACES PUBLICS FACE AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ?  

ATELIER N°5

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

DÉBATTRE DES CHANGEMENTS

ESPACES PUBLICS RÉSILIENTS : 
COMMENT PRENDRE EN COMPTE 
LES DIFFÉRENTES TEMPORALITÉS 
LIÉES AUX ESPACES PUBLICS ?

ATELIER N°6

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

DÉBATTRE DES CHANGEMENTS

ESPACES PUBLICS NO-LIMIT : 

LES REZ-DE-VILLE
ATELIER N°7

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 

PUBLIC(S)

EN DEBAT(S)

RENCONTRE

NATIONALE

DES AGENCES

D’URBANISME

9, 10 & 11 

OCTOBRE 

2024

DÉBATTRE DES CHANGEMENTS

ESPACES PUBLICS ET VOIX DU 
FUTUR : CO-CONSTRUIRE 
DES ESPACES PUBLICS VIVABLES 
ET VIVANTS

ATELIER N°12

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

ESPACE(S) 
PUBLIC(S)
EN DEBAT(S)

RENCONTRE
NATIONALE
DES AGENCES
D’URBANISME

9, 10 & 11 
OCTOBRE 

2024

EXPERTISER LES CHANGEMENTS

https://fnau45.aud-stomer.fr/fr
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Dans le cadre des évènements autour des 
« 50 ans » de l’Agence d’urbanisme, a été 
organisé le séminaire national des directeurs 
des agences d’urbanisme.

Ce dernier a réuni à Châlons-en-Champagne 
plus de quarante directeurs des agences 
d’urbanisme de France dont les travaux ont 
porté sur le thème de « la reconquête des 
friches industrielles et militaires ».

Lors de ces ateliers, les élus locaux ont 
présenté leur stratégie de développement 
pour le territoire et les projets de reconquête 
des sites industriels ou militaires abandonnés 
de leurs anciens usages.
 
Lors de ces échanges, plusieurs démarches de 
reconquête de friches ont pu être approfondies : 

• M. Alain TOUBOL, Directeur de l’EPFGE 
a détaillé les objectifs et les méthodes 
d’intervention sur le foncier en coopération 
étroite avec les collectivités territoriales ;
• M. Benoist APPARU, Maire de 
Châlons-en-Champagne a présenté la 
spécificité du territoire de Châlons-en-
Champagne ainsi que les opportunités 
offertes par la reconquête des friches 
militaires en matière de développement 
économique ;
• M. François MAINSANT, Président 
de la Communauté de communes de 
la Région de Suippes a présenté la 
reconquête de l’ancien site industriel 
du Bronze en vue d’y implanter des 
logements, des commerces et des 
services publics avec un fort enjeu 
environnemental de dépollution et de 
valorisation végétale des berges de la 
Suippe.

Pour prolonger ces échanges, M. Jacques 
JESSON, Président de la Communauté 
d’agglomération de Châlons-en-Champagne 
a animé la visite du chantier de reconquête 
de l’ancienne caserne Chanzy-Forgeot.

En complément, Mme Stéphanie BAUDRY, 
Directrice de la SEMCHA a valorisé les 
réalisations de réhabilitation des anciens 
bâtiments historiques pour l’accueil de 
l’INRAP et des services décentralisés des 
ministères des Finances et de l’Intérieur.

 

En parallèle des séances de travail, les 
participants au séminaire ont fortement 
apprécié les visites organisées par l’Office du 
Tourisme en particulier la balade en barque 
avec le son et lumière « Métamorph’eauses », 
la visite commentée de la ville touristique et 
celle d’une cave de Champagne.

Cet évènement a contribué à promouvoir 
de manière positive le territoire du Pays de 
Châlons et les projets engagés sur le territoire.

3. SÉMINAIRE ANNUEL DES 
DIRECTEURS D’AGENCE D’URBANISME



RA
PP

O
RT

 D
’A

CT
IV

IT
ÉS

 2
02

4 
› A

UD
C

64  

4. ARTICLE POUR LA REVUE 
" TRAITS D’AGENCES "

Des « moments forts » lors du séminaire annuel 
des  Directeurs d'Agences d'Urbanisme (04 et 
05/07/2024 à Châlons-en-Champagne) ↑

Dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêt de la FNAU, l’Agence a proposé 
un article dans la Revue Nationale « Traits 
d’Agences » n°44 :  On s'en f(r)iche pas ! Les 
friches, un gisement pour l'avenir (avril 2024, 
page 28), diffusée au sein du réseau des 
agences d’urbanisme.

Ce dernier a porté sur le thème de « la reconquête 
des friches militaires à Châlons-en-Champagne : 
un enjeu de développement ».

Cet article a détaillé le projet de reconquête 
de l’ancienne caserne Chanzy-Forgeot et le 
contenu de la réhabilitation des bâtiments 
historiques afin d’y accueillir les services 
communs de l’agglomération et de la ville de 
Châlons ainsi que les services des ministères 
décentralisés des Finances et de l’Intérieur 
ainsi que la réalisation des locaux de l’INRAP.

L’article reprend également le projet de musée 
du Cirque ainsi que le Pôle national des arts 
du cirque, PALC qui valoriseront la production 
et la diffusion des « arts du cirque ».

Traits 
d’agences

L ’ a c t u a l i t é  d e s  a g e n c e s  d ’ u r b a n i s m e
Supplément au n° 144 de traits urbains, le magazine de l'immobilier et de la ville (ne peut être vendu séparément).

ON S'EN F(R)ICHE PAS ! 
LES FRICHES, UN GISEMENT  
POUR L'AVENIR

ÉTÉ 2024 

44
PORTRAITS
Stéphane Cordobes  
Apprendre à faire  
territoire autrement
Sonia de la Provôté 
Présidente « fan » de la FNAU

Été 2024 TRAITS D'AGENCES    2928    TRAITS D'AGENCES Été 2024

DOSSIER DOSSIER • ON S'EN F(R)ICHE PAS !

Les friches de la Ville de Châlons-
en-Champagne, un potentiel 
foncier à valoriser 
Dès le lancement des travaux prépara-

toires du SCoT du Pays de Châlons-en-

Champagne approuvé en 2019, l’Agence 

d’urbanisme avait mis en évidence « la 

priorité de reconquête des friches situées 

dans les tissus urbanisés… en privilégiant 

la diversité et la mixité des fonctions et 

des formes urbaines ».

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de 

Châlons-Agglo portés par l’Agence lan-

cés en 2023 et portant sur 46 communes, 

une population de 79 000 habitants, et 

un territoire de 81 000 ha, a été identifié 

un potentiel de friches et sites mutables 

de 90 ha dont 50 ha de friches militaires 

encore non aménagées. Ainsi les objectifs 

du PADD en cours de débat priorisent la 

valorisation de ces sites et limitent for-

tement les extensions d’urbanisation 

consommant des espaces naturels ou 

agricoles et mettent ainsi pleinement en 

œuvre les dispositions de la loi Climat-

résilience d’août 2021.

Celles-ci sont en cours de traduction dans 

les orientations d’aménagement et de 

programmation des sites concernés en 

cours de discussion avec les élus de cha-

cune des communes de l’Agglomération 

en privilégiant des axes d’optimisation de 

la densité tout en respectant une qualité 

des aménagements.

Une reconquête d’ampleur : 
l’exemple de l’ancienne caserne 
Chanzy-Forgeot 
Le passé militaire de la ville de Châlons-

en-Champagne est très marqué depuis 

les années 1800 et entre 1870 et 1914 la 

construction de trois casernes Forgeot, 

Lochet et Corbineau impacte fortement 

l’organisation de cette cité.

La caserne Chanzy-Forgeot connaît 

ses heures de gloire avec l’implanta-

tion du 6e Corps d’armée l qui s’illustre 

dans plusieurs batailles de la guerre 

de 1914-18, et jusqu’à la dissolution en 

2015 des deux derniers régiments mar-

quant l’histoire militaire de Châlons-

en-Champagne. Le site de l’ancienne 

caserne couvre un total de 27 ha dont 7 

ha ont été cédés par l’Armée à Châlons-

Agglo afin d’y développer un projet 

global de reconquête qui intègre de 

nombreuses composantes administra-

tives et culturelles, en s’appuyant sur la 

réhabilitation d’une grande partie des 

bâtiments historiques du site. 

Ce projet intègre :

•  l’accueil des services communs de l’ag-

glomération et de la Ville de Châlons-en-

Champagne pour environ 300 agents 

sur 5 000 m2 dans le bâtiment historique 

principal, 

•  l’accueil de deux services décentralisés 

du ministère des Finances et du minis-

tère de l’Intérieur regroupant un total 

d’environ 200 emplois,

•  la réalisation des locaux de l’INRAP où 

travaillent déjà 80 agents,

•  l’implantation du futur Musée du cirque 

dont le programme est en cours de 

constitution,

•  l’intégration des espaces de création 

artistique et de résidence du Pôle 

national du cirque PALC qui valorise 

la production et la diffusion des arts 

du cirque,

•  des locaux de formation pour le Centre 

national de gestion de la fonction 

publique territoriale,

•  l’intégration d’un tiers-lieu comprenant 

des services pour les habitants et les usa-

gers du site et d’une résidence d’accueil 

court et moyen séjours pour les salariés 

et stagiaires,

•  un parc de stationnement en ouvrage 

pour environ 250 à 300 véhicules dont 

une grande partie sera équipée pour l’ac-

cueil de véhicules électriques.

Le reste du projet accueille deux îlots résiden-

tiels sous forme d’opérations de lotissement 

pour un total de 80 parcelles à bâtir dont une 

partie est déjà réalisée par la Société d’éco-

nomie mixte de Châlons (SEMCHA), et une 

Maison d’accueil spécialisée pour adultes 

handicapés de 15 places complète cette offre.

L’aménagement des espaces extérieurs 

s’appuiera sur les fondamentaux de l’or-

ganisation militaire du site tout en pri-

vilégiant l’intégration du végétal et des 

éléments d’eau avec la volonté d’ouvrir le 

quartier sur le reste de la Ville.

Le coût total du projet est évalué à 60 mil-

lions d’euros. Des aides financières sont 

apportées par l’Europe via le FEDER et le 

Fonds friches. •

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Reconquête des friches militaires à Châlons- 
en-Champagne : un enjeu de développement
[ Par Eric Citerne, directeur, AUDC ]

Site ancienne caserne Chanzy-Forgeot Plan guide de la reconversion urbaine 
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I
nstallée pendant un siècle dans le 

port de Strasbourg, la Coop d’Al-

sace a fermé ses portes en 2015. La 

mémoire de cette coopérative de 

grande distribution reste vive pour 

les Alsaciens habitués à sa présence dans 

presque tous les villages. Au cœur du pro-

jet urbain des Deux-Rives, la transforma-

tion des 8 ha de cette friche a été un défi 

pour la collectivité et une opportunité 

d’ancrer le quartier des Deux-Rives dans 

l’histoire de Strasbourg. La SPL Deux-

Rives, créé en 2014, pour porter ce vaste 

projet dont le quartier de la Coop est un 

des quatre secteurs de renouvellement 

urbain développés autour de la ligne de 

tram Strasbourg-Kehl. Son directeur Éric 

HARTWEG, nous explique quelques choix 

stratégiques du projet.

La réutilisation des bâtiments 
existants au cœur du projet
Doté d’un patrimoine bâti, mais aussi 

immatériel lié à l’histoire de l’entreprise, le 

quartier Coop se démarque en cela des 

autres secteurs du projet Deux Rives. Ce 

bâti se compose notamment de larges 

entrepôts en béton empilés sur plusieurs 

niveaux.

Avec l’architecte-urbaniste Alexandre 

Chemetoff, le choix est fait de préserver ce 

patrimoine en conservant également ses 

matériaux d’origine. Une approche pensée 

pour limiter les émissions de carbone liées 

à la démolition et à la reconstruction et qui 

est esthétiquement assumée. L’architecte 

a réhabilité ainsi le bâtiment de l’Union 

sociale qui abrite désormais le Pôle de 

réserves et de conservation des musées de 

Strasbourg. Il en protège les modénatures 

remarquables, le langage d’entrepôt des 

années 1950. Pour répondre aux besoins 

de surfaces, il a conçu une surélévation du 

bâtiment, le portant à cinq niveaux. 

Dans le cas de la Cave à vin, bâtiment qui 

fait l’objet du label architecture remar-

quable du XXe siècle, c’est la question de 

la flexibilité qui est décisive. La SPL et son 

architecte ont structuré le bâtiment en sept 

sous-ensembles (ERP) différents et indé-

pendants en matière de réglementation 

incendie. Cette organisation permettra au 

bâtiment d’accueillir une programmation 

diverse avec des volumes importants de 

visiteurs pour les grands espaces mais aussi 

d’évoluer dans le temps. C’est dans ce bâti-

ment que l’ADEUS a installé ses nouveaux 

bureaux, début 2024, aux côtés de ceux de 

la SPL. L’aménagement intérieur s’appuie 

sur l’idée de « boites dans la boite » pour 

partitionner le volume sans perdre les qua-

lités d’espace des plateaux. L’architecte fait 

appel à des matériaux naturels et chaleu-

reux pour trouver un équilibre avec la struc-

ture de béton existante.

La constitution d’un écosystème 
autour de l’économie sociale  
et solidaire et transfrontalier
Encore plus que pour un projet classique, la 

programmation est une condition de réus-

site pour la réhabilitation d’un ensemble 

bâti existant. Pour conserver des bâtiments 

en friche, il faut inverser la démarche habi-

tuelle, énonce Éric HARTWEG. Il y a néces-

sairement de nombreuses itérations entre 

le bâti et les programmes que l’on pourra 

accueillir. Cela demande une implication 

forte de l’aménageur sur un temps rela-

tivement long. Dans le cas d’un nouveau 

quartier hors du centre-ville, cela a aussi 

nécessité un accompagnement fort de la 

puissance publique, précise le directeur de 

la SPL.

Les sources du renouveau de la Coop se 

trouvent pour l’essentiel dans l’histoire 

et la géographie du quartier. Les mots 

clés de cette programmation sont « port, 

transfrontalier, artisanat, art et coopéra-

tif ». L’habitat y trouve aussi une place, en 

second rideau par rapport au tissu indus-

triel portuaire pour tenir compte des 

périmètres de risques, ce qui permet de 

concevoir un quartier mixte qui promet, à 

terme, d’être vivant et animé.

Dans ce nouveau quartier en émergence, le 

programme « Kaleidoscoop » est une pièce 

maîtresse, une centralité du quartier. Il est 

conçu comme un tiers-lieu de l’économie 

sociale et solidaire, qui vise à encourager 

l’entreprenariat en transfrontalier. Ce nou-

veau lieu regroupe des locaux de travail 

partagés, des espaces événementiels, 

un lieu ressource sur le transfrontalier, un 

commerce vitrine de l’économie sociale 

et solidaire et un café. Pour l’ADEUS, qui 

s’est installée à la Coop en janvier de cette 

année, c’est l’opportunité de construire 

sa place au sein d’un nouvel écosystème, 

atout de collaborations futures. •

STRASBOURG

Le quartier de la Coop conjugue le passé  
et le futur de Strasbourg 
[ Par David Marx, directeur d’études, Adeus ]

Quartier Coop - L'union sociale.
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AXE 6
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LA COMMUNICATION

1. INTRODUCTION
 

L’Agence d’urbanisme et de développement 
de l’Agglomération et du Pays de Châlons-
en-Champagne constitue un lieu de 
ressources et d’échanges entre les différents 
acteurs du territoire, mais également un 
lieu de réflexion pour le développement des 
territoires urbains et ruraux.
 
Les supports de communication développés 
par l'Agence participent à la diffusion des 
travaux de l'Agence auprès des élus et des 
habitants du territoire. 

Le site internet de l'Agence a été mis en ligne 
en mai 2021.

Pour rappel, voici le plan du site internet de 
l’Agence (niveau 1) → https://www.audc51.org :

• - page d’Accueil (Actualités, 
Publications, Cartes et Données, Nous 
contacter...)
• - rubrique L'Agence 
- rubrique Observatoires
• - rubrique Études urbaines
• - rubrique Planification
• - rubrique Ressources (Cartes 
et cartes interactives, Portail 
Datagences, Nos publications). 

L'analyse de la fréquentation du site
 
 

Afin d’obtenir les informations et données 
sur les utilisateurs et leur pratique sur le 
site de l’Audc, des rapports via le module 
« Matomo » sont édités mensuellement et 
annuellement afin d’affiner le suivi Google 
Analytics.

 

Les fonctionnalités de Matomo nous 
permettent d’évaluer l’ensemble du parcours 

de ceux qui visitent le site. 
Cet outil comprend : 

 - le récapitulatif des visites (nombre, 
actions, durée...)
 - les sources du trafic (géographique : 
continent, pays, région, ville ; les navigateurs 
principaux ;  les actions métriques principales ; l’url 
de la page ; pages d’entrée ; pages de sortie; 
liens sortants ; téléchargements ; durée des 
visites ; nombre de pages par visite ; type de 
canal : moteur de recherche, entrées directes, 
sites web, réseaux sociaux ; les moteurs de 
recherche...).
 
En 2024, le site de l’Agence a connu 4 338 
visiteurs et 13 670 actions. 
Le nombre d’actions par visite est de 3 pour 
une durée moyenne des visites de 3min.28s.;  
ce qui correspond à un taux de rebond de 
49% assez performant pour un site non 
commercial.

Les types de périphériques utilisés sont 
principalement : l’ordinateur de bureau (3 
404 visites, 11 937 actions, temps moyen 
4min. 05s.) et le smartphone (843 visites, 1 
572 actions, temps moyen 1min. 13s.).  

Les principaux navigateurs utilisés sont : 
Chrome (2 009 visites, 7 107 actions), Firefox 
(593 visites, 2 173 actions), Edge (4591 visites, 1 
954 actions) et Safari (167 visites, 656 actions).

Les actions du visiteur : 

2. LE SITE INTERNET DE L'AUDC
 

audc51.org

L’ AGENCE OBSERVATOIRES ÉTUDES URBAINES PLANIFICATION RESSOURCES

Récapitulatif des visites

ValeurNom Valeur

Visiteurs uniques 499

Visites 499

Actions 1 860

Nombre maximum d'actions en une visite 74

Actions par visite 4

Durée moy. des visites (en secondes) 00:04:00

Taux de rebond 44 %

Agence d'Urbanisme et de Développement de l'Agglomération e... | Période : Octobre 2024 | Page 2 sur 37

Actions - Métriques principales

ValeurNom Valeur

Vues de page 11 142

Vues de page uniques 8 744

Téléchargements 2 259

Téléchargements uniques 1 925

Liens sortants 269

Liens sortants uniques 251

Recherches 0

Mot-clés uniques 0

Agence d'Urbanisme et de Développement de l'Agglomération e... | Période : 1 décembre 2023 – 1 décembre 2024 | Page 19 sur 39
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Type du périphérique

Temps moyen
sur le site web

Type du périphérique Visites Actions Actions par
visite

Temps moyen
sur le site web

Taux de rebond Revenu

       Bureau 3 404 11 937 4 00:04:05 45 % 0 €

       Téléphone intelligent (smartphone) 843 1 572 2 00:01:13 66 % 0 €

       Phablette 56 78 1 00:00:52 80 % 0 €

       Tablette 31 79 3 00:02:50 29 % 0 €

       Inconnu 4 4 1 00:00:00 100 % 0 €

Agence d'Urbanisme et de Développement de l'Agglomération e... | Période : 1 décembre 2023 – 1 décembre 2024 | Page 10 sur 39

Pages par visite

Pages par visitePages par visite Visites

1 page 2 079

2 pages 754

3 pages 412

4 pages 244

5 pages 188

6-7 pages 165

8-10 pages 156

11-14 pages 75

15-20 pages 60

21+ pages 56

Agence d'Urbanisme et de Développement de l'Agglomération e... | Période : 1 décembre 2023 – 1 décembre 2024 | Page 27 sur 39

Les pages les plus consultées sont (top 12) : 

 1. Accueil > 2 732. 
 2. L’agence / L’équipe > 1 032. 
 3. L’agence / Les missions > 468.  
 4. Planification / Les documents locaux d’urbanisme  
> 429.
 5. Ressources / Cartes et cartes interactives > 289. 
 6. Contact > 287. 
 7. Ressources / Nos publications > 274. 
 8. L’agence / L’animation petr-leader-codev > 272. 
 9. Observatoires / Habitat-Logement > 250. 
 10. L’agence / Les recrutements > 221. 
 11. Publications (Acc.)  Démographie (02/2024) : 
Pays de Châlons-en-Chamapgne : un repli... > 198. 
 12. Observatoires / Economie > 177.
 

Le nombre de pages par visite : 

Les téléchargements sur le site (top 12) : 

 1. Organigramme 2024 > 82 téléchargements. 
 2. Recrutements (offres) > 39-28-26-24. 
 3. Note d’analyse : Démographie 2024 > 48.  
 4. Atlas Pays de Châlons > 43. 
 5. Portrait de territoire de la CA. de Châlons 
(SDIR) > 40. 
 6. Portrait QPV Ouest Châlons-en-Champagne 
> 30.
7. Programme de travail 2023 > 29. 
 8. Programme de travail 2024 > 29. 
 9. Le prix de l'immobilier dans la CA de Châlons 
en 2022 > 26. 
10. Recensement des silos agricoles en friches 
> 26. 
11. Guide PLUi Cac > 26.
12. Rapport d’activité 2023 > 25.

La vue d’ensemble des visiteurs sur l’année 
2024 : 

En 2024, le pourcentage des visiteurs entrés 
directement sur le site de l’Audc est de 33% (1 418).  
Le pourcentage de visiteurs entrés directement 
via les moteurs de recherche est de 66% (2 851). 
2% des visiteurs sont issus de sites web (66). 
0% sont issus de réseaux sociaux.

La gestion de la « mise à jour »  
du site internet

Afin de partager la connaissance et l’information, 
de valoriser et diffuser les travaux de l’Agence, 
de nouveaux contenus ont été régulièrement 
intégrés, publiés sur le site internet de l’Audc en 
2024. 
 
De nouveaux articles « d’actualités » et de 
nouvelles « publications »  ont été produits et 
publiés, en page d’accueil.  

→ Les Actualités des territoires (6) : 

1- Prix de l'immobilier dans la CA. de Châlons-
en-Champagne en 2022, 15/01/2024 (CLM) І 
Habitat,

2- Attractivité résidentielle de Châlons-en-
Champagne, 18/03/2024 (CLM) І Habitat,

3- Habiter à Châlons-en-Champagne en 2020, 
25/03/2024 (CLM) І Habitat,

4- Châlons-en-Champagne : Portraits de 
quartiers prioritaires (de la Politique de la Ville) 
en 2020, 08/04/2024 (CLM) І Démographie,

5- Le Conseil de Développement de l'Agglomération 
et du Pays de Châlons-en-Champagne (Codev), 
14/05/2024 (PV) І Conseil de Développement,

6- 50 ans de coopération et d'expertise : Une agence 
d'Urbanisme au service du Pays de Châlons-en-
Champagne, 30/08/2024 (EC) І Aménagement.

→ Les Publications de l’Agence (3) : 

1- Pays de Châlons-en-Champagne : Un repli 
et une dynamique démographique contrastée, 
02/2024 (CLM), І Démographie.

2- Rapport local de suivi de l’artificialisation 
des sols 2024 dans la CA. de Châlons-en-
Champagne, 12/2024 (JC) І Observatoire de 
l’Habitat et du Foncier (OHF),

3- Observatoire de la Santé dans la CA. de 
Châlons-en-Champagne : besoins de santé 
des habitants, déterminants de santé et 
accessibilité aux équipements médico-sociaux, 
12/2024 (CLM) І Santé.
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Page Accueil > Actualités des territoires, 
Publications de l’Agence  

Article d’Actualités des territoires > Châlons-en-
Champagne : Portraits de quartiers... en 2020  

Article d’Actualités des territoires > Codev  Article d’Actualités des territoires > 50 ans de...  

Page L’agence/Le réseau Page Observatoires/Démographie

Concernant la rubrique « L’agence », les pages 
suivantes ont été « mises à jour » :

• Les missions de l’agence > Programme 
de travail 2024, rapport d’activité 2023, 
vidéo teaser "50 ans" de l'AUDC.
• L’animation (PETR, LEADER, CODEV) > PETR : 
rapport d’activité 2023;  PTRTE : guide 
de l'ingénierie publique territoriale Marne 
2024; L’animation du Codev : C1, C2, C3, C4, 
vidéo de présentation du fonctionnement du 
Codev, fiche de candidature.
• Les instances de gouvernance > Logo 
Grand Est (nouvelle version).
• L'équipe > Organigramme, trombinoscope 
de l’agence, publications d’offres d’emplois 
et de stages (L’Agence recrute !).
• Les recrutements > Publications d’offres 
d’emplois et de stages.
• Le réseau > La 45ème rencontre des agences 
d’urbanisme (Fnau) à St Omer (liens, 
Traits d'agences n°45), les contributions 
de l’Audc dans les publications de la Fnau 
(Traits d’agences n° 42, n° 44).

Des publications réalisées dans le cadre 
de différentes études et analyses ont été 
publiées à la rubrique « Observatoires » :

→ Habitat/En savoir plus > (4) :

1- Prix de l'immobilier dans la CA. de Châlons-
en-Champagne en 2022, 01/2024 (CLM) ,
2- Grand Est : A l'écart de la zone d'attractivité 
résidentielle des parisiens et de sa banlieue 
en 2022, 03/2024 (CLM),
3- Migrations résidentielles des parisiens 
et de sa banlieue à tous les âges de la vie , 
03/2024 (CLM),
4- Habiter à Châlons-en-Champagne en 2020, 
03/2024 (CLM).

→ Démographie/En savoir plus > (4) :

1- Pays de Châlons-en-Champagne : Un 
repli et une dynamique démographique 
contrastée, 02/2024 (CLM),
2- Châlons-en-Champagne : Portraits de 
quartiers QPV Ouest en 2020, 04/2024 
(CLM),
3- Châlons-en-Champagne : Portraits de 
quartiers QPV Sud en 2020, 04/2024 (CLM),
4- Châlons-en-Champagne : Portraits de 
quartiers QPV iris Schmit en 2020, 04/2024 
(CLM).

De nouvelles pages ont été ajoutées " Observatoires/
Tourisme" et "Observatoires/Santé" à cette 
rubrique, en 2024.
  
Le contenu de la page Observatoires/Santé est 
en préparation et sera prochainement en ligne.
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→ Tourisme/En savoir plus > (3) :

1- Diagnostic Tourisme du Pays de Châlons-
en-Champagne , 09/2024 (MMB,SR),
2- Observatoire du Tourisme dans la CA. 
de Châlons-en-Champagne, 09/2024 
(MMB,SR), 
3- Carte Touristique : Châlons-Agglo et 
ses 46 communes, 12/2024 (JC,MMB,SR).

→ Santé/En savoir plus > (3) › prochainement 
en ligne : 

1- Les personnes âgées face à leur condition 
de logement dans la CA. de Châlons-en-
Champagne en 2020, 03/2024 (CLM),
2- Accessibilité aux médecins généralistes 
dans la CA. de Châlons-en-Champagne en 
2023, 03/2024 (CLM),
3- Observatoire de la Santé dans la CA. de 
Châlons-en-Champagne, 10/2024 (CLM).

D’autres publications réalisées en 2024 
viendront prochainement compléter les 
parties « En savoir plus » de la rubrique.
 
 
Concernant la page « Nos publications » de 
la rubrique « Ressources », voici la liste des 
parties « actualisées » par des documents 
téléchargeables :

- Notes d’analyses (4), 
- Cahiers de l'Agence d'urbanisme (2),
- Chiffres-clés-Atlas (-),
- Plaquettes-Editions (2),
- Parutions (3).

Le site de l'Audc est géré avec le « support 
technique » de l'Agence Illicoweb, prestataire 
spécialisé dans la conception et la gestion de 
sites internet.

Supports de communication
de l'Agence
 
 

Autres supports
 
 

La conception de maquettes de « Couvertures/
Dos de couverture » a également été réalisée 
en 2024 pour : 

→ « L'Observatoire du Tourisme dans la CA. 
de Châlons-en-Champagne » : 06/2024 
(MMB,SR),
→ « Le rapport d‘activité du PETR de 2023 ».

Page Observatoires/Tourisme

3. LES PUBLICATIONS DE L'AUDC

Octobre 2024ORGANIGRAMME  |  AUDC

26 rue Joseph-Marie Jacquard 51000 26 rue Joseph-Marie Jacquard 51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE | planification@audc51.org | 03 26 64 60 98| planification@audc51.org | 03 26 64 60 98

audc51.org

Eric CITERNE
Directeur
e.citerne@audc51.org

René DOUCET
Président

GOUVERNANCE

Équipe d’études

OBSERVATOIRES SCOT-PETR-CODEV PLANIFICATION ÉTUDES URBAINES 
ENVIRONNEMENT

RESSOURCES

r.mielcarek@audc51.org

Renaud MIELCAREK
Chargé d’études
Environnement

Ximena CUENCA
Chargée d’études 
Projets urbains
x.cuenca@audc51.org

Kathy KILLIAN
Assistante de direction
k.killian@audc51.org

Annabelle NIDEGGER
Graphiste
a.nidegger@audc51.org

f.barbusse@audc51.org

Florent BARBUSSE
Chargé d’études
Urbanisme Prospective

d.fall@audc51.org

Daouda FALL
Alternant 
PETR Pays de Châlons

s.riffaud@audc51.org

Stéphanie RIFFAUD
Chargée d’études
PETR Pays de Châlons - CODEV

John CANTARELLA
Chargé d’études 
Géomatique Observatoires
j.cantarella@audc51.org

b.djongon@audc51.org

Boris DJONGON
Chargé d’études 
Géomatique Observatoires

cl.mele@audc51.org

Christophe-Louis MELE
Chargé d’études 
Géomatique Observatoires

Noémie ROUILLARD
Chargée d’études CAC
Urbanisme Planification locale
n.rouillard@audc51.org

Laurent MOREAU
Chargé d’études CAC
Urbanisme Planification locale
l.moreau@audc51.org

r.lakhouaja@audc51.org

Rawia LAKHOUAJA
Chargée d’études CAC
Géomatique Planification

Naouel GORMIT
Assistante d’études CAC
Urbanisme Planification locale
n.gormit@audc51.org

b.gassmann@audc51.org

Bastien GASSMANN
Assistant d’études CCRS
Urbanisme Planification locale

François DA SILVA
Assistant d’études CCMC
Urbanisme Planification locale
f.dasilva@audc51.org

Marie SARO
Chargée d’études CCMC
Urbanisme Planification locale
m.saro@audc51.org

c.zimmer@audc51.org

Clara ZIMMER
Chargée d’études CAC
Géomatique Planification

Exemple de Publication « En savoir plus »  
Page Observatoires/Tourisme
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Observatoires : exemples de 
documents publiés
 
 

Les études et analyses menées par l'équipe 
des « Observatoires » ont nécessité de  
développer la charte graphique de l'agence 
selon la spécificité des différents types de 
documents.
Voici une partie des productions des 
Observatoires réalisées en 2024 :

→ « Le prix de l'immobilier dans la CA. 
de Châlons-en-Champagne en 2022 », 
12/2023 (CLM) І Habitat І MÉMO : Note de 
conjoncture › (2 pages, lien baromètre de 
l’immobilier),

→ « Portraits de quartiers (3) Châlons-en-
Champagne : Qpv Ouest, Qpv Sud, Qpv Iris 
Schmit », 01/2024 (CLM) І Population, 
logements sociaux, tissu économique, 
marché du travail & emploi, mobilités 
résidentielles, revenu disponible, santé І 
Tableaux de bord, chiffres-clés › (4 pages).

→ « Migrations résidentielles des parisiens 
et de sa banlieue à tous les âges de la vie 
en 2020  », 02/2024 (CLM) І Habitat І Note 
rapide › (1 page),

→ « Grand Est : à l’écart de la zone 
d’attractivité résidentielle des parisiens et 
de sa banlieue en 2020 », 02/2024 (CLM) І 
Habitat І Note rapide › (1 page),

→ « Habiter à Châlons-en-Champagne 
en 2020 : à chaque étape de la vie, son 
déménagement », 02/2024 (CLM) І Habitat 
І Chiffres-clés, note rapide › (6 pages).

→ « Les personnes âgées face à leur 
condition de logement dans la CA. de 
Châlons-en-Champagne en 2020 », 
03/2024 (CLM) І Santé І POINT SANTÉ : 
Rapport d’étude › (8 pages),

→ « Accessibilité aux médecins généralistes 
dans la CA. de Châlons-en-Champagne en 
2023  », 03/2024 (CLM) І Santé І POINT 
SANTÉ : Rapport d’étude › (12 pages),

OBSERVATOIRES HABITAT | MÉMO : Note de conjoncture 

Note de conjoncture               Décembre 2023 

UN MARCHÉ DU LOGEMENT AU RALENTI DANS L’AGGLOMERATION DE CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 

 

Eléments de contexte 

L’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) d’ici 2050 entraine les communes à repenser leur 
développement urbain à travers le prisme de la sobriété foncière. Alors, dans un contexte 
économique qui emprunte de nouvelles perspectives (retour de l’inflation, hausse du taux de crédit 
immobilier), la faiblesse récurrente de la production de logements constaté dans 
l’Agglomération de Châlons-en-Champagne s’accompagne-t-elle d’une hausse des prix de 
l’immobilier ? Dans un marché détendu localement, la construction neuve n’a pas retrouvé son 
niveau d’avant 2011 alors qu’un nouveau paradigme d’aménagement est en train d’être mis en place. 

Eléments d’analyse 

En 2022, le marché de l’immobilier s’est montré peu dynamique dans l’Agglomération de 
Châlons-en-Champagne. Le nombre de transactions immobilières a fléchi très nettement (-40% par 
rapport à la moyenne du nombre de mutations immobilières depuis 2010) alors que le prix médian 
des maisons a fortement progressé par rapport à 2021 (+9,8%). En élargissant la zone d’observation, 
cette hausse des prix des maisons relève d’un rattrapage des valeurs immobilières par rapport à la 
Marne, dans un marché sous-estimé les années précédentes.  

Cependant, plusieurs signes indiquent un retournement du marché immobilier. En effet, la hausse 
des taux d’intérêt (en lien avec le retour de l’inflation) écarte de nombreux potentiels acquéreurs et 
a tendance à figer le marché immobilier. Sur le terrain, ces nouvelles conditions macro-économiques 
se matérialisent notamment par une baisse du nombre de transactions immobilières. La moyenne 
des taux des crédits immobiliers aux particuliers est passée à 4,12 % en octobre 2023 (hors 
assurances), contre 1,82 % un an plus tôt (Observatoire Crédit Logement/CSA). Conséquence, de 
moins en moins de ménages arrivent à se faire financer leur projet. Les biens se vendent moins 
rapidement et facilement.  

En parallèle, en 2022, le secteur de la construction neuve se maintient en apparence dans 
l’Agglomération de Châlons-en-Champagne mais, dans les faits, la moitié des logements autorisés 
sont tirées par la capacité des bailleurs sociaux à produire des logements collectifs, tous concentrés 
à Châlons-en-Champagne (134 logements collectifs autorisés sur un total de 282 logements 
autorisés en 2022 dans l’Agglomération de Châlons-en-Champagne). Ce constat se retrouve au 
niveau des mises en chantier dans l’Agglomération de Châlons-en-Champagne. Le nombre de 
logements commencés oscille d’une année à l’autre (du simple au double) et, cette variabilité 
dépend uniquement de l’importance des mises en chantier des logements collectifs et en résidence. 
Les années 2018-2020-2021 sont des années portées par la construction de logements sociaux ou en 
résidence (maisons de retraite…) ; en revanche, les années 2017-2019 connaissent peu de mises en 
chantier mais sont majoritairement des maisons individuelles. En résumé, le niveau de 
construction neuve dans l’Agglomération de Châlons-en-Champagne dépend des projets de 
construction des bailleurs sociaux. 
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CA de Châlons-en-Champagne
LE MARCHÉ IMMOBILIER
EN FIN D’ANNÉE 2022

189 000 €

76 500 €

1 378 € / m²

65 m²

1 939 € / m²

105 m² | 550 m²

98 m² 98 m²

montant médian d’une mutation 

78 500 €

1 380 € / m² 2 265 € / m²

65 m² 64 m²

montant médian d’une mutation 

prix médian au m² (+ 9,8% sur 12 mois) 

prix médian au m² (+ 4,1% sur 12 mois) 

surface médiane du bien | surface moyenne du terrain 

surface médiane
du bien

surface médiane
du bien

surface médiane
du bien

surface médiane
du bien

surface médiane du bien

à Châlons-en-Champagne et dans la Marne...

175 025 € 183 000 € 122 475 €

1 889 € / m² 1 910 € / m²

montant médian
d’une mutation

montant médian
d’une mutation

montant médian
d’une mutation

montant médian
d’une mutation

prix médian au m²
(+9,1% sur 12 mois)

prix médian au m²
(+2% sur 12 mois)

prix médian au m²
(+3,8% sur 12 mois)

prix médian au m²
-2% sur 12 mois)

Source :  DV3F-DGFiP-Cerema - 2022
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LE PRIX DE L’IMMOBILIER
DANS LA CA. DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2022

# Décembre 2023

BAROMÈTRE DE L’IMMOBILIER → https://cutt.ly/SwmvtlCS
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Localisation du parc locatif social dans le quartier Ouest en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

Diagnostic de performance énergétique

A B C
E G

D

57,4%
30,6%6,8%

87 % des logements sociaux

ont plus de 45 ans (construits avant 1975)

49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance
0,58* % en 2021
8,9 % de vacance et de logements vides en 2021

*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

Marché du logement détendu
avec un taux de rotation : 13,35 % en 2021

133 logements libérés pour 1 000 logements en 2021

16,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,72 €/m² en 2021

5,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

une majorité de logements 
de type T3-T4

16,1%
10,3%

73,6%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

soit 15% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne
15%

85%

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

LOGEMENTS SOCIAUX

1 498 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er
 janvier 2022)

1,3 - Indice de jeunesse
    1,3 x plus de jeunes de moins de 20 ans 

    que de personnes de 60 ans et plus en 2019

0,96 à Châlons-en-Champagne 

36,8%
22,3%

807 PERSONNES
de 60 ans ou plus1 332 JEUNES

de moins de 25 ans

18,8% de ménages dont 

la famille principale est mono-

parentale en 2019 soit 340 

ménages monoparentaux.

11,4 % à Châlons-en-Champagne

en 2020

11,4%

18,8%0%

Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne

100%

100%

0%

Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne46,1% :

49,4% :

46% de ménages 

de 1 personne en 2019

soit 834 ménages de 1 personne

Châlons Agglo

Châlons Agglo (hors ville centre)39,7% :

24,6% :

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier

8,2%
91,8 %

 40%  20%
 20%  40%

 0%

0 à 
24 ans

25 à 
59 ans

60 à 
74 ans

75 ans 
et plus

en comparaison à Châlons-en-Champagne

Femmes
Hommes

3 619 HABITANTS en 2018
soit 8,1 % de la population châlonnaise

POPULATION

2,0 personnes par ménage ou résidence principale

QUARTIER PRIORITAIRE OUEST Châlons-en-Champagne

Version Octobre 2023

OBSERVATOIRES HABITAT | Tableaux de bord, chiffres-clés

PORTRAIT DE QUARTIER | QPV OUEST

#Janvier 2024
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE
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Localisation du parc locatif social dans le quartier Ouest en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

Diagnostic de performance énergétique

A B C
E G

D

57,4%
30,6%6,8%

87 % des logements sociaux

ont plus de 45 ans (construits avant 1975)

49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance
0,58* % en 2021
8,9 % de vacance et de logements vides en 2021

*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

Marché du logement détendu
avec un taux de rotation : 13,35 % en 2021

133 logements libérés pour 1 000 logements en 2021

16,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,72 €/m² en 2021

5,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

une majorité de logements 
de type T3-T4

16,1%
10,3%

73,6%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

soit 15% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne
15%

85%

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

LOGEMENTS SOCIAUX

1 498 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er
 janvier 2022)

1,3 - Indice de jeunesse
    1,3 x plus de jeunes de moins de 20 ans 

    que de personnes de 60 ans et plus en 2019

0,96 à Châlons-en-Champagne 

36,8%
22,3%

807 PERSONNES
de 60 ans ou plus1 332 JEUNES

de moins de 25 ans

18,8% de ménages dont 

la famille principale est mono-

parentale en 2019 soit 340 

ménages monoparentaux.

11,4 % à Châlons-en-Champagne

en 2020

11,4%

18,8%0%

Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne

100%

100%

0%

Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne46,1% :

49,4% :

46% de ménages 

de 1 personne en 2019

soit 834 ménages de 1 personne

Châlons Agglo

Châlons Agglo (hors ville centre)39,7% :

24,6% :

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier
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91,8 %

 40%  20%
 20%  40%

 0%

0 à 
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25 à 
59 ans
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74 ans

75 ans 
et plus

en comparaison à Châlons-en-Champagne

Femmes
Hommes

3 619 HABITANTS en 2018
soit 8,1 % de la population châlonnaise

POPULATION

2,0 personnes par ménage ou résidence principale
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Version Octobre 2023
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Sud
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!

Localisation du parc locatif social dans le quartier Sud en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

83%17%

soit 17% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne
Châlons-en-ChampagneQuar�er prioritaire Sud

ED

Diagnostic de performance énergétique (2022)

66%

F
31% 3%

99% des logements sociaux
ont plus de 45 ans (construits avant 1975)

49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance
0* % en 2021
20,4% logements vides en 2021 (340 logements)
*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

en lien avec les opérations
de renouvellement urbain

Marché du logement détendu
avec un taux de rotation : 10,70 % en 2021
115 logements libérés pour 1 000 logements en 2020

16,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,69 €/m² en 2021
5,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

de petits logements de type T1-T2
au détriment des grands logements T5 et +

28,0% 4,5%67,5%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

LOGEMENTS SOCIAUX

1 668 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er janvier 2022)

100%

0%
Quartier Sud

Châlons-en-Champagne
54,8% :

49,4% :

54,8% de ménages 
de 1 personne en 2019
soit 816 ménages de 1 personne

Châlons Agglo
Châlons Agglo (hors ville centre)

39,7% :
24,6% : 19,4% de ménages dont la 

famille principale est mono-
parentale en 2019 soit 275 
ménages monoparentaux .
11,4 % à Châlons-en-Champagne
en 2020

11,4%

19,4%
0%

Quartier Sud
Châlons-en-Champagne

100%

36,0% 18,8%

532 PERSONNES
de 60 ans ou plus

1 018 JEUNES
de moins de 25 ans

0,96 à Châlons-en-Champagne 

1,5 - Indice de jeunesse
    1,5 x plus de jeunes de moins de 20 ans 
    que de personnes de 60 ans et plus en 2019

0 à 24 ans

25 à 59 ans

60 à 74 ans

75 ans et plus

 40%  20%  20% 0%  40%

Femmes Hommes

en comparaison à Châlons-en-Champagne

6,4% 93,6%

Quar�er prioritaire Sud Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier

POPULATION

soit 6,4% de la population châlonnaise
2 829 HABITANTS en 2018
1,9 personnes par ménage ou résidence principale

QUARTIER PRIORITAIRE SUD Châlons-en-Champagne

Version Octobre 2023

OBSERVATOIRES HABITAT | Tableaux de bord, chiffres-clés

PORTRAIT DE QUARTIER | QPV SUD
#Janvier 2024 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE
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Localisation du parc locatif social dans le quartier Ouest en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

Diagnostic de performance énergétique

A B C E GD

57,4%30,6%6,8%

87 % des logements sociaux
ont plus de 45 ans (construits avant 1975)

49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance
0,58* % en 2021
8,9 % de vacance et de logements vides en 2021
*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

Marché du logement détendu
avec un taux de rotation : 13,35 % en 2021
133 logements libérés pour 1 000 logements en 2021

16,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,72 €/m² en 2021
5,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

une majorité de logements 
de type T3-T4

16,1% 10,3%73,6%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

soit 15% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne

15% 85%
Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

LOGEMENTS SOCIAUX

1 498 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er
 janvier 2022)

1,3 - Indice de jeunesse
    1,3 x plus de jeunes de moins de 20 ans 
    que de personnes de 60 ans et plus en 2019

0,96 à Châlons-en-Champagne 

36,8% 22,3%

807 PERSONNES
de 60 ans ou plus

1 332 JEUNES
de moins de 25 ans

18,8% de ménages dont 
la famille principale est mono-
parentale en 2019 soit 340 
ménages monoparentaux.
11,4 % à Châlons-en-Champagne
en 2020

11,4%

18,8%
0%

Quartier Ouest
Châlons-en-Champagne

100%100%

0%
Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne
46,1% :

49,4% :

46% de ménages 
de 1 personne en 2019
soit 834 ménages de 1 personne

Châlons Agglo
Châlons Agglo (hors ville centre)

39,7% :
24,6% :

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier
8,2% 91,8 %

 40%  20%  20%  40% 0%

0 à 
24 ans

25 à 
59 ans

60 à 
74 ans

75 ans 
et plus

en comparaison à Châlons-en-Champagne

Femmes Hommes

3 619 HABITANTS en 2018
soit 8,1 % de la population châlonnaise

POPULATION

2,0 personnes par ménage ou résidence principale

QUARTIER PRIORITAIRE OUEST Châlons-en-Champagne

Version Octobre 2023
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Localisation du parc locatif social dans le quartier Ouest en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

Diagnostic de performance énergétique

A B C E GD
57,4%30,6%6,8%

87 % des logements sociauxont plus de 45 ans (construits avant 1975)49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance0,58* % en 2021
8,9 % de vacance et de logements vides en 2021*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

Marché du logement détenduavec un taux de rotation : 13,35 % en 2021133 logements libérés pour 1 000 logements en 202116,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,72 €/m² en 20215,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

une majorité de logements de type T3-T4
16,1%

10,3%73,6%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

soit 15% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne

15% 85%
Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

LOGEMENTS SOCIAUX
1 498 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er

 janvier 2022)

1,3 - Indice de jeunesse    1,3 x plus de jeunes de moins de 20 ans     que de personnes de 60 ans et plus en 20190,96 à Châlons-en-Champagne 

36,8% 22,3%

807 PERSONNESde 60 ans ou plus
1 332 JEUNES
de moins de 25 ans

18,8% de ménages dont la famille principale est mono-parentale en 2019 soit 340 ménages monoparentaux.
11,4 % à Châlons-en-Champagneen 2020

11,4%

18,8%
0%

Quartier Ouest
Châlons-en-Champagne

100%
100%

0%
Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne

46,1% :
49,4% :

46% de ménages de 1 personne en 2019
soit 834 ménages de 1 personne

Châlons AggloChâlons Agglo (hors ville centre)
39,7% :

24,6% :

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier
8,2% 91,8 %

 40%  20%  20%  40% 0%

0 à 
24 ans

25 à 
59 ans

60 à 
74 ans

75 ans 
et plus

en comparaison à Châlons-en-Champagne

Femmes Hommes

3 619 HABITANTS en 2018soit 8,1 % de la population châlonnaise

POPULATION

2,0 personnes par ménage ou résidence principale

QUARTIER PRIORITAIRE OUEST Châlons-en-Champagne

Version Octobre 2023

OBSERVATOIRES HABITAT | Tableaux de bord, chiffres-clés

PORTRAIT DE QUARTIER | QPV OUEST#Janvier 2024
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Localisation du parc locatif social dans le quartier Ouest en 2021

Source : RPLS - Répertoire du parc locatif des bailleurs sociaux- 2022

Diagnostic de performance énergétique

A B C E GD
57,4%30,6%6,8%

87 % des logements sociauxont plus de 45 ans (construits avant 1975)49 % à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

Faible taux de vacance0,58* % en 2021
8,9 % de vacance et de logements vides en 2021*problème de recensement

0,49* % à Châlons-en-Champagne

Marché du logement détenduavec un taux de rotation : 13,35 % en 2021133 logements libérés pour 1 000 logements en 202116,76 % à Châlons-en-Champagne

Loyer moyen : 4,72 €/m² en 20215,29 €/m² à Châlons-en-Champagne (hors qpv)

une majorité de logements de type T3-T4
16,1%

10,3%73,6%

T1-T2 T3-T4 T5 et plus

soit 15% des logements sociaux de Châlons-en-Champagne

15% 85%
Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

LOGEMENTS SOCIAUX
1 498 LOGEMENTS SOCIAUX en 2021 (au 1er

 janvier 2022)

1,3 - Indice de jeunesse    1,3 x plus de jeunes de moins de 20 ans     que de personnes de 60 ans et plus en 20190,96 à Châlons-en-Champagne 

36,8% 22,3%

807 PERSONNESde 60 ans ou plus
1 332 JEUNES
de moins de 25 ans

18,8% de ménages dont la famille principale est mono-parentale en 2019 soit 340 ménages monoparentaux.
11,4 % à Châlons-en-Champagneen 2020

11,4%

18,8%
0%

Quartier Ouest
Châlons-en-Champagne

100%
100%

0%
Quartier Ouest

Châlons-en-Champagne

46,1% :
49,4% :

46% de ménages de 1 personne en 2019
soit 834 ménages de 1 personne

Châlons AggloChâlons Agglo (hors ville centre)
39,7% :

24,6% :

Quar�er prioritaire Ouest Châlons-en-Champagne

la part de la population du quartier
8,2% 91,8 %

 40%  20%  20%  40% 0%

0 à 
24 ans

25 à 
59 ans

60 à 
74 ans

75 ans 
et plus

en comparaison à Châlons-en-Champagne

Femmes Hommes

3 619 HABITANTS en 2018soit 8,1 % de la population châlonnaise

POPULATION

2,0 personnes par ménage ou résidence principale

QUARTIER PRIORITAIRE OUEST Châlons-en-Champagne

Version Octobre 2023

OBSERVATOIRES HABITAT | Chiffres-clés, note rapide

HABITER À CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2020 : Mobilités résidentielles et conditions de logement 

# Février 2024

www.audc51.org  

La mobilité des jeunes ménages d’âges actifs : fréquemment 
associée à l’agrandissement du ménage
Les ménages âgés de 25-39 ans représentent 38 % de l’ensemble des 
ménages mobiles en 2020. Aux âges généralement actifs, les mobilités sont 
davantage liées à l’agrandissement du ménage. En particulier, les jeunes 
couples déjà installés dans un autre logement à Châlons-en-Champagne 
(mobilité de proximité) sont concernés. La moitié d’entre eux ont au moins un 
enfant (48 %). Leur niveau de vie médian est de 1 739 euros par mois et par 
unité de consommation en 2021. 

Mobilité de courtes distances : couples avec enfants et appartements dans 
le parc social
Plus de 50 % des jeunes ménages ayant un parcours résidentiel de courtes 
distances se tournent vers des appartements du parc locatif social. Leur 
surface habitable est de 60-65 m². 
En complément, un peu plus de 25 % d’entre eux se dirigent vers une 
location d’un appartement dans le parc privé. 
Enfin, 15 % des ménages âgés de 25-39 ans et dont leur précédente location 
se situait à Châlons-en-Champagne font l’acquisition d’un bien immobilier. 
Les 2�3 achètent alors une maison.

Mobilité de longues distances : personnes seules et petits appartements 
ou meublés dans le parc privé
Originaire d’un autre département, leur mode de cohabitation diffère :  ce 
sont des personnes seules ou secondairement des couples sans enfant. Ils 
occupent majoritairement un emploi à temps complet. Une des 2 personnes 
peut être sans emploi. 

En couple, ils résident en majorité dans des appartements du parc privé, 
d’une surface habitable plus modeste, autour de 45-50 m². Les personnes 
seules s’orientent vers la location d’un meublé (inférieur à 40 m²). 

Rares sont les nouveaux arrivants accédant à la propriété. Ils achètent alors, 
pour les ¾ d’entre eux, une maison.

La mobilité des jeunes : faire des études,  démarrer sa vie 
active et débuter une vie de couple

Les jeunes de moins de 25 ans représentent 26 % de l’ensemble des 
ménages mobiles en 2020. Le plus souvent, ils quittent le domicile parental 
(62 %) ou se mettent en couple (26 %). 2 groupes se distinguent : 

• le 1er rassemble des jeunes originaires d’un autre département. Leur 
mobilité est motivée par le rapprochement des lieux d’études (migra-
tion de longues distances).

• le 2nd regroupe des jeunes entrant dans la vie active et s’installant en 
ville. Contrairement aux étudiants, ces derniers proviennent essentiel-
lement d’une autre commune de la Marne (migration de courtes 
distances). Ces ménages sont majoritairement des personnes seules ou 
des couples sans enfant (88 %). Leur revenu disponible médian s’élève 
à  1 420 euros mensuels en 2021.

En 2020, 47 % des jeunes ménages mobiles s’installent dans le parc locatif 
privé. Cette mobilité s’accompagne souvent d’une réduction de la surface 
habitable. Ces arrivants quittent des résidences d’environ 75 m² et se 
retrouvent dans des logements compris entre 40 à 50 m².

Aussi, 22 % privilégient un logement meublé. Plus les jeunes arrivent de 
loin, plus ils ont tendance à choisir des appartements, composés d’une 
seule pièce, d’une surface inférieure à 40 m² et meublés.  

Enfin, 28 % des jeunes ménages mobiles sont accueillis dans le parc locatif 
social. Ces derniers bénéficient d’un logement légèrement plus grand que 
dans le parc privé (50-60 m²).

Exceptionnellement, quelques jeunes ménages mobiles accèdent à la 
propriété. Les ¾ d’entre eux achètent un appartement d’une surface com-
prise entre 60 et 80 m² (surtout des 4 pièces).

MOINS DE 25 ANS 25-39 ANS

Entre 2019 et 2020, 3 862 ménages ont emménagé dans leur résidence principale, à Châlons-en-Champagne, soit 17,8 % de l’ensemble des ménages. Ce taux est plus élevé parmi 
les locataires du parc privé (28,1 %). Ce parc se caractérise par la présence de nombreux jeunes, qui déménagent notamment suite au départ du domicile parental ou à une mise 
en couple. En outre, aux âges actifs, les petites tailles de logement incitent les ménages à loger dans des logements plus grands, que ce soit pour rester locataires ou devenir 
propriétaires. Lorsqu’ils sont propriétaires, les ménages sont généralement plutôt âgés (2ème partie de vie professionnelle) et sont moins mobiles. Les mobilités au sein du parc 
social se traduisent souvent par des relogements de ménages modestes, suite à un changement de composition familiale (rupture conjugale, naissance, mise en couple).

HABITER À CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2020 : À CHAQUE ÉTAPE DE LA VIE, SON DÉMÉNAGEMENT
Mobilités résidentielles et conditions de logement à Châlons-en-Champagne

La mobilité des jeunes : faire des études, démarrer sa vie
active et débuter une vie de couple

La mobilité des jeunes ménages d’âges actifs : fréquemment 
associée à l’agrandissement du ménage
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→ « Observatoire de la Santé dans la CA. de 
Châlons-en-Champagne  », 09/2024 (CLM) І 
Santé І Cahier de l’Observatoire › (120 pages).

→ « Particularités de la vacance des 
logements dans le parc privé et son 
potentiel de remobilisation en cœur de ville 
dans la CA. de Châlons-en-Champagne en 
2020 », 04/2024 (CLM) І Habitat-Foncier 
(OHF) І Cahier de l’Observatoire › (20 pages, 
lien tableau de bord i9),

→ « Observatoire de l’Habitat et du Foncier 
dans la CA. de Châlons-en-Champagne », 
06/2024 (JC,BD,RL,CLM) І Habitat-Foncier 
(OHF) › (220 pages),

→ « Rapport local de suivi de 
l’artificialisation des sols 2024 dans la CA. 
de Châlons-en-Champagne », 09/2024 
(JC) І Habitat-Foncier (OHF) › (50 pages).

→ « Portrait de territoire : dynamiques 
résidentielles, emploi, tourisme dans la CC. 
de Sézanne Sud-Ouest Marnais, », 12/2024 
(CLM,DF,SR) І Habitat, emploi, tourisme І Note 
d’analyse › (2 pages/... : couverture, dos de 
couverture).

Il y a 50 ans, exactement le 9 octobre 1974, 
(JO du 17 octobre 1974) naissait l’Agence 
d’Urbanisme du District de Châlons-sur- 
Marne à l’initiative des services de l’Etat, de la 
Ville et du District de Châlons-en- Champagne, 
devenue depuis « l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement de l’agglomération et du pays 
de Châlons-en-Champagne ». 

M. René DOUCET, Président de l’Agence, a voulu 
marquer cet évènement particulier en publiant 
un ouvrage résumant les 50 ans d’études et de 
projets menés durant cette période.

Ce dernier reprend les rapports et études dans 
les différents domaines : 

• Les coopérations territoriales ;
• Les évolutions du territoire ;
• L’accompagnement des projets 
stratégiques.
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LES PERSONNES ÂGÉES FACE À LEUR CONDITION DE LOGEMENT SUR LE 
TERRITOIRE DE L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2020 

Au 1er janvier 2020, 15 244 personnes âgées de 65 ans et plus habitent sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne, soit près d’une personne sur cinq (19 %). La ville de 
Châlons-en-Champagne compte 8 547 personnes âgées de 65 ans et plus en 2020, soit 56 % des 65 
ans et plus de Châlons Agglo. 

9 octogénaires sur 10 habitent chez eux ou chez leurs enfants sur le territoire de l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne en 2020 (88 %). Une plus grande sédentarité s’installe avec l’âge et les 
conditions de logement ont une incidence sur leur santé. La question du maintien à domicile des 
personnes âgées suppose des conditions de logement adaptées. Ainsi, cette note a pour objectif de 
cibler des caractères marquants des conditions de logement des personnes âgées sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne, en s’appuyant sur les données du recensement de la 
population (Insee). 

À l’échelle de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne, des disparités territoriales sont visibles 
en termes de conditions de logement pour les personnes âgées de 80 ans et plus. Ces dernières sont 
très souvent propriétaires de leur logement, habitent seules dans des maisons de plus de 100 m² et 
notamment dans les communes périurbaines et rurales souvent marquées par de faibles densités de 
population. En revanche, près de 40 % des personnes âgées de 80 ans et plus résident dans un 
appartement sans ascenseur à Châlons-en-Champagne (420 personnes), ce qui pose la question de 
l’accessibilité à leur appartement. Ce problème est d’autant plus vif que nos aînés ne déménagent pas 
beaucoup et, lorsqu’ils le font, peu emménagent dans un appartement avec ascenseur. 

Par ailleurs, 30 % des personnes âgées de 80 ans et plus résidant sur le territoire de Châlons Agglo ne 
conduisent plus (1 300 octogénaires sans véhicule) et 12 % d’entre eux résident à plus de 20 mn de 
l’hôpital le plus proche, soit 160 personnes.  

◉◉◉ 

Composition familiale des personnes âgées 

• Plus de 40 % des personnes âgées de 80 ans et plus vivant en maison ou en 
appartement sont des femmes seules sur le territoire de l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne en 2020. Elles représentent 1 600 personnes.  

La proportion est plus forte à Châlons-en-Champagne. Près de la moitié (49 %) des personnes 
âgées de 80 ans et plus vivant en maison ou en appartement sont des femmes seules en 2020, 
soit 1 095 personnes. 
 
Si la vie en couple est de loin la situation la plus fréquente durant la première partie de la retraite 
(elle concerne 64 % des personnes retraitées âgées de 60 à 79 ans sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne), la situation s’inverse ensuite avec la hausse de 
la mortalité aux âges plus avancés. Après 80 ans, être seul est plus fréquent (45 % des cas) que 
de vivre en couple (37 %) et l’isolement concerne majoritairement les femmes (80 % des 
personnes seules âgées de 80 ans et plus) compte tenu du différentiel d’espérance de vie entre 
les femmes et hommes et des écarts d’âge au sein des couples. 
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ACCESSIBILITÉ AUX MÉDECINS GÉNÉRALISTES SUR LE TERRITOIRE DE 
L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023 
Une répartition spatiale hétérogène et des espaces médicaux en transformation. 
 
56 médecins généralistes libéraux exercent une médecine de ville sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. Ce sont 13 médecins généralistes libéraux en moins 
par rapport à 2010. A cette réduction de cette offre médicale, la croissance de la demande de soins 
de 1er recours va de pair avec une tendance affirmée au vieillissement des populations sur le territoire 
de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. 

Dans ce contexte, qu’en est-il de l’accessibilité aux soins sur le territoire de l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne, particulièrement pour les médecins généralistes libéraux en 2024 ? Dans 
quelle mesure peuvent-ils jouer leur rôle de porte d’entrée dans le système de soins en orientant si 
nécessaire le patient vers des médecins spécialistes ou à l’hôpital ? 

◉◉◉ 

 
Au 1er janvier 2023, selon le Conseil de l’Ordre National des Médecins (CNOM), 104 médecins 
généralistes tous modes d’exercice (libéral et salarié) sont en activité régulière1 sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. 113 médecins généralistes (libéral et salarié) 
exerçaient leur métier en 2010. Leur nombre a baissé de 8 % depuis 2010, soit une perte de 9 
médecins généralistes en 13 ans. Aujourd’hui, ils sont en moyenne âgés de 50 ans. Majoritaires, 
53 % des médecins généralistes en activité (tous modes d’exercice) sont des femmes. 

Chaque année, l’intercommunalité de 
Châlons-en-Champagne perd en 
moyenne 1 médecin généraliste 
exerçant en cabinet depuis 2010. 

Au sujet des médecins généralistes 
exerçant en cabinet (médecine de ville), 
la situation est bien plus critique : depuis 
14 ans, l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne a perdu 13 médecins 
généralistes libéraux (-1,5 % par an contre 
-1,2 % par an en France). En effet, 56 
médecins généralistes libéraux sont en 
activité contre 69 médecins généralistes 
libéraux en 2010. 

 
1 Source : Atlas de la démographie médicale, Conseil National de l’Ordre des Médecins – 2023. Le nombre de médecins généralistes 
diffère de celui de la DREES qui recense les personnes morales tenues d’obtenir une autorisation préalable, un agrément ou une 
validation par une procédure ad hoc leur permettant d’exercer leur activité. Les deux fichiers de données ne sont pas comparables. 
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Châlons-en-Champagne perd en 
moyenne 1 médecin généraliste 
exerçant en cabinet depuis 2010. 

Au sujet des médecins généralistes 
exerçant en cabinet (médecine de ville), 
la situation est bien plus critique : depuis 
14 ans, l’intercommunalité de Châlons-
en-Champagne a perdu 13 médecins 
généralistes libéraux (-1,5 % par an contre 
-1,2 % par an en France). En effet, 56 
médecins généralistes libéraux sont en 
activité contre 69 médecins généralistes 
libéraux en 2010. 
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ACCESSIBILITÉ AUX MÉDECINS GÉNÉRALISTES SUR LE TERRITOIRE DE 
L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE EN 2023 
Une répartition spatiale hétérogène et des espaces médicaux en transformation. 
 
56 médecins généralistes libéraux exercent une médecine de ville sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne. Ce sont 13 médecins généralistes libéraux en moins 
par rapport à 2010. A cette réduction de cette offre médicale, la croissance de la demande de soins 
de 1er recours va de pair avec une tendance affirmée au vieillissement des populations sur le territoire 
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quelle mesure peuvent-ils jouer leur rôle de porte d’entrée dans le système de soins en orientant si 
nécessaire le patient vers des médecins spécialistes ou à l’hôpital ? 
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PARTICULARITÉS DE LA VACANCE DES LOGEMENTS DANS LE PARC PRIVÉ SUR 
LE TERRITOIRE DE L’INTERCOMMUNALITÉ DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE ET 
SON POTENTIEL DE REMOBILISATION EN CŒUR DE VILLE EN 2022 
Reconquérir l’habitat vacant et ancien en cœur de ville de Châlons-en-Champagne 
 
 

L’intercommunalité de Châlons-en-Champagne n’échappe pas à une augmentation du nombre de 
logements inoccupés dans un contexte de marché immobilier atone à l’échelle locale et sans catalyseur 
de croissance. Bien que nécessaire pour assurer une rotation fluide des ménages dans le parc de 
logements, le nombre et l’allongement de la durée des biens vacants sont préoccupants. Ainsi, le 
Programme Local de l’Habitat en fait le premier axe stratégique dans son programme d’actions 2023-2028. 

Au 1er janvier 2022, selon le fichier LOVAC (fichier des logements vacants), la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne compte 4 848 logements vacants de type maisons ou appartements, toute 
durée et  type de propriétaire public ou privé. Parmi eux, 3 592 logements vacants se situent à Châlons-en-
Champagne (74 %). Cependant, les logements vacants, propriétés de collectivités territoriales ou 
d’organismes assimilés, propriétés des bailleurs sociaux ou propriétés appartenant à la SNCF, à EDF, à la 
Défense (Armée, gendarmerie, douane…), peuvent être considérés comme une réserve de logements qui 
échappe à une logique de marché. Et, notamment à Châlons-en-Champagne, l’importance du parc locatif 
social dans la structure du parc de logements  génère, de fait, un biais dans l’analyse du phénomène de la 
vacance des logements. Alors, cette note a pour objectif de se focaliser uniquement sur l’analyse du parc 
privé de logements vacants sur le territoire  de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne en 2022. 
La vacance de rétention ou la vacance « programmée » du parc de logements publics est hors champ de 
l’étude. 

Au 1er janvier 2022, selon le fichier LOVAC (fichier des logements vacants), la Communauté d’Agglomération 
de Châlons-en-Champagne compte 2 580 logements vacants appartenant à des propriétaires privés, toute 
durée confondue. Parmi eux, 1 789 logements sont vacants à Châlons-en-Champagne (69 %). En volume, 
la grande majorité des logements vacants du parc privé1 se situent à Châlons-en-Champagne. Par rapport 
au nombre total de logements du parc privé, le taux de vacance du parc privé à Châlons-en-Champagne en 
2022 toute durée confondue est de 12,8 % en 2022. Les autres communes de l’intercommunalité sont 
relativement préservées. Le taux de vacance du parc privé hors ville de Châlons-en-Champagne toute 
durée confondue est de 6,0 % en 2022. 

Au niveau local, s’attacher à résorber la vacance des logements du parc privé constitue un instrument de 
politique urbaine, une volonté de redynamisation de la ville de Châlons-en-Champagne et des centres-
bourgs de son agglomération. Ainsi, l’enjeu de sortie de vacance des logements du parc privé est de 
proposer une offre nouvelle en renouvellement urbain plutôt que par le biais de l’extension urbaine et 
l’artificialisation des sols qui en découle. De fait, cet enjeu de résorption de la vacance contribue à 
alimenter une trajectoire de sobriété foncière en droite ligne de la récente loi Climat et Résilience. En effet, 
l’enjeu pour les années à venir est de proposer aux habitants de l’intercommunalité de Châlons-en-
Champagne des logements permettant de résoudre la délicate équation de la sobriété foncière et de 
l’attractivité urbaine de Châlons-en-Champagne tout en répondant aux aspirations des ménages à vivre 
dans un confort contemporain. Alors, quel est le potentiel réel de logements privés pouvant éventuellement 
être remis sur le marché à l’échelle de l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne et de la ville de 
Châlons-en-Champagne ?  

◉◉◉ 

 
1 Nombre de logements du parc privé au 1er janvier 2022 : 27 000 logements correspondant au parc privé sur le territoire de 
l’intercommunalité de Châlons-en-Champagne dont 14 009 logements à Châlons-en-Champagne. 
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RAPPORT LOCAL DE SUIVI DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 2024 - INTERCOMMUNALITÉ 

DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE :  Retour sur les éléments contextuels et présentation des 

résultats.   
 

Mesurer et communiquer sur le rythme d’artificialisation des sols. 

 

 

Préambule 

 
En introduisant l’ambition nationale du « Zéro Artificialisation Nette » pour 2050, la loi Climat & Résilience 

du 22 août 2021 acte la fin d’un modèle de développement expansionniste.  

 
Factuellement, ladite loi marque l’aboutissement d’un glissement progressif. Depuis 20 ans, le 

renforcement significatif de l’arsenal législatif a conduit l’État et les collectivités à déployer des politiques 

d’urbanisme plus vertueuses.  

 
Conscients des effets négatifs de l’urbanisation massive, les acteurs publics se sont efforcés à 

développer des stratégies d’aménagement répondant aux impératifs de sobriété foncière et de 

préservation de la ressource « sol ». 

 
Si la dynamique était préalablement enclenchée, la loi Climat & Résilience accélère le mouvement et 

impose un changement rapide de paradigme. Celle-ci pose un double objectif : 

 
- Une finalité : La neutralité foncière en 2050. 

- Une étape intermédiaire : Pour la période 2021-2031, une réduction de moitié de la consommation 

foncière par rapport à celle constatée sur la décennie 2011-2021.  

 

En fixant ces injonctions, le législateur oblige les autorités compétentes à suivre les trajectoires locales 

en matière de consommation foncière et d’artificialisation. Parallèlement, il invite ces dernières à 

repenser la façon de dégager du foncier via la densification et le renouvellement urbain.  

 
Afin de répondre aux attendus règlementaires, une connaissance fine des gisements fonciers 

accompagnée d’une supervision régulière de l’évolution des espaces semble indispensable.  Dès lors, la 

loi Climat & Résilience comporte plusieurs mesures visant à instaurer, construire et/ou renforcer des 

dispositifs d’observation foncière. Le législateur s’appuie particulièrement sur un triptyque composé des 

réalisations suivantes : 

 
- Observatoire de l’Habitat et du Foncier. 

- Inventaire des Zones d’Activité Économique. 

- Rapport local triennal de suivi de l’artificialisation.  

 
Le rapport triennal de suivi de l’artificialisation est une production demandée à chaque territoire tendant à 

mesurer et communiquer au sujet du rythme d’artificialisation des sols et de la consommation foncière. 

La loi Climat & Résilience définit ces deux notions proches mais distinctes.  
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Cet ouvrage reprend également « les paroles 
des acteurs » du territoire et rappelle « la 
mémoire » des Présidents et Directeurs 
qui ont oeuvré pour l’Agence durant cette 
période.
Tiré à 1 000 exemplaires, ce livre a été 
diffusé auprès des élus et des partenaires 
du territoire.

Frise "Une histoire de femmes et d'hommes 
du territoire" extraite du livre Audc : 50 ans au 
service du  territoire (p.10-11, 12/2024 ) ↑

Dans le cadre de la réalisation du « Livre 
des 50 ans de l’Agence d’urbanisme », 
plusieurs pages étaient consacrées aux 
actions mises en oeuvre sur le territoire 
du Pays. Un travail de consolidation et de 
synthèse a été produit afin de mettre en 
lumière les projets traités par le PETR.

Comme chaque année, l’Agence a organisé 
et animé une conférence publique lors de la  
79 ème Foire de Châlons qui s’est déroulée au 
début du mois de septembre à l'occasion des   
« 50 ans de l'Agence ».
Le thème  s’intitulait « Une Agence d'Urbanisme 
au service du Pays de Châlons-en-Champagne, 
50 ans de coopération et d'expertise ».

Cette conférence a réuni plusieurs intervenants 
notamment M. Jacques JESSON, Président 
de Châlons-Agglo et Président du Pays de 
Châlons et M. François MAINSANT, Président  
de la CC. de la Région de Suippes ainsi que le 
Président  de la CC. de la Région de la Moivre 
à la Coole, M. Julien VALENTIN.

5. CONFÉRENCE ET STAND 
À LA FOIRE DE 
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

IN
V
IT
A
TI
O
N

René DOUCET
Président de l’Agence d’Urbanisme et de Développement 
de l’Agglomération et du Pays de Châlons-en-Champagne  

vous invite à une Conférence-débat

Une Agence d’Urbanisme au service  
du Pays de Châlons-en-Champagne 

50 ans de coopération et d’expertise

Mercredi 04 septembre 2024 à 9h45, Espace Nicolas Feuillatte 

Animation par Dominique LEBRUN, Tercom, 
Avec la participation de Jacques JESSON, Président de Châlons-Agglo, Président du Pays de Châlons,

François MAINSANT, Président de la CC de la Région de Suippes, 
Julien VALENTIN, Président de la CC de la Moivre à la Coole.
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Afin de marquer cette année particulière, 
l’Agence a organisé un évènement marquant 
ses 50 ans lors de la 79ème Foire de Châlons-
en-Champagne.

Lors de cette manifestation, M. René DOUCET, 
Président de l’Agence, a insisté sur l’importance 
de l’Agence dans la coopération territoriale 
et de conseil auprès des partenaires locaux.

Le Président a également insisté sur la 
nécessité d’adapter l’Agence aux évolutions 
rapides du contexte des territoires et des outils 
de connaissance des données publiques. 

Il a remercié « l’ensemble des élus et des 
partenaires » pour la confiance accordée aux 
équipes de l’Agence d’urbanisme.

L'agence Audc a aussi rencontré les partenaires et 
le public sur le stand tenu par les collaborateurs 
le vendredi 6 septembre 2024 ↑

IN
V
IT
A
TI
O
N René DOUCET

Président de l’Agence d’Urbanisme et de Développement  

vous invite à célébrer

Les 50 ans de l’Agence d’Urbanisme  
de Châlons-en-Champagne

Autour d’une exposition et d’un verre de l’amitié

Vendredi 06 septembre 2024 à 17h00 
Accueil Stand AUDC sur le parvis d’honneur de 10h à 19h 

PLANIFIER 
ET REGLEMENTER
50 ans de PLANIFICATION SUR LE TERRITOIRE DE CHALONS 
ET SA REGION

DU 
POS 
AU PLUI

Entre 1975 et 2024, l’AUDC réalise l’élaboration 

de nombreux documents d’urbanisme locaux 

que sont les différents POS, PLU communaux et PLU 

intercommunaux.

1975-2024

1975-1982
Elaboration par les services de la DDT et l’Agence 

d’urbanisme nouvellement créée des POS de Châlons, 

Saint-Memmie, Sarry, Coolus, Compertrix, Fagnières, 

St-Gibrien. Puis des 8 autres communes du District 

de Châlons, et enfin des cartes communales.

Organisation de la concertation 

sur le POS de Châlons 

sous forme d’exposition, 

de débat public et d’enquête 

qualitative avec la population.

l’AUDC conduit la transformation des POS en PLU 

pour les 14 communes autour de Châlons.

Approuvé en 2006 le PLU de Châlons-en-Champagne, 
intègre la richesse écologique de sa « trame verte », 

qu’il conforte par la protection et le développement 

des alignements d’arbres, 

des mails plantées, 

des parcs historiques, 

et par la mise en relations 

avec les écosystèmes naturels 

de la vallée de la Marne.

l’AUDC travaille sur la création d’une Zone agricole 
protégée (ZAP) sur la Commune de 
St-Martin-sur-le-Pré afin de confirmer 
la vocation agricole sur le long terme 
des certains secteurs de la commune 
dans le cadre de son Plan local 
d’urbanisme PLU.

1984-1985

2000-2010
2016

Dossiers POS Châlons 

enquêtes interservices 1975 

(archives AUDC)

Elaboration des PLUI. La loi ALUR prévoit le transfert 
de la compétence urbanisme aux EPCI qui délibèrent 
favorablement. Les deux communautés de communes 
de la Moivre à la Coole et de la Région de Suippes, 
ainsi que la Communauté d’agglomération de 
Châlons-en-Champagne ont confié l’élaboration de leur 
PLUI respectif à l’Agence d’urbanisme.

2020-2026

Rapport ZAP St-Martin-sur-le-Pré 2016

source AUDC

Principe de la trame verte et bleue 1998 (archives AUDC)

Affiche exposition et débat 

1985 (archives AUDC)

ANTICIPER 
ET PROGRAMMER
50 ans de STRATEGIE D’AMENAGEMENT ET D’EVOLUTION SUR 
LE TERRITOIRE DE CHALONS ET SA REGION avec le soutien de 
l’Agence d’Urbanisme.

DU 
SDAU 
AU SCoT

En 1974, le Schéma Directeur d’Aménagement 
et d’Urbanisme (SDAU) de Châlons-sur-Marne 

et sa région, élaboré par l’Etat, sur un périmètre 

de 66 communes, propose une vision prospective 

du territoire extrêmement positive dans la 

dynamique  de croissance des « trente glorieuses » 

avec une prévision de 450 000 habitants à l’horizon 2000 

pour l’ensemble du périmètre marnais 

de Châlons-Epernay-Reims.

1974

1998
En 1998, le Schéma Directeur 

de la Région de Châlons-en-Champagne, 

couvrant 71 communes réduit les objectifs 

de développement du territoire 

inscrits au SDAU, et intègre 

les deux projets majeurs que sont 

l’Aéroport Paris-Vatry 

et la Ligne à grande vitesse LGV Est. En 2001, le Syndicat mixte du SCoT est créé, 

et en 2007, il délibère pour mettre en révision

le schéma directeur valant élaboration du SCoT.

En 2017, le Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays 
de Châlons PETR reprend l’élaboration du SCoT sur un 

périmètre de 92 puis de 90 communes.

Le SCOT du Pays de Châlons-en-Champagne 
est approuvé le 8 octobre 2019.

2001

2017

2019

Journal l’Union du 29/09/1971 – Union

Couverture SD 1998 - AUDC

Couverture SCoT 2019 – AUDC

https://www.youtube.com/watch?v=SYLKBK4NsoM
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